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La concentration de l’activité des OAA n’est pas observée depuis 2002. Trois 
OAA réalisaient en 2002 plus de cent adoptions par an, ce qui n’a pas évolué 
aujourd’hui. Les cinq plus grands OAA effectuaient à l’époque 55 % du total 
des adoptions des OAA, alors qu’en 2007, ils n’en réalisent plus que 46 %. Seize 
d’entre eux, soit 40 % des OAA, comptabilisaient moins de 10 adoptions par an, 
il y a cinq ans, contre 12, soit 28 % des OAA en 2007 (cf. Annexe).

Les caractéristiques des OAA français 

restent un problème

Les OAA sont un atout pour l’adoption internationale..

La structuration de l’adoption internationale autour d’OAA importants est un 
atout dans un pays d’accueil comme la France, pour plusieurs raisons.

• Bien identifi és, les OAA constituent une sécurité pour les pays d’origine 
qui les connaissent et leur font confi ance, notamment pour ce qui est du suivi 
des enfants qu’ils assurent avec ponctualité et professionnalisme : certains 
pays, comme le Brésil, limitent d’ailleurs par pays d’accueil les OAA accrédités. 
Lorsqu’ils interviennent au titre distinct de l’aide humanitaire comme Médecins 
du monde, ils peuvent soutenir des projets de développement concernant les 
enfants et les familles.

• Pour les réseaux consulaires, ils représentent par rapport à l’adoption 
individuelle une assurance de qualité et d’éthique.

• Pour les parents adoptants, ils offrent une garantie par l’information 
et l’accompagnement qu’ils dispensent sur et dans les pays d’origine, en leur 
apportant, en particulier, une médiation fi nancière avec les autorités locales et 
les orphelinats, contrairement à l’AFA. Un des indicateurs du programme 106 
de la loi organique relative aux lois de fi nances (Lolf) du ministère de la Solidarité 
« Actions en faveur des familles vulnérables » est d’ailleurs le nombre de familles  
adoptantes qui passent par un OAA.

• Ils dispensent enfi n aux départements, responsables de la protection de 
l’enfance, une collaboration de proximité auprès des familles adoptantes.

Certains pays nordiques, comme la Suède, le Danemark ou la Finlande, qui 
disposent d’un nombre limité d’OAA puissants (cf. Fiche 8 « D’autres politiques 
d’adoption ») ont su en faire un atout fort. C’est le cas aussi de l’Italie qui compte, 
à l’inverse, plus de 66 OAA, bénéfi ciant, en même temps, d’un statut d’ONG 
humanitaires (comme Médecins du monde en France).
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La mission a pu constater, y compris dans les départements où elle s’est 
rendue, la qualité de certains OAA français dont l’accompagnement personnalisé 
auprès des familles est un gage de réussite des adoptions. Les relations humaines 
qu’ils tissent ne peut se comparer à l’action de l’AFA, vécue en dépit de ses efforts 
comme une administration voire une bureaucratie lointaine.

... qui n’a pas été suffi  samment développé en France

En dépit de la réforme de 2002, les OAA français présentent encore des carac-
téristiques qui les desservent mais surtout pénalisent les familles candidates. Les 
pouvoirs publics ont jusqu’à présent échoué dans leur action de structuration 
et de développement de ce réseau, qui doit avoir pour objectif de conserver un 
équilibre entre bénévolat et professionnalisme.

Les problèmes des OAA français

Ils sont, en majorité, de petite taille et restent marqués par l’importance 
du bénévolat.

Ces deux traits comportent des aspects positifs : personnalisation des 
relations avec les familles, bonne information sur le cheminement des dossiers, 
accompagnement des candidats. Pour autant, ils emportent aussi des inconvénients 
qu’il convient de souligner.

Pour les adoptions françaises à l’international, l’absence de surface de 
beaucoup d’entre eux et le caractère parfois exclusif des implantations dans 
certains pays d’origine rendent diffi ciles une adaptation et un redéploiement 
en cas de fermeture de ces pays à l’adoption internationale. Toute « stratégie » 
prospective qui pourrait être conduite sous l’égide du MAEE avec l’autorité centrale 
se heurte ainsi à la faiblesse de leurs moyens humains et fi nanciers.

En outre, leur faible professionnalisation rend les structures fragiles et 
dépendantes des personnalités qui les ont parfois créées, leur disparition entraînant 
de fait la disparition des réseaux d’adoption créés dans les pays d’origine.

Leur dispersion sur place et leur petite « surface » les handicapent enfi n, 
tant dans les procédures d’accréditation dans les pays d’origine qui sont lourdes 
que dans la confi ance que peuvent leur faire les autorités locales, par rapport 
à des « agences » étrangères d’adoption, fi nancièrement et administrativement 
fortes. Les postes diplomatiques et consulaires éprouvent parfois des diffi cultés 
à identifi er les « correspondants locaux » des OAA et donc à travailler en réseau 
avec eux (cf. Fiche 7 « Adoption et diplomatie »).

Pour les familles adoptantes, les problèmes se posent différemment.
Tout d’abord, tous les OAA, compte tenu de leur taille et du nombre 

d’adoptions réalisées par an, ne sont pas implantés dans tous les départements. 



Rapport sur l’adoption

263

La mission n’a pas fait l’étude détaillée des départements couverts par les OAA, 
en comparant par département les autorisations et les déclarations d’activité 
de chacun d’entre eux. Néanmoins, l’inégalité de couverture est apparue lors 
de ses déplacements. Ainsi les Alpes-de-Haute-Provence, petit département, 
ne bénéfi ciait d’aucun OAA intervenant sur le Vietnam. Les familles, selon leur 
département de résidence, ont ainsi un désavantage relatif les unes par rapport 
aux autres dans l’accès à l’adoption internationale via les OAA.

En outre, l’écart entre le grand nombre de demandes de candidats à 
l’adoption et la capacité des organismes à les satisfaire les conduit, parfois, à 
instaurer des systèmes de sélection des dossiers qui vont au-delà des critères 
imposés par les États d’origine dans lesquels ils interviennent 1 : situation familiale, 
âge, etc. Ces critères, s’ils peuvent être admis (le décret de 2002 permet de 
limiter l’accès à l’organisme en fonction de sa capacité de fonctionnement), ne 
sont pas forcément explicites d’entrée et constituent un autre obstacle pour les 
familles après agrément.

Enfi n, les frais demandés aux parents selon les OAA sont éminemment 
variables : la variation est légitime en ce qui concerne les frais « liés à la procédure 
locale », qui dépendent des provinces ou des orphelinats avec lesquels travaillent les 
OAA. Encore compréhensibles sont les variations des frais liés au fonctionnement 
de chaque organisme, plus ou moins professionnalisé : ainsi pour la Colombie, 
en 2007, un OAA facturait ses frais de fonctionnement 228 euros, un autre 460, 
un troisième 600, un quatrième 850 et un dernier 1 385. Plus surprenantes sont 
les variations des « frais de constitution du dossier » (traduction et légalisation) 
qui vont, pour le pays cité, de 350 euros au triple de cette somme. Bref, pour 
ce même pays, les sommes totales demandées aux parents variaient de 2 500 
euros à plus de 7 000 euros (hors voyage et séjour sur place), l’AFA les situant 
entre 2 800 et 3 300 euros.

Pour les départements, l’absence d’OAA sur leur territoire les conduit, dans 
le souci de répondre aux familles résidentes, à les solliciter pour qu’ils interviennent 
chez eux. Parfois, les départements se substituent à certains OAA dans le suivi 
des enfants que, faute de moyens, ces organismes ne peuvent assurer !

Bref, les capacités de développement limitées des OAA expliquent large-
ment le recours toujours très important des familles à l’adoption individuelle 
qui représentait en 2002 47,9 % et en 2007, 37,9 % du total des adoptions 
internationales.

1 Certains OAA n’ont cependant pas de critères et prennent en compte les demandes dans leur ordre 
chronologique.
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La diffi  culté des pouvoirs publics à développer et à structurer les OAA

Au moment de la réforme de 2004 annonçant la création de l’AFA, la ministre 
de la Famille s’est engagée à accompagner sa création d’un programme de 
développement des OAA dont beaucoup s’accordent à estimer qu’il est essen-
tiel, compte tenu de la qualité et de l’éthique des adoptions réalisées par leur 
intermédiaire. La mission interministérielle de 2003 proposait dans ce cadre un 
certain nombre de pistes.

En 2007, le constat, développé ci-dessus, montre que la situation n’a pas 
évolué : certains OAA indiquent, à propos de la réforme de 2005, qu’elle s’est 
ainsi arrêtée au milieu du gué. Plusieurs raisons éclairent cette situation.

Une tutelle du MAEE qui ne manie ni la carotte ni le bâton

Le décret de 2002 renforce, on l’a vu, les pouvoirs de régulation et de contrôle 
du ministère des Affaires étrangères et européennes sur les OAA. Encore faut-il 
qu’il ait des leviers d’action pour ne pas manier uniquement un bâton qui se 
retournerait d’ailleurs contre l’objectif de développer l’adoption internationale 
accompagnée.

Certainement, en raison des fi nancements consacrés à l’AFA, les leviers 
d’action fi nanciers des ministères sont demeurés limités. À l’inverse de la Suède 
qui fi nance à hauteur de 9 % environ les OAA au moyen d’une subvention for-
faitaire pour chaque adoption réalisée, les pouvoirs publics français font reposer 
les fi nancements des OAA sur la participation des parents.

Le soutien fi nancier du ministère des Affaires étrangères et européennes est 
marginal (130 700 euros en 2007 répartis entre 28 OAA, contre 170 769 euros 
en 2001 attribués à 27 OAA) et dirigé depuis 1999 vers de l’informatisation, 
de la formation et de la prospection. Les subventions du ministère des Affaires 
sociales sont allouées aux 3 fédérations d’OAA pour de la formation de bénévoles 
à l’accompagnement des familles candidates (France Adoption : 6 OAA ; Fédération 
française des OAA : 22 OAA ; Collectif pour l’adoption internationale : 3 OAA) ; 7 
OAA n’ont pas adhéré à ces fédérations. Leur montant s’élève dans les années 
les plus fastes (2003) à 110 810 euros (2007 : 10 000 euros). Les effets de ces 
subventions, aussi faibles soient-elles, n’apparaissent pas clairement à la mission 
qui se demande si le soutien à l’informatisation des OAA engagé depuis 1999 n’a 
pas atteint son terme et s’interroge sur l’effi cacité d’un soutien à des fédérations 
qui n’ont qu’un rôle de représentation auprès des pouvoirs publics.

Aucune convention d’objectif globale (MAEE-ministère de la Solidarité) n’est 
venue soutenir une démarche contractuelle, à laquelle du reste certains OAA, jaloux 
de leur indépendance, n’adhèrent pas avec un enthousiasme débordant.
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Une autorité centrale qui manque de vision stratégique 
et qui peine à animer le secteur et à le fédérer

L’animation du réseau des OAA, son soutien, son contrôle, également, dépendent 
de la capacité du MAEE, s’appuyant sur l’autorité centrale, à les fédérer et à 
organiser leurs activités dans une action dynamique qui doit être mise au regard 
du développement de l’AFA. Il convient en fonction des atouts dont disposent 
les OAA et l’AFA de positionner, en fonction des évolutions observées, les 
différents acteurs dans les pays d’origine, en les rendant complémentaires et 
non pas concurrents.

La réforme de l’autorité centrale en 2006 n’a pas eu de tels effets : sa 
nouvelle organisation, contrairement à l’ancienne, ne comporte plus les OAA, 
ni du reste les associations de familles adoptives. Elle ne s’est pas réunie de juin 
2004 à mai 2005, ni de juin 2006 à juin 2007.

La sous-direction de la coopération internationale en droit de la famille 
qui est en charge concrètement des dossiers d’habilitation et de leur contrôle 
ne dispose, pour effectuer ces tâches, que de l’apport d’un cadre B, ayant perdu 
en 2005 le temps partiel du cadre A qui lui était dédié (cf. Fiches 5 sur l’AFA et 
3 sur l’intérêt de l’enfant).

Dans ce cadre très peu fédérateur, l’arrivée de l’AFA en 2005 dans le 
paysage institutionnel de l’adoption internationale a été perçue comme une 
concurrence : la représentation des OAA au conseil d’administration de l’AFA 
n’a pas été de nature à améliorer les perceptions. Ce n’est pas à l’AFA de réguler 
l’activité des OAA. Le débat sur l’implantation de l’AFA en Éthiopie (cf. Fiche 
5 sur l’AFA), où agissent 8 OAA, effi caces et reconnus par les pouvoirs publics 
de ce pays, illustre cette tension : s’il peut y avoir un intérêt à voir s’y implanter 
l’AFA, c’est après que le MAEE et l’autorité centrale, eurent étudié le contexte 
local, en collaboration avec ce pays, et évalué les capacités de développement 
des organismes qui s’y trouvent déjà.

Le contrôle des OAA par le MAEE, dans cet environnement, reste prudent 
et minimaliste. Les 25 retraits d’habilitation des 15 organismes concernés 
depuis 2002 l’ont été à leur demande ou en raison de la fermeture de certains 
pays à l’adoption internationale (Roumanie). Le contrôle s’effectue sur pièces 
et non pas sur place ; aucune liaison structurée et annuelle ne s’établit avec les 
départements qui, comme le Maine-et-Loire par exemple, observent de façon 
rapprochée le fonctionnement de ces organismes et redressent éventuellement 
les errements.
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Propositions

À l’initiative de l’autorité centrale, défi nir une action 

cohérente et prospective des OAA et de l’AFA 

dans les pays d’origine

Le développement des OAA passe, comme le positionnement de l’AFA (cf. Fiche 
5 sur l’AFA), par une activité restaurée et identifi ée du MAEE et de l’autorité 
centrale qui est l’organe régulateur des opérateurs publics et privés en matière 
d’adoption internationale.

Dans un premier temps, la mission propose que les implantations de l’AFA 
et des OAA puissent être explorées dans les six mois par un groupe de travail 
de l’autorité centrale actuelle et animée par un ambassadeur en mission, à la 
lumière d’une analyse partagée des pays d’origine. Composé des OAA, de l’AFA, 
des associations de familles adoptives et des représentants des autres ministères 
et des départements, il serait chargé d’effectuer des propositions sur les priorités 
d’implantation de l’AFA et des OAA dans les pays La Haye et non La Haye. 
En outre, il pourrait défi nir avec les OAA les moyens de les renforcer dans un 
cadre d’actions accrues dans les pays d’origine qui en offriraient la possibilité : 
les moyens de fi nancement publics (DGAS et MAEE) seraient éventuellement 
adaptés dans cet objectif.

Refonder le fonctionnement de l’autorité centrale

Au-delà du travail de court terme de l’autorité centrale actuelle, il conviendra 
de modifi er sa structure : l’autorité centrale doit, pour être visible et lisible, être 
une direction ou un service du ministère des Affaires étrangères et européennes 
(la sous-direction de la coopération internationale en droit de la famille ou un 
service qui l’engloberait), et non une instance non permanente : une modifi cation 
réglementaire serait nécessaire. À la tête de cette direction ou de ce service, il 
est nécessaire que les responsabilités soient bien claires et d’un niveau suffi sant. 
Afi n de ménager le dialogue avec les autres acteurs concernés (associations de 
familles adoptives, OAA, AFA, départements, éventuellement autres ministères), 
il serait souhaitable d’adjoindre à l’autorité centrale « nouvelle formule » un 
comité de concertation.

Cette simplifi cation aurait l’avantage également d’optimiser les moyens 
humains.
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Renforcer les OAA

Ce n’est qu’au terme de cette analyse partagée que pourrait être envisagé un 
renforcement des moyens des OAA, appuyés sur des conventions d’objectifs et 
de gestion, passées avec les ministères concernés, Évidemment, ce renforcement 
n’a pas de sens si les objectifs sont inexistants, ce qui est le cas actuellement. 
Plusieurs pistes seraient à explorer : fi nancement de missions exploratoires de 
certains OAA (comme actuellement) dans certains pays mais avec un rapport de 
mission débattu au sein de l’autorité centrale ; soutien au montage de dossiers 
d’accréditation (pendant ce temps, l’OAA ne perçoit pas de rémunération des 
familles) ; fi nancement mutualisé de correspondants locaux dans les pays d’origine 
mais aussi de correspondants professionnalisés dans les départements qui en 
sont dépourvus, après une analyse fi ne des implantations respectives des OAA 
dans les départements.

Toujours dans la même logique, une charte de fonctionnement devrait être 
mise en place entre l’autorité centrale et les opérateurs y compris l’AFA : obligation 
d’information mutuelle en cas de déplacements ou de mission ; obligation de 
prendre contact avec les ambassades, etc.

Mieux contrôler les OAA

Le contrôle des OAA est le pendant nécessaire d’une action positive de l’autorité 
centrale.

Doit être défi ni, au-delà de ce qui existe actuellement et qui a été mis en 
place par la MAI avec l’appui de l’Inspection générale des affaires sociales (contrôle 
annuel sur pièces), un plan de contrôle sur place avec un rythme à déterminer 
(tous les deux ou trois ans).

Le contrôle du MAEE devrait s’appuyer sur des rapports annuels des 
départements qui apprécient au quotidien le fonctionnement des organismes 
mais aussi sur ceux des services consulaires qui les voient agir dans les pays 
d’origine. Dans ce cadre, il est souhaitable d’envisager un rapport type que 
chaque département d’implantation serait en charge de rendre annuellement à 
l’autorité centrale et concernerait les OAA qui y sont autorisés. Une demande 
identique serait adressée aux postes diplomatiques par OAA et par pays.

Ces contrôles, intégrés dans une logique claire, pourraient mieux fonder 
des retraits d’habilitation à l’initiative de l’autorité centrale où ils doivent être 
discutés.
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Étudier éventuellement la refonte du décret 

du 18 avril 2002 relatif aux OAA

On l’a vu, la procédure d’autorisation des OAA est complexe et largement 
historique : autorisation par les départements puis habilitation par l’autorité 
centrale. L’autorisation par les départements repose sur l’idée que les OAA 
peuvent encore recueillir des enfants français, ce que peu d’organismes font, et 
encore marginalement.

Pour la plupart des organismes, l’activité internationale est exclusive. Il serait 
donc logique d’inverser la procédure : habilitation nationale et avis des présidents 
des conseils généraux des départements d’implantation des OAA. À charge pour 
l’autorité centrale d’informer précisément les départements concernés au terme 
de la procédure d’habilitation ; à charge pour eux aussi de contribuer au contrôle 
des OAA pour le suivi des enfants adoptés par leur intermédiaire (rapport annuel 
sur le fonctionnement). La simplifi cation de la procédure signifi e une clarifi cation 
des responsabilités de contrôle, notamment des comptes, clairement dévolue 
dans ce cas à l’autorité centrale.

Si une réforme des procédures était décidée, il conviendra d’examiner 
également l’opportunité de limiter dans le temps les habilitations délivrées (trois 
ou cinq ans).

Enfi n, il est clair que les moyens humains et fi nanciers de la sous-direction ou 
de la direction en charge de l’adoption internationale ainsi que son organisation 
devront être examinés à terme pour tenir compte des objectifs qui seront dévolus 
à l’autorité centrale.
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Fiche 7

Adoption et diplomatie

L’adoption internationale sollicite largement 

l’outil diplomatique et consulaire

L’adoption internationale n’est pas, au départ, un objectif en soi, ou une fi nalité, 
de l’action des États les uns par rapport aux autres. C’est un revanche un objet 
de l’action diplomatique.

En effet, les États sont responsables de la protection de leurs enfants et, 
a fortiori, lorsqu’ils sont adoptés, des conditions dans lesquelles ils sont accueillis 
par les familles : c’est pourquoi ils encadrent en général les procédures d’agrément 
des candidats à l’adoption et doivent rechercher pour les enfants qui leur sont 
confi és (pupilles) la famille la mieux adaptée à leur intérêt et à leurs besoins. 
Cette protection s’étend, bien entendu, à ceux qui sont adoptés à l’étranger 
dans le cadre des conventions multilatérales ou bilatérales.

La Convention de La Haye est, d’ailleurs, explicite dès son article premier, 
lequel énonce qu’elle a pour objet « d’établir des garanties pour que les adoptions 
internationales aient lieu dans l’intérêt supérieur de l’enfant et dans le respect des 
droits fondamentaux qui lui sont reconnus en droit international » (article 1).

« Garantir » est bien le maître mot, et c’est assurément une fonction qui 
relève pleinement de la responsabilité diplomatique.

Les procédures et les enjeux de l’adoption internationale 

sollicitent fortement les réseaux diplomatiques 

et consulaires des États

Les dossiers d’adoptions entre pays relèvent d’abord des bureaux « visas » 
des ambassades et consulats, dans la mesure où le plus grand nombre de ces 
adoptions se font entre des États d’origine et des États d’accueil entre lesquels 
des obligations de visas existent : visas de séjour de courte ou moyenne durée 
pour les candidats adoptants et surtout visas de séjour de longue durée pour 
les enfants adoptés au moment où, une fois l’adoption prononcée dans l’État 
d’origine, leurs parents adoptifs rentrent avec eux à domicile 1.

1 Cette mission tombe toutefois d’elle-même dans les pays dont les ressortissants (l’enfant adopté, en 
l’occurrence, qui n’a pas encore la nationalité française) n’ont pas besoin de visa pour entrer en France, ce 
qui est par exemple le cas pour les pays de l’Espace Schengen et plus largement de l’Union européenne.
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Le fait, pour l’autorité consulaire, de délivrer ou non un visa à l’enfant qui 
vient d’être adopté sanctionne tout à la fois une étape fort symbolique, mais 
aussi un « passage obligé » réglementaire qui doit être l’occasion de s’assurer 
de la régularité de l’ensemble du processus et de la préservation de l’intérêt 
supérieur de l’enfant. Cette vérifi cation est si importante que pour beaucoup 
d’États d’accueil, dont la France, le visa n’est délivré qu’après mise en jeu 
d’une « double clé » de contrôle : celle du service consulaire qui collationne les 
éléments du dossier et procède aux vérifi cations locales nécessaires (fi abilité des 
documents, respect des étapes de la procédure nationale d’adoption...) et celle 
de l’administration centrale (direction des Français à l’étranger et des étrangers 
en France au ministère des Affaires étrangères et européennes) qui se plie à son 
tour à des vérifi cations complémentaires intégrant les éléments des dossiers qui 
lui ont été initialement adressés par les candidats adoptants. Rares sont, pour la 
France, les cas, comme celui des visas long séjour adoption, où un consul ne peut 
délivrer le visa qu’avec l’autorisation expresse de l’administration centrale.

À cet égard, la situation est différente selon les États d’origine, qu’ils aient 
ou non ratifi é la Convention de La Haye, laquelle sert d’instrument de régulation 
et d’assurance. Dans certains pays, il convient de vérifi er l’authenticité des 
pièces, dans d’autres, les modalités du consentement. De façon plus générale, 
la « procédure La Haye » présente certes plus de garanties, mais elle ne fait pas 
disparaître la nécessité des contrôles. Le réseau consulaire français a néanmoins un 
intérêt clair à ce que se généralisent, d’une part, les ratifi cations de la Convention, 
d’autre part, le recours aux organismes autorisés pour l’adoption (OAA) et/ou à 
l’Agence française de l’adoption (AFA). La mission a recueilli le témoignage de 
postes consulaires satisfaits de n’avoir désormais à traiter qu’avec des institutions 
bien identifi ées, par exemple en Pologne (où interviennent simultanément 
« l’Œuvre de l’adoption – Comité de Montauban » et l’AFA) ou en Chine. Dans 
les États d’origine ayant ratifi é la Convention, la vigilance du réseau consulaire 
peut être plus routinière tout en restant active car la Convention n’uniformise pas 
systématiquement les législations 2 : une veille juridique y demeure nécessaire.

2 Il faut en outre rappeler que de l’application ou non de la Convention de La Haye par l’État d’origine et 
de la nature de la décision étrangère d’adoption dépend, en France, la voie choisie pour la transcription, en 
application de l’article 354 du code civil, de ladite décision sur les registres du service central de l’état civil 
du ministère des Affaires étrangères et européennes : – soit par requête du procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Nantes, après accomplissement de la procédure de vérifi cation d’oppo-
sabilité, s’il est considéré que les effets de l’adoption prononcée à l’étranger sont équivalents à ceux d’une 
adoption plénière en France ; – soit par requête du procureur de la République près le tribunal de grande 
instance qui prend la décision d’adoption plénière (généralement le tribunal de grande instance du domicile 
de l’adoptant), si la décision d’adoption prononcée à l’étranger ne peut pas être d’emblée assimilée à une 
adoption plénière, voire à une adoption simple.
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Bien comprendre les contextes locaux

Dans les États qui n’ont pas encore ratifi é la Convention de La Haye ou dans ceux 
qui ne la mettent encore en œuvre que progressivement, un travail d’identifi cation 
du contexte est donc nécessaire pour les services consulaires : connaissance de la 
législation, jugement sur la transparence des procédures locales, établissement 
de liens de confi ance avec les autorités locales responsables (au niveau central 
ou décentralisé), connaissance des différents orphelinats où sont adoptés des 
enfants.

Sur ce dernier point par exemple, la mission a pu, à son tour et après bien 
d’autres expériences du même type pour les agents du réseau diplomatique 
et consulaire français, observer au Vietnam et au Cambodge combien étaient 
utiles des déplacements de terrain pour apprécier la qualité des orphelinats et 
le contexte ambiant.

Au Vietnam, la mission a pu visiter deux orphelinats, à Bac Ninh, où est agréée l’AFA, 
et au Centre de protection no 3 de Hanoi, où l’agrément de l’OAA Destinées 
est en cours de renouvellement. Si ces établissements ne sont pas uniquement 
des orphelinats car ils ont vocation à accueillir des enfants handicapés et des 
personnes âgées, ils ont tous deux néanmoins des nourrissons (moins de 1 an) 
proposables à l’adoption (une quarantaine dans le premier, une vingtaine dans 
le second) et travaillent avec des OAA étrangers.

Dans les deux cas, la délégation a été reçue par la direction de l’établissement en 
présence d’un représentant des autorités gouvernementales (sous-directeur des 
affaires sociales du ministère du Travail dans le premier, directrice adjointe du 
département des adoptions internationales du ministère de la Justice pour le 
second).

Interrogées sur les conditions d’accueil des nourrissons abandonnés et celles requises 
pour qu’ils soient juridiquement adoptables, les autorités ont tenu dans 
les deux cas un discours très semblable, quoique nuancé sur la chaîne de 
commandement, sur le rapport entre autorité centrale et directeurs des 
orphelinats et sur la responsabilité directe de l’attribution des enfants aux 
familles selon leur nationalité. Cela a confi rmé que la procédure est cadrée par 
la réglementation et suivie avec attention.

Bien que ces établissements aient vocation à recevoir également des enfants « à 
particularité », et aient en conséquence le personnel médical requis (pédiatre, 
infi rmières...) il a été noté au cours de la visite le dénuement quasi total des 
infi rmeries et des cabinets médicaux.

On peut retenir de ces visites la vétusté des locaux et le manque criant de moyens, 
d’ailleurs clairement exprimé voire chiffré, qui conduit les établissements à 
s’assurer de bien percevoir, au-delà des subventions insuffi santes de l’État 
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Une collecte d’informations pour le compte 
des opérateurs

Le recueil d’informations précises sur la législation locale et sur les réglementations 
induites en matière d’adoption entre pays est d’autant plus important qu’il 
doit permettre d’alimenter les différentes bases de données des opérateurs (au 
demeurant dispersées actuellement en France : celles du ministère des Affaires 
étrangères et européennes, de l’AFA, le cas échéant des OAA...). Ces informations 
peuvent avoir, très en amont, une infl uence directe sur la meilleure adéquation 
des profi ls des candidats adoptants aux conditions fi xées par l’État d’origine. 
On peut dire qu’il y a là un véritable exercice de service public puisqu’il s’agit 
de permettre à tous les candidats adoptants, et à leurs accompagnants dans les 
services des conseils généraux, de bénéfi cier de la même information actualisée 
sur les conditions fi xées par un pays donné, et, bien souvent, de ne pas nourrir 
d’illusions inutiles. Il appartient donc aux ambassades d’y veiller, même si cette 
tâche peut se heurter à des diffi cultés techniques.

(15 euros par enfant et par mois), le fruit de l’aide humanitaire contractualisée 
des OAA qui y sont agréés, et vraisemblablement les dons directement versés 
par les familles auxquelles sont remis les enfants.

Au Cambodge (Phnom Penh), le contraste était fort entre les trois orphelinats visités.
• Le Centre de nutrition, orphelinat public, qui devrait être théoriquement soutenu par 

l’État d’autant qu’il accueille des enfants adoptables mais aussi des enfants 
profondément handicapés, mais qui ne l’est pratiquement pas (très bien situé 
en ville, il est d’ailleurs sous la menace d’une « expropriation » manifestement 
intéressée) et ne survit que grâce à l’appui que lui apporte, en crédits et en 
ressources humaines, une ONG-OAA italienne, CIAI (Centro Italiano Aiuti 
all’Infanzia).

• L’orphelinat Holy Baby, structure privée, qui, tout en étant dirigée par un médecin 
cambodgien, bénéfi cie du fi nancement et du soutien de personnalités médicales 
et industrielles françaises à travers la fondation créée par le président d’un 
grand groupe textile. Cet orphelinat travaille avec différents OAA européens, 
notamment italiens, autrichiens, néerlandais, et un lien a été établi avec l’AFA.

• L’orphelinat Asian Orphan Association, également privé, créé, selon son directeur, par 
des personnalités cambodgiennes, mais aujourd’hui contrôlé par le ministère des 
Affaires sociales, après que des pratiques illégales y eurent été dénoncées par 
la Ligue cambodgienne des droits de l’homme (des condamnations judiciaires 
avaient été prononcées en 2001) (cf. Fiche 5 sur l’AFA).
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Des relations suivies avec les représentants locaux des 
organismes intermédiaires

Les services consulaires sont conduits à entretenir des relations suivies avec les 
représentants locaux des organismes intermédiaires de l’adoption, lorsque leur 
présence est exigée par les pays d’origine, et, désormais, avec ceux de l’AFA (ils 
sont d’ailleurs sollicités lorsque les membres de la direction de l’AFA se déplacent 
dans le pays). Ces contacts, indispensables, leur donnent aussi la possibilité de 
porter une appréciation sur la plus ou moins bonne insertion locale des dits OAA 
et de l’AFA, sur leur effi cacité ou sur leurs insuffi sances. La mission a pu constater 
à Hanoi l’utilité de tels contacts.

Les services consulaires sont souvent sollicités par les candidats adoptants, 
avant même la phase de délivrance du visa, et plus encore bien sûr dans les États 
où les démarches individuelles sont encore possibles 3. Ces candidats, dont la durée 
du séjour est de plusieurs semaines, mais qui se manifestent aussi à travers les 
messageries Internet, prennent généralement contact avec le service consulaire 
et sollicitent éventuellement des conseils. Dans certains pays, notamment dans 
ceux qui exigent la présence pendant la procédure des adoptants œuvrant de 
leur propre initiative, les candidats à l’adoption peuvent donc fi gurer parmi les 
principaux usagers français du consulat, en tout cas s’agissant de Français de 
passage, notamment lorsqu’ils attendent, via le consulat, la délivrance par la 
sous-direction de la coopération internationale en droit de la famille de l’accord 
à la poursuite de la procédure. Les contacts, plus ou moins informels, peuvent 
parfois prendre une tournure diffi cile et appeler une gestion d’autant plus fi ne 
que les candidats adoptants vivent alors une période d’incertitude quant au bon 
aboutissement de l’ensemble de la procédure qu’ils ont engagée.

Une attention aux situations de certains adoptants français

Parmi les situations complexes dont peut être saisi  un service consulaire fi gure 
le cas d’adoptions  faites localement par des couples adoptants français ou 
binationaux (le conjoint pouvant être d’une nationalité tierce, européenne ou 
américaine par exemple). Ces cas, en nombres certes faibles mais croissants 
(en Chine, au Cambodge), peuvent susciter de délicates questions de nature 

3 L’étude menée par Mme Catherine Villeneuve-Gokalp, de l’Institut national d’études démographiques, 
publiée en 2007 dans le numéro 62 (2) de la revue Population-F, montre, sur la base d’un échantillon, que 
80 % des couples adoptants et 97 % des femmes seules adoptantes effectuent au moins un déplacement 
dans le pays et que 40 % des candidats qui ont effectué un premier déplacement en effectuent au moins un 
deuxième. Seul le recours à certains OAA peut dispenser d’un déplacement (42 % des couples de l’échan-
tillon ayant recouru à un OAA n’ont pas effectué de déplacement), mais la tendance, parmi les OAA, est de 
plus en plus à inciter à un voyage d’apparentement.
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du droit applicable dès lors que la Convention de La Haye n’est pas elle-même 
d’application.

Autres situations souvent complexes, les adoptions internationales intra-
familiales, dont le nombre tend à croître, notamment en Afrique. Comme le 
soulignent les travaux de l’autorité centrale, il est parfois diffi cile d’apprécier 
si l’adoption contribue bel et bien à la constitution d’une famille ou si elle ne 
répond pas à des raisons de convenance, notamment lorsque l’enfant est déjà 
un adolescent.

Mais en matière d’adoption internationale, le champ consulaire s’élargit 
en réalité rapidement à l’ensemble du champ diplomatique, dès lors que dans le 
cadre des conventions multilatérales, des accords bilatéraux ou des procédures 
propres à chaque pays (et, dans le cas de l’adoption internationale, à chaque 
autorité centrale), doivent être maintenus des contacts avec les autorités gou-
vernementales locales, ne serait-ce que parce que dans de nombreux pays les 
autorités centrales sont en fait des bureaux de ministères. De même doivent être 
maintenus des contacts avec les ambassades des autres États d’accueil, mais aussi 
avec les délégations locales des institutions internationales comme l’Unicef. La 
mission a d’ailleurs constaté à Pékin, Hanoi et Phnom Penh, mais aussi dans les 
deux États d’accueil où elle s’est rendue (Madrid et Stockholm), combien ces 
contacts étaient nécessaires.

Un traitement nécessairement délicat 
des dossiers d’adoption

Sous cet angle, la mission a recueilli plusieurs témoignages internes au réseau 
diplomatique et consulaire sur les particularités qui entourent le traitement des 
dossiers d’adoption. Des instructions de cadrage existent, notamment au sein de 
l’instruction générale sur les visas (IGV), et ont été actualisées lors de la mise en 
place de l’AFA. Mais la « mission adoption internationale » dévolue au ministère 
des Affaires étrangères et européennes est-elle suffi samment décrite dans toutes 
ses dimensions et connue de l’ensemble de ses agents ? Elle n’est évoquée qu’à 
titre général dans le décret d’organisation du ministère, les documents produits 
par application de la Lolf ou dans le cadre de la revue générale des politiques 
publiques.

À la suite de cette interrogation globale, d’autres se profi lent, plus détaillées : 
quel est le degré de contrôle à mettre en œuvre lors de l’instruction du dossier de 
visa ? Comment réagir en cas de suspicion de fraude ou d’insuffi sances constatées 
dans la procédure locale de déclaration d’adoption (en gardant en référence les 
conséquentes induites lors de la phase de transcription de l’acte de naissance, 
à l’occasion de laquelle le juge français peut être amené à se prononcer en 
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fonction des considérations émises par le consul) ? Jusqu’à quel point des avis et 
des conseils peuvent être donnés à des candidats adoptants qui, ayant préféré 
la voie individuelle, en découvrent les méandres et les diffi cultés ?

Le nombre considérable d’interventions (courriers adressés aux autorités 
ministérielles, voire au président de la République) sur les sujets de l’adoption 
internationale 4 traduit par ailleurs une forme de pression qui pèse, tout à la fois, 
sur les cabinets ministériels et les services du ministère des Affaires étrangères 
et européennes, ainsi que sur les postes concernés du réseau diplomatique et 
consulaire. Il traduit aussi la sensibilité des candidats adoptants, qui savent que 
l’adoption internationale répond à des règles de droit dont les États, d’origine 
comme d’accueil, se doivent d’être les prescripteurs comme les garants, mais 
qui cherchent aussi à accélérer les procédures qui les concernent. En défi nitive, 
il apparaît donc clairement que les dossiers de l’adoption internationale entrent 
dans le vaste champ des responsabilités et activités d’une ambassade.

Les atouts et les handicaps de la diplomatie française

Des atouts grâce à la disponibilité 
du réseau diplomatique et consulaire

La mission a recueilli des avis – et parfois des jugements – divers sur l’implication 
du réseau diplomatique et consulaire français dans l’adoption internationale. 
Mais, dans la quasi-totalité des cas, le rôle de ce réseau est considéré comme 
important et souvent analysé comme déterminant.

Comme en de nombreuses autres zones de la problématique d’ensemble, 
l’opinion, en ce domaine, se forge souvent à partir de cas concrets : ici l’on critique 
fortement tel défaut d’accueil des familles candidates dans tel consulat, là on 
cite l’implication personnelle de l’ambassadeur ou du consul et les conséquences 
bénéfi ques qui en résultent par exemple lors du déblocage politique d’une 
situation fi gée ; ailleurs on ne comprend pas pourquoi tel dossier de demande de 
visa longue durée adoption a été bloqué, mais ailleurs encore on loue la patience, 
la compréhension et l’implication personnelle de tel ou tel agent consulaire 
acteur de la bonne fi nalisation d’une procédure. Quelques cas litigieux, quelques 
attitudes d’incompréhension, voire de désinvolture, quelques négligences ont été 
signalés à la mission, à l’occasion de tel ou tel témoignage issu d’une expérience 
privée, formulé par un opérateur de l’adoption internationale ou transmis par un 
parlementaire. Ces témoignages méritent certainement d’être entendus, mais 
tout autant relativisés dans un champ des relations humaines où l’émotionnel le 

4 C’est le deuxième sujet abordé, après les questions générales de visas, dans l’ensemble des interven-
tions que reçoivent les quatre ministres exerçant leurs fonctions au Quai d’Orsay.
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combat au rationnel. A contrario, beaucoup d’interlocuteurs de la mission se sont 
félicités de l’implication personnelle des responsables du réseau diplomatique et 
consulaire, notamment dans des situations complexes ou critiques, tel au Népal 
en 2007. En la matière les comparaisons sont délicates.

En réalité, comme l’avait fait avant elle, en 2003, l’inspection conjointe 
des services judiciaires, des affaires étrangères et des affaires sociales, la mission 
a constaté, d’une manière générale, le fort engagement des agents diplomatiques 
et consulaires dans les dossiers d’adoption internationale. En les rencontrant 
sur le terrain, notamment en Chine, au Vietnam et au Cambodge, ou lors de 
leur propre passage à Paris, et en recueillant leur témoignage à l’occasion de 
l’enquête générale qu’elle a lancée aux débuts de ses travaux, elle a relevé leur 
conscience d’être, sur ces dossiers, au carrefour d’exigences et de contraintes 
multiples et complexes et leur souci de maintenir un contact permanent avec la 
sous-direction de la coopération internationale, On rappellera d’ailleurs que, lors 
de leur passage à l’institut de formation à l’activité consulaire (Ifac) du ministère 
des Affaires étrangères et européennes, les agents des services consulaires 
participent à un module spécifi que sur l’adoption internationale.

Un dispositif français complexe

La complexité et le manque de lisibilité du paysage institutionnel français de l’adop-
tion, tels que décrits à la Fiche 10, constituent un handicap dans la présentation que 
l’on peut en faire à l’étranger. Le grand nombre d’OAA, leur taille souvent modeste 
par rapport aux OAA étrangers, la concurrence d’accréditation qui peut s’établir 
entre eux sur certains pays (Éthiopie, Vietnam, Brésil), l’introduction progressive de 
l’AFA, dont le statut, les missions et les modes d’organisation n’ont pas toujours 
été bien compris, la succession de visites institutionnelles peu coordonnées entre 
elles, le maintien, malgré l’existence de tous ces opérateurs, d’une proportion fort 
importante de démarches individuelles, constituent autant d’éléments de brouillage 
de l’image que peut donner la France en matière d’adoption internationale. 
Beaucoup d’interlocuteurs étrangers de la mission le lui ont font comprendre... 
diplomatiquement. Au demeurant, les acteurs français sont eux-mêmes très lucides 
quant à cette situation, dont l’un des principaux symptômes est l’incertitude 
– parfois la confusion – qui s’est établie depuis deux ans entre l’autorité centrale et 
l’AFA dans la répartition des responsabilités en matière d’expression de la politique 
française de l’adoption internationale.
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Une incertitude sur le statut des « correspondants 
locaux » des opérateurs

Il n’est pas toujours aisé pour les agents diplomatiques et consulaires d’identifi er 
avec exactitude le rôle et, a fortiori, la portée du mandat des différents inter-
locuteurs qu’ils peuvent avoir localement et qui agissent pour le compte des 
opérateurs, OAA ou AFA, voire pour le compte des postulants individuels. C’est 
évidemment dans ce dernier cas que la prudence est le plus souvent de mise et 
que lesdits interlocuteurs, souvent appelés « accompagnateurs » des familles, 
risquent de ne pas présenter toutes les garanties de fi abilité malgré les apparences 
(avocats par exemple). Consciente de la nécessité de clarifi er les statuts de ses 
propres représentants à l’étranger, l’AFA élabore actuellement une charte qui 
défi nira avec précision le rôle de ses « représentants », eux-mêmes susceptibles 
de disposer de « correspondants » locaux dans certains grands pays.

Des règles de fonctionnement peu lisibles

Compte tenu de sa mission de service public, l’AFA ne peut sélectionner les dossiers 
qu’elle envoie aux pays d’origine, en dehors des critères qu’ils fi xent eux-mêmes 
pour les candidats à l’adoption internationale (cf. Fiche 5 « L’AFA »). Du fait du 
grand nombre d’agréments délivrés en France (cf. Fiche 1 « L’agrément »), le 
nombre de dossiers acheminés vers ces pays par son intermédiaire est donc sans 
rapport avec leurs possibilités d’y répondre.

Le cas de la Lettonie donne ainsi à réfl échir : à la fi n octobre 2007, 426 dos-
siers de candidatures d’adoptants français étaient en instance auprès de l’autorité 
centrale lettone – parce que transmis automatiquement par l’AFA dès lors qu’ils 
respectaient les critères généraux fi xés par la Lettonie – alors même que l’on sait 
que ne sont plus guère envisageables dans ce pays que des adoptions d’enfants 
âgés de plusieurs années et, dans la plupart des cas, handicapés (le nombre total 
des enfants adoptés par des étrangers en Lettonie est passé en 2007 à 114 contre 
147 en 2006). Deux mois plus tard, au 1er janvier 2008, ce nombre était même 
de 445. Plusieurs organismes autorisés pour l’adoption font valoir cette vraie 
diffi culté : dans une note remise à la mission le 20 novembre 2007, la fédération 
France Adoption estime ainsi que « les pays d’accueil devraient cesser d’inonder 
les pays d’origine de dossiers qui ne correspondent ni au nombre ni à la réalité des 
enfants adoptables ». À Stockholm, les interlocuteurs de l’OAA Adoptionscentrum 
rencontrées par la mission ont été des plus abrupts : « To bomb them 5 with appli-
cations, no use ! » Lors du colloque AFA des 7 et 8 novembre 2007, le directeur 
de l’autorité centrale communautaire de la Communauté française de Belgique a, 

5 Sous-entendu : les autorités centrales des États d’origine.
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pour sa part, estimé que la gestion des candidats adoptants en nombre toujours 
plus élevé n’est pas un problème à imposer aux autorités des pays d’origine : « Ne 
pas imposer aux autorités compétentes d’un pays d’origine la pression de « nos » 
candidats adoptants est l’une des conditions de base pour permettre à ces autorités 
d’exercer dans des conditions normales leurs responsabilités en matière de recueil 
de garanties sur l’adoptabilité des enfants. »

Une présence réduite dans les forums internationaux

L’absence de la France dans plusieurs forums récents sur l’adoption internationale 
a été relevée par de nombreux interlocuteurs de la mission, non seulement 
français (notamment associatifs) mais également étrangers, et ceci de manière 
concordante et d’ailleurs reconnue par les responsables de l’autorité centrale 
française eux-mêmes. En particulier, cette dernière n’a pas pu participer ces 
dernières années aux rencontres des autorités centrales européennes, dont celle 
de Riga à l’automne 2007. L’autorité centrale française n’était pas représentée 
à New Delhi à la conférence internationale sur l’adoption organisée par son 
homologue indienne, Central Adoption Resource Authority (CARA) en octobre 
2007, et l’ambassade de France n’a pu y déléguer personne, ce qui a été 
publiquement commenté par la CARA elle-même et regretté par les trois OAA 
français présents 6. Un seul OAA français aurait participé au forum Euradopt 7 qui 
est, en quelque sorte, un « club » de la vingtaine de principaux OAA européens, 
et n’envisagerait d’ailleurs plus de le faire, au motif que les travaux se font 
exclusivement en anglais et alors qu’y siègent les principaux OAA allemands, 
autrichiens, scandinaves, espagnols, italiens, et du Benelux.

Ces absences ont des raisons, dont la moindre n’est sans doute pas le fl ou 
relatif qui s’est créé depuis deux à trois ans quant aux attributions et responsa-
bilités exactes, notamment sur le plan international, des différents intervenants 
nationaux. On a là, en tout cas, l’une des illustrations les plus préoccupantes du 
manque de lisibilité du dispositif français, ce qui assurément génère beaucoup 
d’interrogations et de doutes sur la politique de notre pays en matière d’adop-
tions internationales, partant sur sa crédibilité. C’est fort dommageable dans un 

6 Il y a d’autres réunions qui se tiennent sur l’adoption internationale à l’initiative des autorités centrales ; 
il y en a eu par exemple en 2007 au Pérou et en Espagne. On peut comprendre que l’autorité centrale fran-
çaise ne puisse participer à toutes. Mais elle pourrait demander à l’ambassade de France d’en suivre, autant 
que possible, l’essentiel des travaux ou, à tout le moins, d’en rendre compte en utilisant les informations 
diffusées à cette occasion et en sollicitant la coopération consulaire communautaire.

7 www.euradopt.org. La présidente de cette organisation, qui se réunit de manière informelle depuis 
1981 et s’est formalisée en association en 1993, est actuellement Mme Elisabet Sandberg (Adoptionscen-
trum) que la mission a rencontrée à Stockholm le 17 décembre 2007 et qui n’a pas caché que la quasi-
absence française était vivement regrettée. La prochaine assemblée générale aura lieu à Padoue en avril 
2008.
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domaine de l’action internationale où la France ne devrait rien avoir à cacher, 
elle qui fut, à l’époque, l’une des promotrices de la Convention de La Haye. 
C’est fort dommageable aussi, car, en matière d’adoption internationale, où les 
États d’accueil se retrouvent en défi nitive bien souvent « en compétition », les 
réputations se font et se défont 8 et sont, à tout le moins, à la merci de péripéties 
comme celles de l’été et l’automne 2007 (affaire dite « de l’Arche de Zoé »).

Les débats autour de l’adoption internationale

La politique française de l’adoption internationale gagnerait à clarifi er plusieurs 
questions de nature diverse qui se posent à elle.

La poursuite de l’adoption dans les pays 

qui n’off rent pas toutes les garanties éthiques

Au cours des dernières années, la France a su, quand il le fallait, seule ou en 
s’associant à d’autres États d’accueil, suspendre les adoptions dans tel ou tel 
pays où les procédures s’écartaient fréquemment de toute régularité. Le cas du 
Cambodge en juillet 2003 en est un exemple.

Certains pays d’accueil vont assez loin en ce sens, le Canada, par exemple, 
s’interdit actuellement des adoptions au Guatemala, au Cambodge et en Géorgie. 
Au Québec, il existe une liste explicite des pays où les agences d’adoption peuvent 
agir (Chine, Colombie, Haïti, Philippines, sans restrictions quantitatives ; Kazakhstan, 
Mali, Moldavie, Taiwan, Thaïlande, Vietnam, avec restrictions quantitatives) ; les 
autres pays sont donc exclus de facto. L’autorité centrale fédérale suisse a, elle 
aussi, suspendu les adoptions au Cambodge et au Guatemala.

La lecture des procès-verbaux des réunions de l’autorité centrale, et, 
dans certains cas, du Conseil supérieur de l’adoption montre néanmoins que la 
préoccupation est, en France, réelle et constante.

Le cas de Haïti est emblématique et a justifi é une mission de l’autorité 
centrale en décembre 2007. Certains États d’accueil, par exemple les scandinaves, 
y ont suspendu toute adoption, à vrai dire plus par consensus implicite que par 
décision publique explicite. Or, sur plus du millier d’enfants proposés chaque année 
à l’adoption internationale, la moitié sont accueillis par des familles françaises. 
Haïti est le pays où la proportion d’adoptions françaises par voie individuelle est 
la plus élevée (77,5 % en 2007, près de 90 % de 2004 à 2006), alors même qu’il 
y a douze OAA habilités.

8 Extrait du site Internet d’Euradopt : « Several of the speakers... expressed concern over the high mem-
ber of “private adoptions” that are allowed by the governement of some states to proceed without suf-
fi ciently safeguarding the rights and the interests of the children. » La France, dont 49 % des adoptions 
internationales se sont faites en 2006 par la voie individuelle est assurément visée.
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Le débat sur l’éthique n’est pas au demeurant à sens unique. Il vaut aussi 
pour les États d’accueil et porte sur la plus ou moins grande rigueur avec laquelle 
les postulants à l’adoption, les organismes qui relaient leur candidature et/ou les 
parents adoptifs acceptent de se soumettre aux demandes d’informations émises 
par les autorités des États d’origine. Beaucoup de ces derniers fi xent aujourd’hui des 
règles exigeantes tant lors de l’examen des dossiers des candidats que dans l’envoi 
régulier des rapports de suivi d’adoption. Et les Français ne sont pas toujours bien 
placés pour y répondre. Ainsi, selon des informations produites à la mission par 
l’AFA, sur environ 350 dossiers envoyés en 2007 à l’autorité centrale colombienne 
et 275 analysés par cette dernière, plus de 50 % ont fait l’objet de demandes de 
compléments d’évaluation psychologique et sociale. En matière de rapports de suivi, 
les règles sont variables (Chine : 2, six mois et un an après l’entrée de l’enfant en 
France ; Vietnam : 2 fois par an durant les deux premières années, puis une fois par 
an ; Mali : 2 rapports de suivi, puis envoi annuel de nouvelles ; Colombie : 3 rapports 
pendant la première année) ; or, en à peine deux années d’existence, l’AFA a déjà dû 
envoyer quelques centaines de relances auprès de familles oublieuses.

Vers une plus grande coopération européenne

La question d’une meilleure coopération européenne en matière d’adoption doit 
être traitée sous plusieurs angles.

Le domaine de l’adoption stricto sensu n’est pas entré jusqu’à présent 
dans le champ communautaire.

Pour autant, le sujet de l’adoption n’est pas absent des débats commu-
nautaires. On sait qu’il a notamment fait l’objet d’une polémique ces dernières 
années au Parlement européen, à l’occasion de la candidature de la Roumanie à 
l’Union européenne. À l’initiative d’une eurodéputée britannique, une majorité de 
parlementaires, considérant que la gestion des orphelinats de ce pays n’apportait 
pas les garanties nécessaires, a obtenu de faire de l’interruption des adoptions 
étrangères l’une des conditions préalables à l’admission de la Roumanie dans 
l’Union, ce à quoi les autorités roumaines se sont pliées.

Depuis, une posture beaucoup plus positive a pris naissance en plusieurs 
étapes.

La commission européenne a adopté le 4 juillet 2006 une communication 
intitulée « Vers une stratégie européenne sur les droits de l’enfant » (COM (2006) 
067), qui fi xe notamment pour objectifs de promouvoir l’affi rmation positive du droit 
de l’enfant de grandir dans des conditions de sécurité, de ses droits à l’affection, à 
une famille et à être aimé et de son droit d’obtenir des informations sur ces sujets.

Un forum européen sur les droits de l’enfant, s’appuyant notamment sur 
une consultation d’un millier d’enfants menée en partenariat avec l’ONG Save 
the Children, a tenu sa première réunion à Berlin le 4 juin 2007 et une décla-
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ration politique a été adoptée où est réitérée la volonté d’une prise en compte 
systématique des droits de l’enfant dans les politiques internes et externes de 
l’Union.

La décision des chefs d’État et de gouvernement, prise lors de la Conférence 
inter-gouvernementale (CIG) de Lisbonne du 19 octobre 2007, de rendre juridique-
ment contraignante la Charte des droits fondamentaux de l’Union a notamment 
pour conséquence d’établir que « dans tous les actes relatifs aux enfants, qu’ils 
soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions privées, l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale ».

Enfi n, la résolution du Parlement européen du 16 janvier 2008 (2007/2093 
(INI)) accompagne et soutient la démarche d’élaboration par la commission de la 
stratégie européenne sur les droits de l’enfant et consacre trois articles à l’adoption 
(articles 109 à 111), en évoquant par exemple la perspective d’un « instrument 
communautaire en matière d’adoption... qui améliore la qualité dans les services 
d’information, la préparation pour les adoptions internationales, le traitement des 
dossiers de demande d’adoption internationale et le service post-adoption ». La 
même résolution « demande aux États membres et à la commission, en coopération 
avec la Conférence de La Haye, le Conseil de l’Europe et les organisations de 
protection de l’enfance, d’établir un cadre permettant d’assurer la transparence 
et le suivi du devenir des enfants adoptés ».

Il y a donc, en cours, une véritable réfl exion communautaire sur la protection 
de l’enfance et sur la contribution de l’adoption à cet objectif d’ensemble, et il 
est important que la France s’y inscrive pleinement, notamment à l’initiative de 
plusieurs eurodéputés français, que la mission a rencontrés, comme Mme Claire 
Gibault ou M. Jean-Marie Cavada 9.

L’Europe est, en effet, avec l’Amérique du Nord, l’une des deux principales 
régions du monde procédant à des adoptions internationales. Au sein même de 
l’Europe, la situation est certes très contrastée, entre les anciens membres de 
l’Union qui sont des « États d’accueil », singulièrement la France, l’Italie, l’Espagne, 
le Benelux et la Scandinavie, et les nouveaux membres dont plusieurs restent des 
« États d’origine » à plus ou moins grande échelle (pays baltes, Pologne, Bulgarie 
essentiellement, Slovaquie, Hongrie dans une certaine mesure). Dans l’esprit voulu 
par le Parlement européen, se pose donc assurément la question d’une meilleure 
« coopération intra-communautaire » pour mieux harmoniser les fl ux d’adoption 
qui subsistent, voire les faciliter et donc peut-être les augmenter. Cette coopération 

9 Mme Gibault et M. Cavada ont indiqué à la mission partager ces réfl exions avec Mme Janice Peyré, pré-
sidente de l’association Enfance et familles d’adoption, M. Robin Nydes, fondateur-président de la Founda-
tion for the Relief of Disabled Orphans, M Marco Cappellari, président du Coordinamento nazionale amici 
dell’adozione,.
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passe assurément par les autorités centrales puisque tous les États de l’Union, sauf 
l’Irlande (qui l’a signée) et la Grèce, ont ratifi é la Convention de La Haye.

On peut enfi n mentionner que les gouvernements français, espagnols et 
italiens ont été solidaires pour intervenir fi n 2007 auprès des autorités népalaises 
afi n de les solliciter de régler la situation créée par l’arrêt des adoptions interna-
tionales intervenu quelques mois plus tôt. Ce type de rapprochement pourrait 
être élargi à une réfl exion commune sur l’état actuel de l’adoption internationale 
dans le monde, à tout le moins sur les États d’origine les plus importants 10. 
Les initiatives locales de concertation informelle entre agents consulaires, voire 
entre chefs de poste diplomatique, montrent qu’un cadrage plus général serait 
opportun, s’agissant également de la coordination en matière de coopération à 
la bonne gouvernance (état-civil) ou à l’aide à la protection sociale de l’enfance. 
Cette coopération consulaire locale mériterait sans doute d’être coordonnée, 
voire stimulée depuis les capitales européennes, d’autant qu’on ne voit guère les 
obstacles de principe qui empêcheraient d’inscrire l’adoption internationale dans 
le champ plus vaste de la coopération consulaire européenne, particulièrement 
entre pays appartenant à l’Espace Schengen.

Aide humanitaire et aide au développement 

en accompagnement de l’adoption internationale

Il est apparu à la mission que la question de l’articulation entre l’adoption 
internationale, l’action humanitaire et l’aide publique au développement était 
parmi les plus débattues.

On cherche généralement à défi nir la problématique en termes simples : 
l’enfant ne s’échange pas contre une somme d’argent, et tout ce qui pourrait 
contribuer à assimiler directement l’adoption à une action humanitaire monnayée 
doit être condamné. La Convention de La Haye (Chapitre II, article 4) prescrit ainsi 
aux États d’origine de s’assurer « que les consentements n’ont pas été obtenus 
moyennant paiement ou contrepartie d’aucune sorte ». Mais, simultanément, qui 
oserait prétendre, qu’il soit candidat à l’adoption, adoptant, parent adoptif, ou 
intervenant à un titre ou à un autre, que l’acte d’adoption internationale se doit 
d’être étanche à toute action de générosité au regard des enfants en diffi culté 
et en détresse dans les États d’origine ? On ne peut balayer d’un revers de main 

10 C’est aussi ce que M. Yves Nicolin, président de l’AFA, suggère dans son ouvrage L’Adoption, une 
nouvelle naissance (2007) : « L’interdépendance économique et culturelle dans laquelle évoluent les grandes 
puissances occidentales conduit naturellement à une mise en commun de nos réfl exions sur les principaux 
sujets dits de “société”. L’adoption fait partie de ces sujets sur lesquels des pratiques contradictoires voire 
franchement opposées ne peuvent que provoquer des problèmes graves vis-à-vis des pays d’origine des 
enfants, désorientés par ces différences... Je ne souhaite pas – ce serait de l’utopie – amener nos pays 
d’adoption à harmoniser leurs pratiques, mais je me battrai pour que nous puissions réfl échir, au-delà de la 
Convention de La Haye, à une plus grande cohérence dans nos démarches. »
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ce malaise à l’évocation de « ceux qui restent », « ceux qui n’auront pas la même 
chance » que l’enfant adopté, « ceux dont personne ne veut ». Les entretiens 
qu’a eus la mission, les publications lues, les témoignages recueillis à l’étranger 
vont tous dans la même direction. La visite de certains orphelinats est d’ailleurs 
immédiatement convaincante : les dons d’aide humanitaire faits – dans des 
conditions qui mériteraient souvent d’être précisées – par des adoptants de diverses 
nationalités y sont généralement rapidement visibles, voire perceptibles.

À vrai dire, le débat est à deux degrés :
– celui de l’initiative privée, acte individuel ou acte associatif, qu’il s’agisse d’aider 
un orphelinat, directement et à petits moyens (réfections matérielles, petit mobi-
lier, imprimerie, ordinateurs, jouets...), ou de développer un projet plus impor-
tant d’amélioration d’infrastructures, d’organisation de soins ou de formation 
professionnelle. Plusieurs organismes autorisés pour l’adoption développent 
ainsi parallèlement une activité d’ONG qu’ils identifi ent clairement au sein de 
leur comptabilité. Certains étaient d’ailleurs d’abord une ONG, avant de créer 
en leur sein une branche OAA, comme Médecins du monde. Le principal OAA 
suédois, Adoptionscentrum, a ainsi mentionné à la mission qu’il développait 
une trentaine de projets locaux de coopération sur la protection de l’enfance. 
En Italie, tous les OAA ont aussi un statut d’ONG ;
– celui de l’opportunité d’une initiative ou d’un accompagnement publics.

Certains États d’origine n’hésitent pas à lier étroitement adoption interna-
tionale et aide humanitaire. L’exemple actuellement le plus signifi catif est sans 
doute celui du Vietnam. Lors du colloque de l’AFA des 8 et 9 novembre 2007, sa 
représentante a clairement confi rmé que l’une des conditions pour que les OAA 
étrangers issus des pays ayant signé avec le Vietnam une convention bilatérale de 
coopération en matière d’adoption puissent bénéfi cier de l’autorisation d’activité 
délivrée par le ministère de la Justice est qu’ils mènent des actions humanitaires 
et d’assistance technique aux orphelinats : c’est « un droit et une obligation pour 
les OAA étrangers au Vietnam 11 ». Des chiffres offi ciels ont été donnés : environ 
2,27 millions de dollars d’aides humanitaires ainsi versées en 2006 par quelque 67 
OAA étrangers, dont 26 européens. Sur ce chiffre, les OAA français ont représenté 
363 000 dollars. Des contre-exemples ont également été donnés : l’interdiction 
faite par la loi suédoise aux OAA de ce pays de lier adoption internationale et 
aide humanitaire empêche de facto ces derniers de développer leur activité au 
Vietnam : « Il s’agit d’un confl it de lois entre les deux pays. C’est aux OAA suédois 
de surmonter cette diffi culté », a jugé la représentante vietnamienne.

11 La circulaire (vietnamienne) d’application no 04/2001/TT-BTP du règlement déterminant les modalités 
d’application de la Convention franco-vietnamienne relative à la coopération en matière d’adoption stipule 
que la demande d’octroi de la licence d’activité d’un OAA au Vietnam doit être « accompagnée d’un projet 
d’activité au Vietnam et projet d’assistance technique ou humanitaire aux orphelinats ».
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En toute hypothèse, la mission a recueilli plusieurs propositions dans le sens 
d’une meilleure articulation entre adoption internationale et aide humanitaire 
et/ou de coopération.

L’AFA estime ainsi prioritaire cette problématique et en fait même actuel-
lement l’une des conditions de son développement et de son déploiement dans 
plusieurs pays, singulièrement le Vietnam.

Le Mouvement pour l’adoption sans frontières (MASF) a fait tenir à la 
mission en décembre 2007 une « Proposition de création d’une Fondation pour 
faciliter l’adoption sans frontières 12 ». Tout en réaffi rmant que l’adoption n’est 
pas un acte humanitaire, mais la volonté de donner une famille à un enfant qui 
en est privé, MASF suggère un programme d’aide à l’enfance en diffi culté dans 
certains pays (prévention des maltraitances et des abandons, actions en faveur des 
enfants non confi és à l’adoption internationale...), programme qui « ne serait pas 
directement lié à l’adoption, mais pourrait, dans le cadre de négociations entre 
les Gouvernements, être de nature à lever les blocages actuels ». Ce programme 
serait porté par une fondation dont les membres seraient notamment l’État et des 
associations (mais non les OAA) et serait fi nancé par des subventions publiques 
complétées par des apports associatifs et privés.

L’association Cœur Adoption estime pour sa part que « les contreparties 
humanitaires demandées par certains États d’origine doivent s’élaborer sous 
forme de projets en cofi nancement avec le ministère des Affaires étrangères et 
européennes » qui pourrait, après avoir délibéré avec les responsables des pays 
concernés, lancer des appels à projet sur des actions concrètes (réalisation ou 
réhabilitation de structures d’accueil, actions sanitaires, actions en vue de la 
scolarisation ou de la formation professionnelle des enfants handicapés...), appels 
à projet auxquels pourraient répondre les OAA et d’autres associations.

Dans une contribution remise en décembre 2007 à la mission, le Conseil 
supérieur de l’adoption estime que, dans le respect de la Convention de La Haye 
du 29 mai 1993, le développement d’une coopération en matière de protection 
de l’enfance est indispensable afi n d’apporter une aide aux enfants en diffi culté 
dans les pays d’origine des enfants. Il juge en outre que la coopération juridique et 
technique sur la mise en œuvre et l’application des dispositions de la Convention 
de La Haye doit être renforcée, afi n notamment d’éviter que les projets d’adoption 
des enfants soient bloqués suite à l’adhésion du pays à la convention. Il rappelle 
que les organismes agréés pour l’adoption n’ont pas vocation à développer des 
programmes de coopération. Dans ce cadre, le CSA estime utile de réfl échir à 
de nouvelles possibilités de développer cette coopération, comme la création 
d’une fondation, adossée à la Fondation de France.

12 Correspondance du 15 décembre 2007 de M. Jacques Chomilier.
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Le ministère des Affaires étrangères et européennes lui-même s’interroge. 
Une réunion informelle avait été tenue début 2007 entre les services en charge de 
l’adoption internationale, de la coopération et de l’action humanitaire. Aucune 
décision opérationnelle n’a néanmoins été prise depuis lors. Et très peu de cas 
concrets ont été signalés à la mission, si ce n’est en Éthiopie où le Fonds social 
de développement (FSD) a récemment cofi nancé, pour respectivement 9 500 
euros et 14 700 euros, un projet d’accueil de jeunes mères célibataires et enfants 
abandonnés (avec l’ONG Accueil Enfants d’Éthiopie) et d’accueil de jeunes fi lles 
et enfants des rues (avec l’ONG locale « The Good Samaritan Training Center 
for Street Girls »).

Au demeurant, la mission a pu constater que, contrairement à ce qu’on 
lui avait indiqué, d’autres États d’accueil, comme l’Espagne, ne paraissent pas 
non plus être allés plus avant, au moins offi ciellement, dans la direction d’une 
aide publique d’accompagnement de l’adoption internationale.

Propositions

Le sujet de l’adoption internationale est aussi celui du respect de règles et normes 
internationales, qu’il s’agisse de l’application de conventions multilatérales ou 
de règles éthiques et morales.

Dans cet esprit, il apparaît à la mission qu’il manque à la France cette « tour 
de contrôle » des intérêts et enjeux stratégiques indispensable dans le domaine 
de l’adoption entre pays. Pour la mission, c’est le rôle que doit avoir une autorité 
centrale, laquelle, réaffi rmée dans sa prééminence et dans ses responsabilités, aura 
de multiples tâches à mener dans les années qui viennent, en prenant appui sur 
l’engagement du réseau diplomatique et consulaire, en développant des outils de 
coopération et en œuvrant pour une meilleure coopération européenne. L’autorité 
centrale italienne peut apparaître comme une référence utile (cf. fi che 8).

Refonder les missions de l’autorité centrale

Une nouvelle lecture des attributions de l’autorité centrale apparaît nécessaire, 
trois ans après les débats ayant conduit au vote de la loi du 4 juillet 2005 et 
près de deux ans après la publication du décret 2006-1128 du 8 septembre 
2006, modifi ant notamment le code de l’action sociale et des familles. L’autorité 
centrale a d’abord pour obligation de veiller « au respect par la France de ses 
obligations au regard de la Convention de La Haye » (article R. 148-7 du code), 
mais fi gure plus précisément dans ses compétences (article R. 148-8) l’examen 
de questions comme :
– l’application des conventions bilatérales entre la France et un pays tiers relati-
ves à l’adoption internationale ;
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– les conditions de l’adoption internationale dans les différents pays d’origine, 
en particulier au regard du respect des droits des enfants ;
– l’implantation et l’activité dans les différents pays d’origine des organismes 
autorisés et habilités ;
– la coopération internationale en matière d’adoption ou de protection de l’en-
fance ;
– l’harmonisation des programmes de subventions aux OAA ;
– les autres crédits et moyens consacrés à la politique française d’adoption inter-
nationale.

Dans cet esprit, un certain nombre de tâches pourraient être assumées 
plus explicitement par l’autorité centrale.

L’encadrement général des opérateurs

 L’autorité centrale doit encadrer les opérateurs (OAA et leurs fédérations, 
AFA) afi n de les inciter à orienter leur action en fonction d’une stratégie française 
à l’élaboration de laquelle ils participeraient 13.

La participation aux concertations internationales 
sur l’adoption

On a mentionné ci-dessus l’absence regrettable de la France à plusieurs rencontres, 
notamment européennes, des autorités centrales. C’est un état de fait qui doit 
changer. À défaut de pouvoir participer elle-même à ce type de rencontres, 
l’autorité centrale devrait donner les instructions nécessaires à l’ambassade de 
France pour que celle-ci la représente ou, à tout le moins, réunisse les informations 
locales rendues publiques à cette occasion, quitte à en appeler à la coopération 
communautaire consulaire locale. Dans le même esprit, il serait opportun que 
l’autorité centrale se tienne informée des concertations plus ou moins structurées 
qui existent entre un certain nombre d’États d’accueil et évalue l’intérêt pour la 
France d’y participer de manière plus active. Une concertation de ce type existe 
entre les responsables canadiens, australiens et néo-zélandais de l’adoption 

13 L’orientation géographique de l’activité des OAA a très peu évolué au cours des dernières années, ce 
qui n’est sans doute pas un signe de la capacité de la France à s’adapter aux évolutions constatées dans 
le domaine de l’adoption internationale. C’est une situation qui avait déjà été soulignée en 2003 par le 
rapport conjoint des trois inspections générales : « La répartition géographique des OAA témoigne d’une 
absence de régulation. Il y a jusqu’à 8 OAA à Madagascar, 7 en Éthiopie et en Colombie, 6 en Haïti et au 
Brésil, plusieurs de ces pays fi gurant parmi les pays jusqu’ici non signataires de la Convention de La Haye, 
mais il n’y en avait qu’un en Russie jusqu’à ces derniers mois. La présence des OAA est faible en Afrique, en 
Asie (hors la Chine et l’Inde), ce que regrette, par exemple, un pays comme le Sri Lanka ». Le diagnostic reste 
très voisin, quatre ans plus tard, à la différence près que l’AFA doit précisément contribuer à la correction de 
cet état de fait par un déploiement géographique à bon escient, en mesure de combler les insuffi sances ou 
incohérences constatées.
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internationale ; il sera prochainement élargi aux États-Unis et les Canadiens ont 
fait connaître leur intérêt à ce que la France se joigne à ce groupe de pays. C’est 
aussi dans ce type de forums qu’une incitation diplomatique peut être menée à 
l’égard des pays qui n’ont pas encore ratifi é la Convention de La Haye.

La qualité des informations mises 
à la disposition du public

S’agissant de la qualité, de la fi abilité et de l’actualité des informations 
mises à la disposition du public – c’est-à-dire tant les candidats à l’adoption, les 
organismes intermédiaires pour l’adoption et associations que les professionnels 
appelés à intervenir tout au long du parcours de l’adoption : l’autorité centrale 
doit en réexaminer les modalités actuelles, et corriger la dispersion, la lenteur de 
mise à jour et l’insuffi sante exploitation et validation des éléments transmis par 
l’ensemble des sources disponibles (organismes, associations, réseau diplomatique 
et consulaire, sources internationales) 14. L’unicité d’une base d’informations 
accessible à tous est évidemment l’objectif à atteindre : or il semble à la mission 
qu’il y ait sur ce point une certaine ambiguïté quant à l’énoncé des responsabilités. 
En édictant (article L. 225-15 du code de l’action sociale et des familles) qu’il 
« est créé une Agence française de l’adoption qui a pour mission d’informer, de 
conseiller et de servir d’intermédiaire pour l’adoption de mineurs étrangers de 
quinze ans », l’article 4 de la loi du 4 juillet 2005 paraît avoir voulu confi er cette 
responsabilité à l’AFA. Mais l’arrêté du 3 août 2007 portant création du secrétariat 
général de l’autorité centrale fi xe, pour sa part, que ce dernier est notamment 
chargé de « la collecte, la consolidation, la mise à jour et la validation de toutes 
les informations pertinentes sur les conventions applicables et les législations ou 
réglementations nationales en matière d’adoption des différents pays d’origine, 
ainsi que leur mise en ligne pour le public sur un site d’information accessible par 
le réseau Internet ». Le partage des tâches apparaît donc aujourd’hui incertain 
et une clarifi cation s’impose : la mission a le sentiment que c’est bien à l’AFA 
de gérer un site où doivent être accessibles toutes les informations relatives à 
l’adoption internationale, mais ceci sous le contrôle de l’autorité centrale qui doit 
donner en ce domaine une réelle impulsion pour que cette base d’information 
soit bien le site unique, intégré, fi able et précis que chacun attend.
S’agissant de la réfl exion à mener sur les meilleurs outils d’approches bilatérales. 
L’adoption internationale est apparue en effet à la mission comme un domaine 

14 L’association Cœur Adoption a remis à la mission une analyse critique sur ce point, pointant « l’absence 
de coordination entre les fi ches AFA et les fi ches de l’ex-MAI » : imprécisions sur l’état exact d’accréditation 
de l’AFA, incertitude sur la possibilité ou non d’adopter dans tel ou tel pays comme la Bolivie, absence de 
documentation précise sur les diffi cultés auxquelles peuvent se heurter certains postulants comme les céli-
bataires, les couples non mariés...
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qui exige et exigera de plus en plus, après de malheureuses dérives dans le 
passé, l’établissement d’un climat de parfaite confi ance entre pays, fondée 
sur le respect du droit international, la connaissance et la compréhension des 
droits nationaux et le signalement pour traitement conjoint de toute diffi culté 
apparaissant dans les processus d’apparentement. Il est indispensable que l’auto-
rité centrale établisse des relations suivies avec ses homologues, pour pouvoir 
évoquer, même informellement, des sujets sensibles, comme les évaluations du 
nombre d’enfants adoptables le rythme et la durée des rapports de suivi et les 
diffi cultés rencontrées pour les faire parvenir, Pourquoi, dans ces conditions, ne 
pas recourir plus systématiquement, à la négociation et à la signature d’accords 
bilatéraux, même avec des États ayant ratifi é la Convention de La Haye ? La France 
y a recouru à bon escient pour proposer à deux pays partenaires de gérer des 
situations transitoires préalables ou non à la mise en œuvre de la Convention 
de La Haye :
– avec le Vietnam, dès février 2000, sous la forme d’une convention (exemple 
imité depuis par plusieurs autres pays) ;
– avec le Cambodge, en juin 2006, sous la forme d’un protocole.

C’est aussi une responsabilité première de l’autorité centrale de déterminer, 
en liaison avec l’ambassade de France concernée, si un dispositif bilatéral est 
utile et souhaitable, par exemple :
– au niveau gouvernemental, en veillant ultérieurement à la périodicité régulière 
des comités mixtes institués ;
– entre autorités centrales (à l’image de l’Australie où plusieurs accords ont été 
signés par des gouvernements d’États ou de Territoires, exerçant de fait la fonction 
d’autorité centrale, avec les partenaires chinois ou sud-coréens 15), ou encore
– entre opérateurs, c’est-à-dire les OAA et leurs correspondants (comme le font 
les OAA italiens avec le Centre chinois des adoptions internationales). Dans leur 
rapport de décembre 2003, les trois inspections avaient déjà relevé que seuls 
une quinzaine d’OAA sur 40 étaient ne mesure d’indiquer clairement l’identité 
des institutions auprès desquels ils recueillaient des enfants.

La rédaction de synthèses périodiques

L’absence de synthèse annuelle sur la politique française de l’adoption, notamment 
en matière d’adoption internationale, a paru à la mission signifi cative du manque 
actuel de stratégie, d’évaluation et de suivi d’ensemble. L’article R. 148-10 du 
code de l’action sociale et de la famille (décret du 8 septembre 2006) qui prévoit 
que l’autorité centrale remet chaque année au ministre des Affaires étrangères 

15 Accords entre les Gouvernements d’Australie méridionale et de Victoria et le Centre chinois des Affaires 
d’Adoption, entre le Queensland et l’Eastern Social Welfare Society de Corée du Sud. Accords de 2007 entre 
l’Australian Central Authority et la Bolivie, le Chili, la Colombie, Costa Rica, la Corée du Sud et Taïwan.
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un rapport d’activité, communiqué au Conseil supérieur de l’adoption, n’a pu 
être appliqué jusqu’à présent (un premier rapport était en préparation en février 
2008). Une autorité centrale réaffi rmée dans ses attributions et ses responsabilités 
devrait particulièrement veiller à la rédaction de ce rapport, dont la remise devrait, 
selon la mission, être assurée au Conseil supérieur de l’adoption puis, avec l’avis de 
ce dernier, au Premier ministre, aux autres ministres concernés (Affaires sociales, 
Famille, Justice) et au Parlement, ainsi qu’à l’ensemble du public concerné, sous 
réserve des éléments confi dentiels qui pourraient y fi gurer. L’autorité centrale 
italienne procède tous les deux ans à cet exercice.

Donner une place à l’adoption internationale 

dans les plans d’action des ambassades 

des principaux pays d’origine

Dans l’ensemble, le réseau diplomatique et consulaire français est bien outillé pour 
gérer les questions d’adoption internationale, tout particulièrement lors de la phase 
consulaire de délivrance des visas aux enfants qui viennent d’être adoptés. Il est 
bien sûr nécessaire que les agents consulaires qui sont affectés dans des postes 
où l’adoption internationale constituera une part importante de leur activité ou 
sur lesquels l’autorité centrale a décidé d’engager une action bénéfi cient d’une 
formation spécifi que préalable à l’Institut de formation à l’action consulaire 
(Ifac) ou dans un cadre spécifi que. Cette formation doit inclure la rencontre avec 
les partenaires associatifs concernés (OAA, APPO) et permettre aux agents de 
disposer d’une documentation de base sur l’adoption en France.

Moins que de nouvelles instructions, le réseau diplomatique et consulaire 
a besoin en revanche d’une information plus précise sur l’organisation française, 
sur les opérateurs et sur la stratégie d’ensemble de notre pays. Il doit aussi être 
invité à rendre compte, en tant que de besoin, de l’évolution des législations 
locales (tant dans les États d’accueil que dans les États d’origine) et à donner 
à l’autorité centrale son sentiment sur l’action des opérateurs et la typologie 
des orphelinats avec lesquels ils travaillent. En cas d’empêchement de l’autorité 
centrale à participer aux conférences sur l’adoption internationale, des instructions 
doivent être données aux ambassades pour qu’une représentation locale soit au 
moins assurée, en fonction des disponibilités et en s’appuyant, si nécessaire, sur 
la coopération communautaire consulaire locale.

Les ambassadeurs nommés dans les principaux États d’origine doivent être 
sensibilisés avant leur départ à la question des adoptions internationales et doivent 
recevoir des instructions sur ce domaine, validées par l’autorité centrale. Leur 
plan d’action devrait prévoir un volet d’actions et de recommandations propres 
à soutenir la stratégie défi nie par l’autorité centrale. Ils devraient veiller, comme 
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c’est déjà souvent le cas, à maintenir des relations suivies avec les principaux 
interlocuteurs locaux, gouvernementaux et associatifs, en charge de la politique 
de l’adoption. Ils doivent inciter leurs collaborateurs des services consulaires à 
visiter régulièrement les orphelinats où adoptent les candidats français, surveiller 
l’activité des intermédiaires qui apportent leurs services à ces derniers, recenser 
les structures médicales spécialisées qui peuvent compléter utilement les données 
médicales fi gurant dans le dossier de l’enfant et éventuellement faire face à des 
situations spécifi ques, veiller aux alertes et aux risques de dérives vers des circuits 
illégaux d’adoption.

Une politique ciblée d’invitations de partenaires étrangers ou d’attentions à 
l’égard des interlocuteurs locaux peut être mise en œuvre. En Éthiopie, un jugement 
positif est émis sur la procédure française d’adoption : l’opportunité offerte aux 
fonctionnaires éthiopiens chargés des dossiers d’adoption de venir en France pour 
suivre les enfants constitue un atout majeur de la procédure française. En Thaïlande, 
les cours de français dispensés sur les crédits de coopération de l’ambassade au profi t 
des responsables qui examinent les dossiers présentés par les candidats français sont 
fort appréciés. A contrario, en Hongrie, la directrice de l’autorité centrale ne cache 
pas que les excellentes relations qu’elle entretient avec l’autorité centrale italienne 
et les nombreux voyages qu’elle y effectue contribuent à la « parfaite intégration 
des enfants hongrois adoptés par des familles italiennes ». Dans le même esprit 
d’accompagnement bien compris d’un dispositif cohérent d’ensemble, on ne saurait 
omettre les effets bénéfi ques sur le maintien de bonnes relations bilatérales de 
l’admission dans l’un des ordres nationaux français de telle ou telle personnalité 
locale active dans la gestion éthique des adoptions internationales.

Les ambassadeurs doivent aussi veiller à une bonne coordination de l’action 
des ONG françaises qui agissent en faveur de l’enfance délaissée, à l’exemple 
de ce que fait l’ambassade au Cambodge.

Enfi n, un échange croisé sur les pratiques et l’activité des autres États 
d’accueil est souhaitable de façon régulière et informelle, le cas échéant pour 
décider de démarches conjointes auprès des autorités locales. Dans cet esprit 
et à titre de « bonne pratique », la mission a été attentive à l’exemple donné, 
lors du colloque AFA des 7 et 8 novembre 2007, par le directeur de l’autorité 
centrale communautaire de la Communauté française de Belgique, quant à 
la manière dont, à Bamako, avait été menée une coopération au plus près du 
terrain avec les interlocuteurs maliens et notamment ceux de la pouponnière 
d’État pour déterminer dans un « esprit de coresponsabilité » le nombre maximal 
de dossiers de candidatures qu’ils pouvaient objectivement traiter et qui a été 
fi xé d’abord à 5 par an, puis porté à 10, alors même que les autorités maliennes 
avaient un temps envisagé de suspendre les adoptions par des parents belges 
tant les dossiers leur parvenaient en nombre.
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Mettre en place des actions de coopération et d’aide 

humanitaire en direction des enfants et des familles 

dans les pays qui le nécessitent

Pour sa part, la mission pense qu’une politique de coopération pourrait être 
articulée de la manière suivante.

Il convient d’abord de mieux connaître les initiatives privées prises plus ou 
moins spontanément par les parents adoptants qui, à titre individuel, ou plus 
souvent à partir d’un forum, créent une association de soutien à l’orphelinat ou aux 
orphelinats où des procédures d’adoption sont en cours ; ces associations drainent 
des fl ux privés d’aide matérielle et/ou humanitaire ; il ne saurait être question 
d’interrompre ces initiatives, mais un meilleur recensement en serait utile.

Au-delà, il convient de respecter le principe selon lequel les opérateurs de 
l’adoption ne sont pas des opérateurs d’aide humanitaire et/ou d’aide au déve-
loppement et de veiller, en toute hypothèse, à ce que ces deux types d’activités 
soient clairement identifi és et séparés dans leurs programmes opérationnels et 
leur comptabilité.

La mission pense donc qu’un engagement public est en revanche devenu 
indispensable afi n de promouvoir, à coûts limités et sous le contrôle et les orien-
tations d’une autorité centrale réaffi rmée dans son rôle pilote, une coopération 
publique française de :
– soutien à la bonne gouvernance en matière d’état civil 16 ;

– soutien à la mise en œuvre de la Convention de La Haye : formation des tra-
vailleurs sociaux chargés de superviser les centres d’accueil, formation aux activités 
de médiation (apparentements), formation aux procédures d’accréditation d’OAA, 
révision des rapports sociaux et médicaux. Il serait particulièrement opportun que 
ces actions s’inscrivent dans les projets de coopération proposés par le secrétariat 
de la Convention de La Haye, l’Unicef et le Service social international ;
– soutien à la protection sociale de l’enfance ;
– soutien aux structures d’accueil des enfants orphelins du type « foster care », 
(comme en Éthiopie), centres d’accueil de taille modeste pour orphelins en attente 
d’adoption, avec encadrement, stabilisation et préparation des enfants (bilan 
médical, santé, hygiène, sensibilisation linguistique et culturelle).

16 Dans sa résolution du 16 janvier 2008 « Vers une stratégie européenne sur les droits de l’enfant », le 
Parlement européen, sous la rubrique « Enregistrement des naissances » (§ 171 à 177) « admet que l’acte 
de naissance aide à protéger les enfants contre les violations de leurs droits résultant d’incertitudes quant à 
leur âge ou leur identité ; estime qu’un enregistrement consciencieux des naissances entrave le commerce 
des enfants et de leurs organes, limite l’adoption illégale.... », « demande aux institutions communautaires 
et aux États membres de redoubler d’efforts pour assurer la coordination effective des politiques axées sur 
la promotion de l’enregistrement des naissances, en particulier en y associant les Nations unies et les agen-
ces qui en dépendent concernées, de manière à obtenir un programme commun favorisant une réponse 
globale effi cace ».
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La mission pense en outre qu’il convient d’inscrire, dans toute la mesure du 
possible, cette politique de coopération publique dans un partenariat avec d’autres 
opérateurs, États ou organisations internationales, comme l’Unicef et le Fonds des 
Nations unies pour l’aide à la population (FNUAP). Une défi nition des actions de 
coopération et d’aide humanitaires en direction des enfants et des familles dans 
les pays qui le nécessitent devrait être proposée par l’autorité centrale en lien avec 
les autres directions compétentes du ministère des Affaires étrangères et euro-
péennes (délégation à l’action humanitaire, Direction générale de la coopération 
internationale et du développement, directions géographiques), mutualisant ainsi 
l’action de la France dans ces pays, au profi t des OAA et de l’AFA.

La mise en place d’une telle coopération au niveau de l’État sur la protection 
de l’enfance devrait permettre au ministère d’inciter à leur tour les départements 
qui le souhaitent à mener des actions complémentaires de coopération décentra-
lisée, en exploitant et en élargissant les liens de ce type déjà créés en direction de 
collectivités locales (villes, régions) de plusieurs pays d’Afrique au sud du Sahara, 
d’Amérique latine et d’Asie. Cette coordination doit revenir naturellement à la 
délégation à l’action extérieure des collectivités locales du ministère.

En outre, la Conférence de droit international privé de La Haye organise 
des programmes d’assistance technique à l’égard des États d’origine afi n de 
les aider à mettre en œuvre la Convention. Elle est par exemple intervenue au 
Guatemala et au Kenya.

La France devrait s’inscrire dans ce mouvement en initiant, en étroite coo-
pération avec la Conférence, de tels programmes dans des pays, en particulier 
francophones, avec lesquels elle entretient des liens privilégiés, par exemple les 
pays africains qui n’ont pas encore ratifi é la Convention. Ce pourrait être ainsi le 
cas pour Madagascar qui a été un pays d’origine majeur (325 enfants malgaches 
ont été adoptés par des familles françaises en 2003, 281 en 2002) avant qu’il ne 
ratifi e la Convention et qu’elle n’entre en vigueur en septembre 2004, mais qui 
éprouve, depuis, des diffi cultés à mettre en place le dispositif législatif, réglementaire 
et administratif nécessaire. Ce pourrait être aussi le cas en Haïti où une coopération 
française a été offerte en 2007 d’une manière quelque peu désordonnée, puisque 
la mission d’un expert, agent de l’AFA, a précédé une mission de l’autorité centrale. 
Haïti pourrait être un pays « pilote » d’une coopération construite entre l’autorité 
centrale française et la Conférence de La Haye.
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Contribuer à la création d’un espace européen 

de l’adoption internationale

À travers le sujet de la protection sociale de l’enfance, la question de l’adoption 
est en train progressivement d’être perçue non seulement aux échelons nationaux 
des États européens mais aussi dans le cadre d’ensemble de l’action de l’Union. La 
communication de la Commission en date du 4 juillet 2006 « Vers une stratégie 
européenne sur les droits de l’enfant », appuyée par la Déclaration politique des 
chefs d’État et de Gouvernement adoptée le 4 juin 2007 puis par la Résolution 
du 16 janvier 2008 du Parlement européen, conduit à l’élaboration en cours de 
cette stratégie proprement dite d’une part, d’un plan d’action de la Commission 
concernant les enfants dans le cadre des relations extérieures d’autre part.

La France se doit d’être particulièrement attentive à l’élaboration de ces 
documents et à la place qui y sera donnée aux questions d’adoption, nationale et 
internationale, comme le recommandent les articles 109 à 111 de la Résolution 
du Parlement. Elle pourrait prendre l’initiative d’un groupe de travail entre 
autorités centrales pour examiner comment pourrait être envisagée une meilleure 
connaissance mutuelle des besoins des enfants délaissés encore nombreux sur 
le territoire même de l’Union et qui souffrent de ne pas pouvoir être adoptés. 
Elle pourrait aussi proposer une meilleure coordination à l’international pour que 
les informations soient localement mieux partagées entre les principaux États 
européens d’accueil représentés dans les États d’origine – par exemple au titre 
de la coopération consulaire –, pour que les actions de coopération en matière 
de protection sociale de l’enfance soient mieux coordonnées entre elles et, le cas 
échéant, articulées sur le Fonds européen de développement, et enfi n pour que 
se généralisent des démarches conjointes auprès des États d’origine contribuant 
à consolider l’approche éthique de l’adoption internationale, sur le fondement 
de la Convention de La Haye.
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Fiche 8

D’autres politiques 
d’adoption

Pour procéder à une évaluation des politiques mises en œuvre par les 
principaux États d’accueil, qu’il s’agisse de l’adoption nationale ou de l’adoption 
internationale, la Mission a recouru à plusieurs sources d’information :
– une interrogation générale des postes diplomatiques et consulaires 1, et, par 
voie induite, la consultation de la documentation accessible par leur intermé-
diaire ou sur les sites Internet signalés ;
– des entretiens avec les responsables espagnols et suédois lors de déplace-
ments à Madrid et Stockholm, respectivement les 3 et 17 décembre 2007, ainsi 
qu’avec des interlocuteurs canadiens (Québec), belges (Communauté française 
de Belgique), italiens (et de la Région du Piémont), hongrois et maliens lors du 
colloque organisé par l’AFA à Paris les 7 et 8 novembre 2007 ;
– l’ensemble des interlocuteurs qu’elle a rencontrés d’octobre 2007 à février 
2008 ;
– le rapport complémentaire de la mission sur le dispositif français de l’adoption 
internationale (Inspection générale des services judiciaires – Inspection générale 
des affaires étrangères – Inspection générale des affaires sociales) d’avril 2004 
(considérations sur l’Espagne, la Suède et l’Italie) ;
– des extraits de documents particulièrement signalés à la mission, comme les 
ouvrages du docteur Maurice Berger 2 ou de M. Alain Grévot 3.

Loin d’être exhaustive, la présente annexe a avant tout pour objet de faire 
ressortir les principaux enseignements tirés de ces comparaisons internationales au 
regard des réfl exions et interrogations auxquelles la mission a été confrontée.

1 La liste des ambassades et consulats de France, dans les États d’accueil comme dans les États d’origine, 
ayant répondu à cette enquête est mentionnée dans l’annexe III au présent rapport.

2 Docteur Maurice Berger, Service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, centre hospitalier et uni-
versitaire de Saint-Étienne. Le docteur Berger se réfère en particulier aux cas du Royaume-Uni, de l’Italie et 
du Québec.

3 Voyage en protection de l’enfance – Une comparaison individuelle (Alain Grévot – avril 2001).
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La France n’est pas seule à remettre 

périodiquement en chantier sa législation 

Un premier enseignement que l’on peut tirer des comparaisons internationales 
est de noter que le sujet de l’adoption donne régulièrement lieu à des remises en 
chantier législatives et réglementaires. C’est actuellement le cas pour plusieurs 
des États auxquels s’est intéressée la mission.

Aux États-Unis

Au terme d’un processus qui a duré sept ans (vote en 2000 de la loi sur l’adoption 
internationale), les États-Unis viennent en effet, le 17 novembre 2007, de ratifi er 
la Convention de La Haye et devraient en appliquer tous les termes à compter 
du 1er avril 2008. Les dispositions de la Convention ont donc été adaptées au 
droit américain, à l’initiative du Département d’État et du Département de la 
sécurité intérieure. Elles concernent, par exemple, l’étude familiale préalable à 
l’agrément, l’attribution des certifi cats de conformité, les procédures à suivre 
en matière de visa.

En Espagne

Comme Mme Maria Amparo Valcarce Garcia, secrétaire d’État aux Services sociaux, 
à la Famille et au Handicap, présidente du conseil consultatif de l’adoption 
internationale, l’a indiqué à la mission le 3 décembre 2007 à Madrid, une nou-
velle loi sur l’adoption internationale a pour objet de renforcer la coordination 
de l’ensemble du dispositif espagnol et, fi xant le principe premier de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, affi rme également les droits des candidats à l’adoption 
et ceux des autres personnes impliquées dans le processus de l’adoption 4. « La 
nouvelle loi n’inclut pas de nouvelles exigences, mais elle renforce celles qui 
existent déjà, dans un esprit général de solidarité », a précisé Mme Valcarce. 
Un article de cette loi ouvre la possibilité de limiter, par coordination entre les 
autorités centrales des Communautés autonomes, le nombre d’OAA accrédités 
sur un pays donné, dans le souci de respecter les contraintes fi xées par ce pays 
et/ou de tenir compte du nombre d’adoptions qui y sont possibles.

En Italie

Les lois italiennes organisant l’adoption datent de 1983, 1998 (transposition 
de la Convention de La Haye) et 2001. Le décret du président de la République 
organisant la « commission pour les adoptions internationales », qui assure le 

4 Loi no 54/2007 du 28 décembre 2007 (BO espagnol du 29 décembre 2007).
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rôle d’autorité centrale, a été amendé en 2007. La loi de fi nances pour 2008 
a aligné quasi totalement les droits des parents adoptifs sur ceux des parents 
biologiques, même avant l’entrée de l’enfant sur le territoire italien : le congé 
de maternité en cas d’adoption passe de trois à cinq mois ; dans le cas d’une 
adoption internationale, il peut désormais être utilisé pendant la période de 
présence à l’étranger requise pour les démarches de la procédure d’adoption 
(sous certifi cation de l’OAA intermédiaire) ; une indemnité de 30 % du salaire est 
versée par l’Institut national de sécurité sociale pendant l’intégralité du congé, 
à partir de l’entrée de l’enfant dans la famille.

En Suède

Un texte réglementaire a, en 2004, précisé l’activité de l’autorité centrale suédoise, 
MIA (Myndigheten för Internationella Adoptionsfrågor), qui fonctionne depuis le 
1er janvier 2005. Mais le ministère de la Santé et des Affaires sociales a informé 
la mission du lancement, en décembre 2007, d’une réfl exion sur l’opportunité 
de réviser certaines règles dans le sens d’une meilleure prise en compte de la 
« perspective de l’enfant », de ses intérêts, voire de son point de vue.

D’autres États adaptent leur législation

Au Danemark, la loi sur l’adoption a été amendée en septembre 2004. En Belgique, 
une importante réforme menée en septembre 2005 a réorganisé le dispositif des 
autorités centrales (une fédérale et trois communautaires) et tracé deux lignes 
directrices principales : un partenariat respectueux des pays d’origine et du principe 
de subsidiarité et l’encadrement prioritaire des adoptions internationales par un 
OAA 5. En Suisse, la loi fédérale préparant l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2003, 
de la Convention de La Haye, a été promulguée le 22 juin 2001 et le Conseil 
fédéral a estimé en février 2006 que « sans être fermé à une nouvelle réforme 
du droit de l’adoption dans le futur, il constatait que trois années de pratique 
étaient insuffi santes pour l’envisager actuellement 6 ».

Ces différents exemples conduisent à une interrogation d’ensemble. La 
complexité du sujet et son positionnement au carrefour de plusieurs enjeux 
majeurs de société se traduisent-ils par une sorte d’insatisfaction permanente 
à se contenter des niveaux de droit positif déjà atteints ? L’acte d’adopter est-il 

5 Intervention de M. Didier Dehou, directeur de l’autorité centrale communautaire de la Communauté 
française de Belgique, colloque AFA 7-8 novembre 2007. Le site www.adoptions.be donne de manière 
détaillée la philosophie et le contenu de cette réforme.

6 « La mise en œuvre concrète de toutes ces nouveautés a, à n’en pas douter, apporté des changements 
bienvenus dans ce domaine. Qu’il s’agisse d’une meilleure prise en compte de la situation prévalant dans les 
pays d’origine, de l’unifi cation des procédures en Suisse ou de la surveillance accrue des intermédiaires, des 
progrès signifi catifs ont été enregistrés » (Rapport du Conseil fédéral suisse – 1er février 2006).
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un phénomène social dont on est loin d’avoir encore appréhendé toutes les 
dimensions ? Certaines législations établies, fondées prioritairement sur la « satis-
faction » des candidats adoptants, sont-elles battues en brèche par les approches 
nouvelles, lesquelles, dans la suite des grandes conventions internationales, 
donnent désormais la priorité au droit des enfants ? La question même de savoir 
si l’adoption est un mode de protection de l’enfance suscite, en tant que telle, 
des allers-retours dans la fi xation de la législation. Il apparaît en tout cas que la 
Convention de La Haye n’a pas encore produit tous ses effets, non seulement 
pour les États d’origine, mais aussi pour les États d’accueil.

Dans la plupart des États d’accueil, la phase 

de l’agrément est mise à profi t pour assurer 

une information et une formation intensives 

des candidats à l’adoption

S’agissant des différentes phases du parcours de l’adoption, la mission s’est prin-
cipalement attachée à examiner, dans les principaux États d’accueil, celle relative 
à l’agrément. Elle a surtout constaté – comme l’avait fait avant elle la mission 
des trois inspections générales en 2003 – combien la préparation des candidats 
à l’adoption internationale diffère à l’étranger par rapport à la France 7.

L’organisme appelé à délivrer l’agrément est de nature variable d’un 
pays à l’autre : services sociaux des municipalités en Suède, autorité centrale 
en Finlande, commissions spécialisées au sein des administrations des cinq 
régions danoises (avec appel possible auprès d’un Conseil national de l’adoption 
présidé par un juge), tribunal pour enfants en Italie. En Suisse 8, l’évaluation des 
parents candidats relève de la compétence des autorités centrales cantonales 
qui se réunissent plusieurs fois par année au sein de deux commissions – la 
Conférence latine des autorités centrales en matière d’adoption pour la Suisse 
romande et le Tessin, et l’Arbeitsgruppe Internationale Adoption pour la Suisse 
alémanique – afi n d’harmoniser leurs pratiques ; si nécessaire, l’autorité centrale 
fédérale peut émettre des directives générales. Aux Pays-Bas, « l’autorisation de 
principe d’adopter » est délivrée par le ministère de la Justice après une enquête 
menée sous la responsabilité du conseil néerlandais pour la protection de l’enfant, 
placé sous la tutelle de ce ministère.

7 « Les pays d’accueil qui ont mis en place un dispositif structuré et obligatoire de préparation des can-
didats à l’adoption internationale, allant de pair avec un système d’OAA coordonné, sont ceux qui ont 
enregistré un taux de progression signifi catif de l’adoption internationale. » Rapport de la mission sur le 
dispositif français de l’adoption internationale – décembre 2003.

8 L’agrément y est appelé « autorisation provisoire de placement ».
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La durée de l’agrément est généralement inférieure aux cinq années de 
la pratique française : deux ans en Suède, trois ans en Espagne, en Italie et aux 
Pays-Bas.

Les critères d’âge (plancher, plafond, écarts) sont éminemment variables et 
les règles fi xées peuvent donner lieu à des dérogations dans des cas particuliers. 
On retiendra surtout qu’au regard de la problématique souvent évoquée de la 
fi xation d’un âge limite, les solutions retenues sont généralement plus du niveau 
de la pratique (Suède : environ 45 ans 9) que de la réglementation, laquelle existe 
néanmoins dans certains pays (Australie : 43 ans). Dans certains pays, la limitation 
porte sur l’écart d’âge maximum entre l’adoptant et l’adopté : 45 ans en Italie pour 
un des époux et 55 ans pour l’autre. On retiendra aussi que les moyennes d’âge 
effectives des candidats sont souvent un peu plus élevées qu’on ne le penserait : 
39-40 ans pour les couples et 43 ans pour les célibataires en Suède.

L’adoption par un couple homosexuel est possible dans certains pays, 
généralement en conséquence directe de l’introduction dans la législation du 
mariage entre personnes de même sexe (Suède, Espagne).

Certains États fi xent explicitement des critères a priori plus stricts que 
ceux existant en France, mais dont on peut avancer qu’ils correspondent – ou 
correspondront de plus en plus à l’avenir – à ceux nouvellement fi xés par les États 
d’origine eux-mêmes. En Australie, par exemple, des moyens fi nanciers suffi sants 
sont explicitement demandés, les traitements de fertilité doivent avoir cessé au 
moment du dépôt du dossier et les vœux éventuels des parents biologiques en 
matière de religion doivent être respectés. Au Royaume-Uni, l’agrément (home 
study assesment) est une procédure payante s’il est demandé pour une adoption 
internationale (le coût est variable mais peut aller jusqu’à 7 000 euros), alors qu’il 
est gratuit pour une procédure nationale.

Les modes d’instruction des dossiers d’agrément varient sensiblement 
d’un pays à l’autre, mais il convient avant tout de retenir que dans la plupart 
des cas cette phase d’instruction est, beaucoup plus qu’en France, mise à profi t 
pour la « formation » à la parentalité adoptive et l’information des candidats 
adoptants.

• En Belgique, fi gure au code civil depuis septembre 2005 l’obligation 
pour tout candidat adoptant de suivre une préparation qui est conçue comme 
une véritable « responsabilisation », en ne cachant rien des diffi cultés qu’il va 
rencontrer.

9 On insiste, en Suède, sur le fait que 80 % des candidats sont des couples confrontés à un problème de 
stérilité et que c’est souvent dans la phase dite de « tristesse de la stérilité » que leur demande d’agrément 
est instruite. Or le nombre des cas de stérilité augmente et l’âge moyen de ces couples est désormais sou-
vent supérieur à 40 ans.
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• En Espagne, la phase d’agrément privilégie l’information sur les réalités de 
l’adoption internationale et la formation préparatoire. Sans le dire explicitement 
au départ, on parvient ainsi à une « sélection » sévère des candidats adoptants, 
car beaucoup renoncent soit à l’issue de la première phase d’information (sur 
3 000 au départ chaque année à Madrid, 1 300 renoncent dès ce stade), soit à 
l’issue du stage de formation obligatoire d’une durée de quatre semaines, et 
beaucoup d’autres encore ne reçoivent pas l’agrément à l’issue des huit séances 
intensives de la phase d’évaluation psychosociale. La phase de formation précède 
donc l’évaluation de la capacité des candidats à mener à bien une adoption. On 
comprend bien dans ces conditions comment est possible une autre caractéristique 
du dispositif espagnol : la désignation explicite, dans l’agrément, d’un seul État 
d’origine. En défi nitive, le postulant espagnol paraît, à l’issue de la procédure 
d’agrément, tout à la fois très bien informé, formé et « fl éché » sur une seule 
destination géographique.

• En Suède, la formation est intensive tout au long de la phase d’instruction 
de l’agrément (sept séances de trois heures chacune ou bien deux week-ends) et 
est assurée par les municipalités, elles-mêmes responsables de la délivrance de 
l’agrément. Les thèmes abordés sont, entre autres, la parentalité, le processus 
d’adoption, les questions morales et éthiques, la législation... Cette phase de 
formation a un coût pour les candidats : 210 euros par personne et 400 euros 
par couple si la formation est assurée par les services de la ville de Stockholm, 
la fourchette allant de 100 euros (formation assurée par les églises) à 700 euros 
dans certains cas (formation dite de luxe, avec séjour hôtelier de haut standing 
à la clé...).

• Au Danemark, l’agrément comprend trois phases : une phase d’instruction 
générale du dossier des candidats, une phase d’information précise sur l’adoption 
internationale (deux week-ends et une soirée), une phase fi nale d’investigations 
et d’entretiens avant décision.

• Aux Pays-Bas, la Fondation des services d’adoption (Stichting 
Adoptievoorzieningen), association privée partiellement subventionnée par 
le ministère de la Justice, est responsable de l’enregistrement des demandes 
d’adoption, puis de l’organisation de six sessions obligatoires de formation et 
d’information des candidats organisées sur une période de trois mois. Le coût de 
cette formation est de 900 euros, partiellement remboursés en cas de désiste-
ment. Il convient de noter le long délai qui s’écoule entre l’enregistrement d’une 
demande et l’instruction de l’agrément (« autorisation de principe d’adopter »), 
ce qui conduit de facto à un premier « fi ltrage » des demandes.

• Au Canada, les candidats à l’adoption doivent identifi er un pays d’ori-
gine avant de demander à une agence ou au ministère compétent de délivrer 
l’autorisation d’adopter. Pendant la phase d’enquête sociale, le travailleur social 
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vérifi e, outre l’aptitude à l’adoption des candidats, les conditions légales du 
pays d’origine : il semble qu’il y ait rarement de refus d’agrément fondés sur 
les capacités des candidats, les autorités canadiennes comptant plutôt sur les 
limitations posées par les pays d’origine pour éviter des demandes peu conformes 
à l’intérêt de l’enfant.

Les adoptions nationales donnent lieu 

à des politiques diff érenciées, pour certaines, 

particulièrement volontaristes

Dans le domaine des adoptions nationales, 

la mission a identifi é des situations très contrastées

Dans plusieurs pays à très haut niveau 
de développement, l’adoption nationale 
a quasiment disparu

C’est le cas dans les pays scandinaves ou en Suisse, où les adoptions nationales 
(hors intrafamiliales) oscillent entre 35 et 60 chaque année depuis dix ans. Aux 
Pays-Bas il y a eu 60 adoptions nationales en 2006.

Ces données sont néanmoins à manier avec prudence. Il faudrait une analyse 
juridique fi ne pour les étayer. Il n’y a pas d’État idéal où aucune maltraitance 
d’enfant ne serait signalée. Beaucoup semble donc dépendre des législations 
et modes de mise en œuvre de la protection de l’enfance, aux divers stades où 
le dispositif doit s’appliquer. Par exemple, le fait qu’il n’y ait qu’entre 20 et 40 
adoptions nationales par an en Suède 10 ne saurait masquer qu’environ 14 900 
enfants sont suivis par les services sociaux des municipalités 11 et que 80 % d’entre 
eux font l’objet d’une prise en charge au moins provisoire dans des familles ou 
établissements d’accueil.

Dans d’autres cas, l’adoption nationale subsiste, 
mais est en baisse marquée

En Australie, les adoptions nationales sont passées de près de 400 par an 
au milieu de la décennie 1990 à 300 vers 2000 et se stabilisent aux alentours de 
150 depuis trois ans (155 en 2006 sur un total de 576 adoptions). Une recherche 

10 Le maire adjoint de Stockholm en charge des affaires sociales, M. Ulf Kristersson, a fait état, pour sa 
part, d’une seule adoption nationale dans sa ville en 2006.

11 Dont 10 100 confi és de manière « volontaire » par les parents et 4 600 placés d’offi ce.
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active de parents susceptibles d’adopter est toutefois menée à l’initiative du 
ministère fédéral des services à la communauté chaque fois que ce ministère 
identifi e un cas souhaitable d’adoption nationale. Il y a donc d’abord identifi cation 
volontaire de candidats à l’adoption, lesquels n’obtiennent qu’ensuite l’agrément 
défi nitif. En Espagne, le nombre d’adoptions nationales est en décroissance, de 
1 028 en 2002 à 828 en 2004 et 691 en 2005 ; il est considéré comme « résiduel » 
dans la région de Madrid, les cas d’abandon d’enfants se constatant avant tout 
au sein des populations issues de l’immigration ; les communautés autonomes 
parviennent sans diffi culté à confi er à des parents adoptants la quasi-totalité 
des enfants adoptables.

Dans certains pays, les adoptions nationales 
demeurent et font même, parfois, l’objet 
d’une politique très volontariste

L’élément fondamentalement marquant lorsqu’on examine la situation de l’adop-
tion aux États-Unis en est d’abord le nombre, estimé à 140 000 par année, dont 
85 % sont des adoptions nationales. Compte tenu du rapport des populations, 
une telle proportion, si elle était atteinte en France, donnerait un chiffre annuel 
d’adoptions nationales de l’ordre de 24 000. Le rythme se maintient à plus de 
120 000 par an depuis le début des années 1990, et on estime à 1 000 000 le 
nombre d’enfants ayant actuellement un statut d’adoptés (il est donc vraisem-
blable que le nombre total de personnes vivant aux États-Unis et ayant bénéfi cié 
d’un statut d’adopté soit de plusieurs millions). 2 à 4 % des familles accueillent 
un enfant adopté. L’adoption est donc un phénomène tangible de société aux 
États-Unis, plus qu’en Europe en tout cas. Il y a d’ailleurs un mois national de 
l’adoption (novembre) et même un National Adoption Day, le 17 novembre 12.

La législation en vigueur date de 1978 (Capta = Child Abuse, Prevention 
and Treatment Act) et a été amendée à de nombreuses reprises. Elle fi xe des 
critères de qualité pour le placement adoptif dans le respect des droits des 
enfants et personnes adoptés et encadre les coûts judiciaires, fi scaux et autres 
de l’adoption. Cette dernière est, dans le détail, réglementée de façon différente 
d’un État à l’autre, mais relève de trois voies principales :
– l’adoption publique pour les enfants retirés de leur milieu familial en raison de 
carences graves, de maltraitance ou d’abus. Environ 40 % des adoptions ;
– l’adoption privée : placement par un organisme privé, à but lucratif ou non, 
opérant dans le cadre d’une accréditation. En diminution ;

12 C’est le 16 novembre 2007 que le Président Bush a signé l’acte de ratifi cation de la Convention de La 
Haye.
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– l’adoption indépendante : placement avec le consentement des parents biolo-
giques, par un professionnel (médecin, avocat, membre du clergé) accrédité à 
titre personnel mais opérant le plus souvent en liaison avec une agence privée 
pour le suivi social de la mère. Environ 40 % des adoptions.

Ces trois voies sont étroitement encadrées par le système judicaire et la 
jurisprudence.

En Italie, la loi se montre très protectrice envers les enfants et porte une 
attention particulière au désintérêt parental prolongé. Le tribunal des mineurs 
peut lancer une procédure d’adoption s’il existe un état d’abandon avec absence 
de contact, ou une situation de danger pour l’enfant. L’Italie place clairement 
l’adoption dans le champ de la protection de l’enfance. Un signe intéressant de 
l’intérêt qui y est porté aux questions d’adoption est l’importance de la recherche 
universitaire : pour la période 2006-2008, une vingtaine de doctorats sont en 
cours sur le sujet ; il existe un master de spécialisation et le thème de l’adoption 
a été introduit dans les programmes des facultés de psychologie, médecine, 
droit et sciences politiques.

Dans plusieurs États nouveaux membres de l’Union européenne, l’adoption 
nationale se développe assez rapidement, résultat combiné de l’élévation du 
niveau de vie, de l’alignement des politiques d’aide sociale à l’enfance sur les 
standards européens et de l’ampleur des retards hérités de la période antérieure 
aux années 1980-1990. En Bulgarie, 644 adoptions nationales avaient été réalisées 
au cours des onze premiers mois de 2007 contre 81 adoptions internationales 
seulement.

Les exemples du Canada (Québec, Ontario) et du 

Royaume-Uni méritent d’être spécifi quement examinés

Canada (Québec, Ontario)

Au sein du Canada, la politique menée au Québec mérite un signalement 
particulier.

L’exemple québécois vaut par l’importance donnée à l’adoption nationale 
comme moyen de protection de la jeunesse. La législation et la jurisprudence 
québécoises mettent en avant non seulement les risques pesant sur la sécurité 
d’un enfant mais aussi ceux pesant sur son « développement » pour hâter son 
placement dans une famille d’accueil, lequel se transforme en adoption dans 80 % 
des cas et dans un délai qui est limité à six mois. Le commentaire accompagnant la 
loi québécoise sur la protection de l’enfance est explicite : « À l’égard des enfants 
abandonnés et ballottés, l’État a la responsabilité de les orienter vers un projet de 
vie permanent, de leur donner une appartenance. Il doit mettre fi n aux situations 
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susceptibles de créer un vide affectif, dans des délais qui ne compromettent pas 
défi nitivement la capacité d’évolution de l’enfant. Il faut se rappeler l’importance 
de la notion du temps, de la continuité relationnelle avec un adulte signifi catif 
et les torts irrémédiables causés par la privation affective continue. »

En 2004, 274 enfants ont été confi és en adoption dans ces circonstances : 
une telle proportion représenterait un nombre de 2 300 en France. En 2006-2007, 
336 enfants ont pu être adoptés à l’intérieur du Québec.

L’Ontario a les mêmes préoccupations et a modifi é sa législation sur les 
services à l’enfance et à la jeunesse en 2006 (loi 210 du 27 mars 2006) pour 
introduire une « adoption avec ouverture » permettant à un enfant d’être adopté 
tout en gardant des liens importants avec sa famille biologique (conclusion d’un 
« accord d’ouverture » volontaire entre la famille biologique et les parents adoptifs, 
établissant le degré de contact entre l’enfant et sa famille biologique). L’objectif 
est bien d’augmenter le taux d’adoption d’enfants pupilles de la Couronne (au 
nombre de 9000 en 2005 dans l’ensemble de la province dont 10 % seulement 
adoptables).

Royaume-Uni

« En Angleterre, l’adoption fait partie des solutions envisageables pour les enfants 
pour lesquels la perspective de retour à une vie commune avec les parents est 
estimée quasiment nulle et la relation parents/enfants très pauvre, voire diffi ci-
lement évaluable... Le mineur est un individu avant d’être une composante du 
groupe familial. » M. Alain Grevot, dans son Voyage en protection de l’enfance 
– Une comparaison individuelle (avril 2001), a bien décrit l’approche britannique 
qui, face à une situation de délaissement d’un enfant, privilégie d’abord « la 
reconfi guration d’une parentèle » pour cet enfant, alors que le système français 
cherche à préserver les parents biologiques, même défaillants, d’une atteinte trop 
forte à leur rôle. « On pourrait dire que les services français cherchent à garantir 
Sa famille à l’enfant, alors que les Anglais visent à lui offrir Une famille. »

De fait, le Children Act de 1989, actualisé en 2002, est centré sur les 
enfants de moins de 5 ans. Il prône un travail en partenariat avec les parents 
biologiques en insistant sur leur responsabilité, mais évoque rapidement, en cas 
d’échec, la possibilité d’un placement en famille d’accueil. En Grande-Bretagne 
(comme en Australie ou Nouvelle-Zélande) on accorde une grande importance 
au concept de « permanency », de permanence d’un lien stable, sécurisant et 
chaleureux entre l’enfant et ceux qui l’élèvent. Le retrait d’autorité parentale suivi 
d’adoption dans les situations de délaissement parental prolongé concerne 4 % 
des enfants signalés, soit environ 3 400 enfants.
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Pour hâter le processus d’adoption, un registre a été mis en place, à 
compter de décembre 2004, sur lequel sont inscrits les enfants à adopter ainsi 
que les candidats à l’adoption, afi n de faciliter le processus de rapprochement 
et des journées de sensibilisation (register’s exchange days) sont organisées, où 
les parents candidats sont invités à rencontrer les professionnels s’occupant des 
enfants et recueillent ainsi directement les informations relatives aux enfants 
adoptables. Ces journées visent souvent un groupe particulier d’enfants, comme 
par exemple les enfants d’origine asiatique ou afro-caribéenne ou les enfants 
que l’on s’efforce de placer avec leurs frères et sœurs.

Le principal enseignement à tirer de l’exemple britannique est donc que 
certaines approches – que l’on pourrait être tenté de qualifi er, par simplifi cation, 
d’« anglo-saxonnes » – donnent, de manière volontariste, priorité au projet de vie de 
l’enfant, à son parcours personnel beaucoup plus qu’au maintien hypothétique de 
liens avec ses parents biologiques défaillants. Priorité est alors donnée aux procédures 
permettant de mieux partager les informations sur l’enfant entre les différents 
intervenants (concept de « conseils de protection de l’enfance ») et de le faire dans 
la durée, de manière « longitudinale », comme également en Allemagne.

Au total, les adoptions nationales sont donc particulièrement nombreuses au 
Royaume-Uni, de l’ordre de 5 500 en moyenne par année depuis 2000, avec une 
pointe à presque 6 000 en 2001. Elles ont été de 5 571 en 2004 et de 5 582 en 2005 
(contre 332 et 367 adoptions internationales). Le nombre d’enfants placés sous la 
tutelle de l’État est de l’ordre de 60 000 et reste stable : il est donc sensiblement 
inférieur au chiffre français, pour une population numériquement comparable.

Les adoptions internationales

La mission a été attentive à quelques principes généraux d’organisation des États 
d’accueil en matière d’adoptions internationales.

Les ministères de tutelle

L’examen des structures hiérarchiques n’apporte pas de leçon essentielle. Dans 
la plupart des cas, les trois pôles ministériels – Affaires sociales et plus particu-
lièrement Famille ; Affaires étrangères ; Justice – sont, comme en France, parties 
prenantes de la tutelle du domaine de l’adoption pour le compte de la puissance 
publique. Le détail est ensuite affaire d’organisation propre à chaque État.

Ainsi, dans les pays scandinaves, le ministère de tutelle principal est celui 
des Affaires sociales (ministère de la Santé et des Affaires sociales en Suède et en 
Finlande), mais la pratique n’est pas nécessairement stabilisée, comme au Danemark 
où, en novembre 2007, cette tutelle a été transférée de la Famille à la Justice.
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En Australie, le ministère compétent est le ministère fédéral des services 
à la communauté, mais il délègue ses pouvoirs aux services sociaux des États et 
Territoires. Le ministère fédéral de l’Immigration est impliqué dans la mesure où 
c’est lui qui délivre les visas d’entrée aux enfants adoptés.

En Pologne, le ministère de la Justice est compétent pour l’adoption interne 
et celui du Travail et de la Politique sociale pour l’adoption internationale.

D’une manière plus générale, l’adoption apparaît comme un domaine 
faisant l’objet d’une large délégation aux autorités locales dans les États fédéraux 
ou largement décentralisés (États-Unis, Belgique, Suisse, Australie, Espagne, 
Royaume-Uni...).

L’autorité centrale

Plus intéressant est l’examen des formes d’organisation des autorités centrales, 
qui apparaissent fort diversifi ées et parfois peu lisibles en première approche.

Dans certains cas, le rôle d’autorité centrale est assumé 
en tout ou partie par un ministère

Tel est le cas au Danemark, même si cette responsabilité vient d’être transférée 
de la Famille à la Justice comme mentionné ci-dessus. Pour autant, le Danemark 
dispose aussi d’un Conseil national de l’adoption, agence indépendante fi nan-
cée par l’État, laquelle participe au contrôle des OAA et étudie les évolutions 
internationales dans le domaine de l’adoption.

En Suisse, l’autorité centrale fédérale est exercée par le service de protection 
internationale des enfants au sein de l’offi ce fédéral de la justice.

L’autorité centrale polonaise est le ministère du Travail et de la Politique 
sociale.

Dans d’autres cas, il existe une autorité centrale 
autonome mais placée sous une tutelle 
plus ou moins forte d’un ministère

C’est le cas en Finlande, dont l’agence pour l’adoption est placée sous la présidence 
et la vice-présidence de représentants des ministères des Affaires sociales et de 
la Santé. En Suède, l’autorité centrale est placée sous l’autorité du ministère de 
la Santé et des Affaires sociales. Elle compte une dizaine d’employés, sous la 
responsabilité d’un directeur général nommé par le gouvernement (actuellement 
un magistrat) et assisté par un conseil de cinq experts. Il n’y a plus de représentants 
de partis politiques, comme c’était le cas auparavant.
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Certains États placent l’autorité centrale 
sous la tutelle d’un organe collégial interministériel

Dans plusieurs pays fédéraux ou d’organisation régionale 
marquée, la responsabilité d’autorité centrale a été 
déléguée au niveau territorial

En Suisse, coexistent une autorité centrale fédérale et vingt-six autorités centrales 
cantonales. L’autorité centrale fédérale coordonne l’activité des principaux 
intervenants (organismes intermédiaires pour l’adoption, autorités centrales 

En Italie, la commission pour les adoptions internationales est rattachée au ministère pour 
les Politiques de la famille, qui relève de la présidence du Conseil, et présidée 
par le ministre lui-même, avec la participation de six autres départements 
ministériels et de représentants des régions, ainsi que des associations de 
famille.

L’autorité centrale italienne, ainsi constituée, a particulièrement retenu l’attention de la 
mission par l’ampleur et la cohérence de ses attributions :

– collaboration avec les autorités centrales des autres États ;
– préparation des accords bilatéraux ;
– agrément donné aux OAA ; incitation à leur présence homogène sur le territoire italien 

et à l’international ; incitation à leur coordination, voire à leur fusion ; contrôle 
du suivi post-adoption par les OAA ; réunions régulières avec leurs représentants 
pour examiner les problématiques émergentes ;

– centralisation des statistiques ;
– incitation à la formation (un programme pour les services sociaux a été mis en place par 

l’autorité en liaison avec les régions et l’Istituto degli innocenti de Florence) ;
– centralisation de l’information, notamment sur l’ensemble des procédures des États 

d’origine ;
– organisation tous les six mois d’une réunion consultative avec les associations 

familiales ;
– établissement, sur recommandation d’un groupe technique comprenant les 

représentants des régions et des collectivités locales, des modalités de 
coordination des activités de coopération avec les États d’origine pour la 
protection et la promotion des droits de l’enfant ;

– intervention en défense des intérêts de la famille en cas de désaccord entre l’OAA et 
l’autorité centrale étrangère ;

– remise au Président du Conseil, tous les deux ans, d’un rapport sur l’évolution des 
adoptions internationales, sur l’état d’exécution de la Convention de La Haye et 
sur la ratifi cation d’éventuels accords bilatéraux avec les États non adhérents ; ce 
rapport est ensuite transmis au Parlement.
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cantonales) en élaborant des directives, apportant des conseils et favorisant les 
échanges d’expériences, mais elle n’a pas de contacts directs avec les futurs 
parents adoptifs.

En Belgique, coexistent une autorité centrale fédérale, qui intervient 
principalement dans la phase administrative de reconnaissance des adoptions, 
prononcées à l’étranger, et trois autorités centrales communautaires pour 
chacune des communautés linguistiques. L’autorité centrale communautaire de 
la Communauté française de Belgique est assurée par le service de l’adoption 
de la Direction générale de l’aide à la jeunesse du ministère de la Communauté 
française.

Au Royaume-Uni, l’autorité centrale est assumée par le secrétaire d’État 
du department for education and skills (DFES) pour l’Angleterre, l’Assemblée 
nationale du pays de Galles, la Looked After Children and Youthwork Division du 
Scottish Executive en Ecosse, et le Child Care Policy Directorate du département 
de la santé en Irlande du Nord.

Au Canada, l’adoption relève de la compétence des provinces et territoires 
tant en ce qui concerne les conditions légales qu’en ce qui concerne la régle-
mentation en matière de protection de l’enfance. Il existe toutefois une autorité 
fédérale centrale qui relève de « Développement social Canada », autrement dit du 
ministère fédéral des Affaires sociales et qui s’appuie sur le réseau diplomatique 
et consulaire.

Le cas de l’Australie paraît évolutif : à une phase de délégation aux gou-
vernements des États et Territoires qui a suivi la ratifi cation de la Convention de 
La Haye en 1998 et qui a permis à ces gouvernements de passer des accords 
bilatéraux directs avec les organismes responsables de l’adoption de plusieurs 
pays asiatiques (Chine, Corée du Sud), succède actuellement une phase de 
recentralisation en direction de l’Australian Central Authority, organisme sous 
tutelle du gouvernement et qui a signé en 2007 des programmes globaux 
d’adoption avec la Bolivie, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, la Corée du Sud 
et Taïwan. On peut présumer que c’est un souci de cohérence globale et donc 
d’effi cacité (meilleure infl uence dans les contacts internationaux) qui a conduit 
à pareille évolution.

Les organismes intermédiaires pour l’adoption

L’origine, le rôle, la mission, la gestion, la stratégie des organismes agréés 
(selon le terme offi ciellement utilisé par la Convention de La Haye), appelés en 
France organismes autorisés pour l’adoption, constituent autant de thèmes qui 
mériteraient une analyse très approfondie, dès lors qu’en défi nitive c’est bien sur 
ces « opérateurs » que reposent, chaque année à travers le monde, la réussite 
ou l’échec de dizaines de milliers d’apparentements d’enfants délaissés et de 
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familles adoptantes. Leur éventail est très large, depuis ceux qui conservent le 
caractère d’une structure associative réduite à quelques personnes volontaires 
et spécialisée sur un pays donné, parfois même sur un orphelinat donné, et ceux 
qui s’appuient sur l’activité de nombreux salariés. 

Au-delà des exemples d’OAA étrangers qu’elle a plus particulièrement 
examinés et qui l’ont aidé dans sa réfl exion sur les OAA français (cf. Fiche 6 « Les 
OAA »), la mission a retenu deux constats simples :
– il n’y a pas de pratique prédominante quant au nombre d’OAA par pays : dans 
certains cas, essentiellement les pays scandinaves, ce nombre est réduit, dans 
d’autres, il est élevé, et, à vrai dire, d’autant plus élevé que le nombre d’adop-
tions internationales est lui-même important : tel est bien le cas pour les quatre 
États d’accueil principaux (États-Unis qui en comptent environ 300, Espagne, 
Italie et bien sûr France) ;
– il n’y a pas non plus de règle uniforme quant au caractère obligatoire ou quasi 
obligatoire ou non du recours à un OAA.

Les quelques exemples qui suivent illustrent ces deux problématiques.
Dans le cas des États Scandinaves :

– au Danemark, il n’existe que deux OAA (AC International Child Support, 
Danadopt) pour 500 à 600 adoptions internationales par année ;
– en Suède (1 083 adoptions internationales en 2005, mais 879 en 2006, et 
nouvelle diminution probable en 2007), le recours aux OAA est quasi obliga-
toire (sauf les cas de l’adoption intrafamiliale), moins par prescription législative 
que par incitation fi nancière : une allocation d’adoption internationale d’envi-
ron 4400 euros n’est versée que lorsque cette adoption passe par un organisme 
intermédiaire. Les OAA sont au nombre de six, dont cinq actifs, le principal 
d’entre eux, Adoptionscentrum (532 adoptions en 2006 dans 23 pays, mais un 
total de 22 025 adoptions réalisées depuis sa création en 1969), étant considéré 
comme le deuxième OAA le plus important au monde : 9 000 familles adhérentes 
ou associées, 33 professionnels, 400 volontaires, 3 000 rapports de suivi gérés 
annuellement, budget d’environ 800 000 euros 13. Les quatre autres organismes 
travaillent à échelle plus réduite, avec un à dix pays (trois OAA actifs en Chine). 
Les OAA reçoivent de l’autorité centrale une subvention qui représente 9 % de 
leur budget de fonctionnement (environ 190 000 euros partagés entre les cinq 
OAA actifs) ;
– en Finlande, il y a trois OAA (Interpedia, Save the children Finland, services 
sociaux de la ville de Helsinki) pour environ 300 adoptions par an.

Aux Pays-Bas, il existe sept organismes intermédiaires accrédités par le 
ministère de la Justice, six fondations et une association. Le coût total d’une 

13 Estimation de la mission. Une subvention annuelle de 600 000 couronnes suédoises est versée par 
l’autorité centrale à Adoptionscentrum pour lequel « cela représente 8 à 9 % de son budget ».
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procédure d’adoption varie de 7 500 à 20 000 euros du pays d’origine et de 
l’agence de médiation accréditée qui est intervenue.

En Communauté française de Belgique, a été promu dès le début des 
années 1990 l’encadrement de toutes les adoptions par un OAA et l’adoption 
indépendante n’existe plus depuis septembre 2005. Les OAA ne travaillent que 
dans certains pays d’origine, selon un canevas de collaboration approuvé par 
l’autorité centrale communautaire. Dix sont répertoriés au site www.adoptions.
be de cette dernière.

La situation en Italie est également intéressante, dans la mesure où, depuis 
1998, le recours à un OAA est obligatoire pour toute procédure d’adoption 
internationale. La liste en est actualisée chaque année et est disponible sur le site 
www.commissioneadozioni.it. Les OAA, au nombre de 66 au 1er juillet 2007, ont 
un statut d’ONG humanitaires, pouvant recevoir des contributions fi nancières sur 
projets de la part de la commission pour les adoptions internationales, ainsi que 
des aides d’autres organismes publics et privés et des dons des familles adoptives 
après conclusion de la procédure. Ils peuvent mener des actions humanitaires et 
de coopération, sous réserve d’une parfaite transparence de leur comptabilité. 
Tous les OAA ont un statut privé, à l’exception de l’agence piémontaise pour 
les adoptions internationales, créée en 2003 (loi régionale 30/01 de la Région 
Piemont) et qui est actuellement accréditée au Brésil, au Burkina Faso, en 
Slovaquie et en Lettonie.

En Espagne, le candidat adoptant a le choix entre une démarche indivi-
duelle – auxquelles les associations de parents et de familles, au nombre d’une 
vingtaine, restent très attachées – et le recours à une entité autorisée (ECAI = 
Entidades colaboradoras de adopción internacional). Les ECAI sont environ une 
trentaine, les deux tiers d’entre elles étant regroupées dans deux fédérations. 
Elles doivent disposer d’au moins un travailleur social, d’un psychologue et d’un 
avocat. Elles ont leur siège dans une communauté autonome donnée, auprès de 
laquelle elles sont offi ciellement agréées et ouvrent des délégations locales dans 
les autres communautés. Elles ne sont qu’exceptionnellement subventionnées 
(c’est le cas à Valence). D’une manière générale, et même si elles apprécient le 
récent travail législatif, elles regrettent la relative disparité qui existe entre les 
différentes communautés autonomes en matière de critères de candidatures à 
l’adoption, voire d’organisation même de l’adoption.

Par rapport à ces exemples, l’Australie paraît faire exception : les adoptions 
par l’intermédiaire d’agences privées y sont fortement découragées et soumises 
à une procédure rigoureuse pour l’obtention du visa d’adoption.
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Y a-t-il un « modèle » idéal ?

Il n’y a sans doute pas de modèle idéal de « gouvernance » du domaine de 
l’adoption en général, et de l’adoption internationale en particulier, et l’on est 
même tenté de conclure à une grande diversité entre les États d’accueil – même 
si tous se placent désormais dans l’esprit et dans la lettre de la Convention de 
La Haye – voire même à une remise en cause régulière, à constater la fréquence 
d’ajustement des législations et réglementations nationales.

Reste que des pays comme la Suède, l’Espagne, l’Italie et la Belgique 
présentent, chacun, un certain nombre de « points forts » qui peuvent servir de 
références, ou, à tout le moins, de pôles de réfl exions, au moment où la France 
cherche elle-même à améliorer son dispositif.

De sa visite en Suède, la mission a retenu le sentiment que l’adoption 
internationale paraît clairement organisée, l’objectif étant bien de trouver une 
famille à un enfant, et non un enfant à une famille, et de le faire sans perdre 
de temps (l’agrément n’est délivré que pour une période de deux ans) ; le droit 
et l’intérêt de l’enfant sont sans cesse mis en avant et il ressort un grand souci 
d’éthique et de rigueur dans l’organisation du processus d’adoption interna-
tionale. La phase de formation/information/agrément paraît particulièrement 
bien pensée : elle conduit à une sorte d’autorégulation des candidats, lesquels 
se retirent d’eux-mêmes lorsque leur détermination est faible ou chancelante 
(procédure décrite sous le vocable anglais de healthy drop out), l’agrément n’étant 
fi nalement délivré qu’aux candidats réellement motivés et solides par une sorte 
de consensus implicite entre eux et les services sociaux municipaux, à tel point 
que le recours à des psychologues est en défi nitive fort rare 14. Le faible nombre 
d’OAA – au recours desquels il est fait quasi-obligation par une forte incitation 
fi nancière – et la force du plus important d’entre eux donnent par ailleurs à la 
Suède une capacité d’intervention cohérente et ciblée auprès des États d’origine 
qu’elle a choisi de privilégier et avec lesquels elle sait mener des actions de 
coopération en protection de l’enfance. Enfi n, l’enfant adopté et ses parents 
bénéfi cient, pendant les premières années, d’un suivi et d’un accompagnement 
attentifs et conviviaux : consultations, conseils, accueils en crèche et en école. 
La mission a pu visiter à Stockholm un centre d’accueil dénommé Spira où les 
familles se rendent avec leur enfant, échangent leurs expériences, créent des 
liens, suivent des séminaires. Les quelques parents rencontrés ce jour-là (dont 
plusieurs pères) se sont dits très satisfaits de cet accompagnement.

De sa visite en Espagne, la mission a retenu :

14 Ce qui n’est pas sans poser quelques problèmes lors de l’instruction des dossiers auprès des autorités 
centrales de certains États d’origine, qui s’étonnent de l’absence d’avis d’un psychologue. Il leur est alors 
expliqué que cet avis est implicitement inclus dans l’évaluation faite par le travailleur social.
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– la qualité du processus de formation/information des candidats à l’adoption 
et leur ciblage sur un seul État d’origine, ce qui est certainement un avantage 
discriminant positif aux yeux des autorités de pays d’origine chargés de « faire 
le tri » entre les multiples candidatures européennes qui leur parviennent ; 
nul doute que c’est probablement là que l’Espagne dispose d’un avantage 
comparatif aux yeux d’États comme la Chine ou la Russie, sans parler des pays 
latino-américains ;

– l’existence d’un conseil de l’adoption internationale, présidé au niveau 
gouvernemental, où sont représentés tous les acteurs de l’adoption et qui paraît 
en mesure de veiller à la cohérence du dispositif d’ensemble, malgré les larges 
compétences dévolues aux autonomies locales ;

– la volonté de consolider cette cohérence d’ensemble par une loi rappelant 
les principes de base de l’adoption internationale au bénéfi ce des enfants et 
contribuant au respect absolu de toutes les règles pertinentes en la matière. 
Nul doute que cette loi jouera comme un atout supplémentaire aux yeux des 
autorités des principaux États d’origine.

De l’exemple italien, plusieurs modalités d’organisation retiennent l’in-
térêt : la capacité de coordination interministérielle, de contrôle, d’incitation 
et d’orientation de l’ensemble du dispositif dévolue à la commission pour les 
adoptions internationales, qui paraît fort ressembler à cette « tour de contrôle » 
dont manque la France ; le recours obligatoire aux OAA, lesquels ont un statut 
d’ONG humanitaires ; l’alignement quasi complet des droits des parents adoptifs 
sur ceux des parents biologiques en matière de réglementation fi scale et sociale ; 
une politique de coopération ciblée et coordonnée, à laquelle les parents adoptants 
participent implicitement à travers la contribution d’ensemble qu’ils doivent 
verser à l’OAA qu’ils ont retenu.

Du mode d’organisation en Belgique, en particulier au sein de la 
Communauté française de Belgique, l’on retiendra également l’obligation pour 
les candidats adoptants de suivre une préparation à l’adoption, le recours quasi 
obligé, là également, à un OAA et l’esprit de co-responsabilité qui prévaut à la 
relation avec les pays d’origine.

*
*   *
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Quelques sites Internet ont été identifi és, qui diffusent des informations 
sur différents États d’accueil.

Belgique www.just.fgov.be/index_fr
Communauté française de Belgique www.adoptions.be
Canada www.adoption.ca
Espagne www.mtas.es
Italie www.commissioneadozioni.it
Italie-Piémont www.regione.piemonte.it/adoz_internaz
Norvège www.ssb.no/english/subjects/02/02/10/adopsjon_en
Nouvelle-Zélande www.cyf.gov.nz/adoptions
Royaume-Uni www.dfes.gov.uk
Royaume-Uni www.baaf.org.uk
Suède www.mia.eu
Suisse www.adoption.admin.ch
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Fiche 9

Après l’adoption
Après l’adoption : l’accompagnement 

des familles et des enfants

Les aides fi nancières aux familles et les droits à congé

Les aides fi nancières

Le problème de l’accessibilité fi nancière de l’adoption peut s’ajouter, pour 
certaines familles, à son accessibilité tout court, compte tenu de la complexité 
de l’organisation (cf. Fiche 10 « Pour une meilleure organisation »).

En effet, l’adoption internationale coûte cher : il faut compter selon les 
pays, les orphelinats, les intermédiaires, entre 2 300 euros et 10 000 euros sans 
inclure les frais de voyage et de séjour sur place.

Il n’existe pas de prestations légales pour aider les parents à ce stade. Mais 
certains départements visités par la mission (Maine-et-Loire, Alpes-de-Haute-
Provence, Deux-Sèvres) ont mis en place des aides fi nancières (variables en montant 
selon les ressources de la famille et plafonnée) soit au moyen de prestations sous 
plafond, soit sous forme de prêts à taux zéro. Lorsque la famille adoptive est celle 
de l’assistante familiale chez laquelle l’enfant était antérieurement placé au titre 
de l’ASE, les départements peuvent avoir une politique de soutien fi nancier à 
ces familles (maintien de la rémunération perçue antérieurement par l’assistante 
familiale pendant une durée plus ou moins longue), comme les y invite l’article 
L. 225-10 du code de l’action sociale et des familles. Cependant, certains estiment 
ce soutien fi nancier problématique et ne l’accordent pas.

Toujours est-il que les prestations départementales dépendent légitimement 
des politiques des conseils généraux et sont donc forcément variables.

La Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) ne connait pas les 
actions spécifi ques en la matière des caisses d’allocations familiales (CAF) qui 
peuvent intervenir, au-delà des prestations légales, sur leur dotation spécifi que 
d’action sociale pour aider fi nancièrement les familles adoptantes. Compte tenu 
des directives nationales produites à l’occasion de la mise en place de l’actuelle 
convention d’objectif et de gestion (2005-2008) et concernant la réduction 
nécessaire de ces aides fi nancières, on peut soupçonner qu’elles sont faibles 
voire inexistantes....
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Lorsque l’enfant arrive au foyer, les familles peuvent bénéfi cier de la prime 
à l’adoption, 1 727 euros en janvier 2008, sous plafond de ressources comme la 
prestation au jeune enfant (Paje) dont elle est une composante.

Au-delà, les parents adoptifs bénéfi cient de l’allocation de base de la Paje, 
comme les autres parents, toujours sous condition de ressources.

Les chiffres de familles bénéfi ciaires de la prime d’adoption sont très 
modestes : alors que les adoptions constatées de 2004 à 2006 étaient supérieures 
à 4 000, le « taux de couverture » de l’allocation était de 3 et 5 % des parents 
ayant adopté ces mêmes années. Ce qui confi rme que l’adoption est socialement 
sélective (cf. Fiche 1 « L’agrément »), car la prime d’adoption est sous une condition 
de ressources assez élevée.

Les droits à congé

Le congé d’adoption

Le salarié, à qui un service départemental d’aide sociale à l’enfance ou une 
œuvre d’adoption autorisée, confi e un enfant en vue de son adoption a le droit 
de prendre un congé d’adoption qui est au maximum de dix semaines. La durée 
du congé peut atteindre dix-huit semaines lorsque l’adoption porte, au moins, à 
trois le nombre d’enfants à charge, et vingt-deux semaines, en cas d’adoptions 
multiples.

Ce congé est de même longueur que le congé post natal des mères 
biologiques (dix semaines) qui, cependant en ce cas, est précédé d’un congé 
prénatal, variant de six à vingt-quatre semaines en fonction du nombre d’enfants 
déjà présents dans la famille.

Le congé d’adoption est pris à l’arrivée de l’enfant et ne peut couvrir le temps 
passé dans le pays d’origine avant l’adoption pour y effectuer les démarches. Sa 
limitation à 10 semaines peut sembler « juste », compte tenu de l’importance 
des premiers mois pour nouer la relation entre l’enfant adopté et sa famille, de 
l’âge de plus en plus tardif des enfants adoptés et de leur histoire douloureuse. 
L’Italie vient d’ailleurs de passer le congé maternité en cas d’adoption de trois 
à cinq mois.

Le congé parental d’éducation

Les familles adoptantes bénéfi cient d’une adaptation des règles concernant les 
congés parentaux d’éducation et des prestations légales des CAF. Le congé parental 
peut succéder au congé d’adoption sans lui être nécessairement accolé. Pour 
l’adoption d’une enfant de moins de trois ans, il peut être pris jusqu’à l’expiration 
d’un délai de trois ans à compter de l’arrivée de l’enfant adopté au foyer.
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En cas d’adoption d’un enfant de plus de 3 ans et de moins de 16 ans, le 
congé peut être pris jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an à compter de l’arrivée 
de l’enfant adopté au foyer.

La durée du congé parental est d’un an au plus. Le congé peut être prolongé 
deux fois pour prendre fi n à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de 
l’arrivée au foyer de l’enfant. Néanmoins, pour les enfants adoptés âgés de plus 
de 3 ans et de moins de 16 ans, la durée du congé parental ne peut excéder un 
an à compter de leur arrivée au foyer.

Le congé parental n’est pas rémunéré, mais certaines conventions collectives 
prévoient le maintien total ou partiel du salaire : le complément de libre choix 
d’activité (CLCA) de la Paje, versé par les CAF, a pour objectif de compenser 
partiellement la diminution des revenus. Elle est versée sans condition des 
ressources mais sous condition d’activité antérieure.

La durée de perception du CLCA est de six mois au plus pour un premier 
enfant, et de trois ans au plus à partir du deuxième enfant.

Les parents, adoptant un enfant de plus de 3 ans, peuvent bénéfi cier 
d’un complément de libre choix d’activité pendant six mois (dans la limite du 
mois précédant le 20e anniversaire de l’enfant), lorsque il s’agit de leur premier 
enfant, ou pendant un an (dans la limite du mois précédant le 20e anniversaire 
de l’enfant), lorsque ils ont au moins deux enfants.

Depuis le 1er juillet 2006, un nouveau choix est offert aux parents, biolo-
giques ou adoptifs, ayant au moins trois enfants, et qui cessent totalement leur 
activité. Il s’agit du complément optionnel de libre choix d’activité (Colca). Le 
parent qui opte pour ce complément bénéfi cie d’un congé parental d’éducation 
plus court (jusqu’au 1er anniversaire de l’adoption de l’enfant ou de son recueil 
en vue d’adoption) et d’une prestation d’un montant majoré.

L’accompagnement des familles adoptantes 

et des enfants adoptés

Risques et problèmes des enfants adoptés

La France a la particularité de se préoccuper beaucoup de « l’avant-adoption » et 
d’y concentrer ses moyens administratifs (départements, AFA, etc.), y compris en 
les dispersant (cf. Fiche 1 « L’agrément »). Que se passe-t-il après l’adoption ?

Le sujet est délicat et recouvre beaucoup d’ambigüités, notamment du côté 
des parents. Lorsque l’adoption est prononcée, les parents souhaitent constituer 
une famille comme les autres. Les services des départements, qui leur proposent 
un suivi, observent qu’ils en sont rarement demandeurs dans l’immédiat : les 
familles veulent s’installer dans le rôle de parents « ordinaires ».



ANNEXE V – Fiche 9 : Après l ’adoption

320

Lorsque des problèmes se révélent ultérieurement, et par exemple à 
l’adolescence, le sujet n’est pas moins simple : il s’agit de trouver un équilibre 
entre la prise en charge « stigmatisante » dans des lieux « dédiés », qui n’est en 
fait défendue par aucun des partenaires rencontrés 1 (tous les problèmes ne sont 
pas du reste imputables à l’adoption), et celle de la négation des problèmes 
spécifi ques, posés par des enfants qui ont, d’abord, été abandonnés et puis 
adoptés.

Les risques de santé, physiques ou psychiques, des enfants adoptés n’ont 
pas en France l’objet de nombreuses études longitudinales et approfondies. À 
l’inverse d’autres pays comme la Suède ou la Hollande ou le Canada.

Cependant, il convient de rappeler l’enquête de l’Inserm (A. Dumaret, 
M. Duyme, S. Tomkiewicz), effectuée en 1991 sur 127 enfants placés à l’ASE 
puis adoptés après 4 ans. Dans leurs conclusions 2, les auteurs soulignent : « Les 
enfants placés à l’ASE de niveau intellectuel inférieur à la moyenne et ayant fait 
l’objet d’une adoption après 4 ans représentent une population particulièrement 
vulnérable non seulement à cause des carences multiformes, l’abandon familial 
ou de la déchéance parentale mais aussi parce que les problèmes de santé pré 
et postnataux sont beaucoup plus fréquents que dans la population enfantine 
générale... On peut espérer, au moment où ces enfant trouvent un placement 
défi nitif soit en famille adoptive, soit en famille d’accueil que les parents aient une 
connaissance aussi exacte que possible de leur histoire et des risques encourus 
afi n d’être sensibilisés aux diffi cultés de l’enfant carencé... »

En contrepoint, les mêmes auteurs 3, observant l’évolution intellectuelle de 
ces enfants, accueillis dans des environnements familiaux adoptifs, concluent : 
« Les résultats indiquent que le QI et la réussite scolaire sont fonction du milieu 
socioculturel des parents adoptifs. À milieu social égal, il n’y a pas de différence 
signifi cative entre enfants adoptés et enfants élevés par leurs parents biologiques. 
En ce qui concerne les troubles de comportements sociaux, les différences entre 
milieux sociaux et avec les groupes témoin n’atteignent pas toujours le seuil 
de signifi cativité. L’âge d’adoption n’est pas lié à la réussite scolaire ultérieure 
mais un lien signifi catif existe concernant le nombre des enfants présentant des 
diffi cultés de socialisation importantes. »

Ces études menées avec une grande rigueur scientifi que témoignent de 
la nécessité de prendre en compte des facteurs de risque particuliers chez les 

1 On notera que compte tenu du nombre des enfants adoptés et de leur dispersion sur le territoire natio-
nal, la création de lieux de prise en charge spécifi ques est d’ailleurs largement irréaliste, sauf peut-être dans 
les grandes villes avec une attraction intercommunale ou interdépartementale.

2 In Neuropsychiatrie de l’enfance, 1991, no 39. On note d’autres publications des mêmes auteurs, en 
anglais, notamment in Proceedings of National Academy of Sciences, juillet 1999, « How can we boost IQs 
of “dull children” ? : a late adoption study ».

3 In Neuropsychiatrie de l’enfance, 1987, no  35 – M. Duyme, A. Dumaret.
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enfants adoptés, d’abord parce qu’ils ont eu des parcours diffi ciles : ils recon-
naissent aussi l’importance positive fondamentale dans d’un environnement 
aimant mais aussi averti.

L’étude de Catherine Sellenet, publiée en 2005 sur « les enfants adoptés en 
diffi cultés » 4, sur commande de la DGAS, dont la méthode aurait gagné à plus 
de rigueur, conclut, pour sa part, à partir des 317 enfants, repérés par l’enquête 
comme étant en diffi cultés :
– « une plus grande vulnérabilité des garçons ;
– que les enfants adoptés à l’étranger ne seraient pas plus à risques, ni plus pré-
sents dans les enfants en diffi cultés ;
– que l’adoption précoce protège indéniablement mais néanmoins un tiers de 
l’échantillon adoptés avant deux ans présente des diffi cultés ;
– que les enfants adoptés après 4 ans seraient plus vulnérables et sur représen-
tés dans l’échantillon ;
– un défi cit de connaissances quant au parcours de l’enfant... ;
– que, contrairement aux idées préconçues, les adoptions dites humanitaires 
ou celles effectuées par des femmes célibataires ne seraient pas plus à risques 
que d’autres... ;
– que la place d’enfant aîné voire d’enfant unique est une place surexposée ;
– que l’on note un non-respect des agréments... De nombreux parents se trou-
vent en diffi cultés après avoir adopté un enfant, voire plusieurs ne correspon-
dant pas au vœu initial ;
– que l’on note quelques situations illégales présentes dans l’échantillon ».

« Les problèmes sont souvent très anciens, dans un tiers des cas ils datent 
de l’arrivée de l’enfant d’où la nécessité de mettre en place un accompagnement 
approprié. »

Les Suédois portent une attention particulière au suivi des enfants adoptés. 
S’appuyant sur l’observation de 4 006 enfants adoptés à l’étranger (sur un total 
de 11 320 enfants adoptés à l’international sur la période), comparés à un groupe 
témoin de 2 343 jeunes suédois, tous nés entre 1970 et 1979, Anders Hjern, 
Frank Lindblad et Bo Vinnerljung 5, observent ces deux populations au regard de 
plusieurs éléments : le suicide et les tentatives de suicide, les problèmes d’alcool, 
les diffi cultés psychiatriques et les jugements pour délinquance.

Leurs conclusions sont les suivantes : « Nos résultats montrent que les 
personnes adoptées à l’international ont 3 à 4 fois plus de risques que les autres 
d’avoir des désordres mentaux sévères, comme le suicide, les tentatives de suicide 
et les admissions en psychiatrie ; 5 fois plus de risques d’être dépendants aux 

4 Catherine Sellenet, Centre de recherche éducation-culture, Recherche sur les enfants adoptés en diffi -
cultés, 2005-2006.

5 In The Lancet, 2002, vol. 360.
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drogues ; et deux à trois fois plus de risques de commettre des crimes et des abus 
d’alcool que les enfants suédois...... Le problème n’est pas de savoir... (ceci) mais 
d’interpréter ces données, de les expliquer et de savoir comment y répondre. »

C’est sur la base de ces études, prises avec les précautions d’usage (la 
plupart des enfants adoptés vont bien) que le rapport d’experts, remis en 2006 
au ministre des Affaires sociales suédois, recommande une meilleure formation 
et information des parents adoptifs : en conséquence, le nombre de sessions 
de préparation collectives a été porté, dans cet objectif, de 4 à 7 et rendues 
obligatoires (cf. Fiche 1 « L’agrément »).

Ainsi que le soulignent au cours d’un entretien avec la mission, les doc-
teurs Pierre Foucaud, chef du service de pédiatrie et de néonatologie du centre 
hospitalier de Versailles, et Anne de Truchis, responsable des consultations 
d’orientation et de conseils pour l’adoption dans le même hôpital, les enfants 
ne sont pas uniquement concernés. Ce qui peut être en cause également est la 
relation parents-enfants, en raison notamment de l’insuffi sance des interactions 
précoces ou des troubles de l’attachement, etc. Être parent d’un enfant adopté 
relève bien d’une problématique spécifi que.

Sans pouvoir s’appuyer sur des chiffres ou des études précises, la mission 
a eu, dans tous les départements rencontrés, la connaissance de « cas » d’échecs 
de l’adoption, soit dés l’entrée en France pour des adoptions internationales, soit 
à l’adolescence : leur violence (enfants remis à l’ASE une semaine après l’entrée 
en France) ne dit cependant rien de leur fréquence (beaucoup d’enfants adoptés 
vont bien). Ces éléments constituent autant de signaux d’alerte sur la nécessaire 
préparation des futurs parents adoptants : les enfants adoptés ont été, avant, des 
enfants délaissés et l’adaptation mutuelle des enfants et des parents peut être 
délicate. Ils conduisent aussi à préconiser un renforcement de l’accompagnement 
des parents après l’adoption d’autant que les enfants adoptés à l’international 
ont, pour 58 % d’entre eux, plus de deux ans.

L’accompagnement des enfants adoptés 
et de leurs parents par les consultations d’orientation 
et de conseils pour l’adoption (Coca)

Les problèmes de santé de certains enfants adoptés peuvent être physiques en 
raison de leur origine (parasitoses, retard staturo pondéral, tuberculose, puberté 
précoce chez des enfants grands présentant un risque nutritionnel à leur arrivée...) 
ou psychiques (troubles de l’attachement, tentatives de suicide ou conduite à 
risque, troubles de l’attention). L’observation de ces diffi cultés a été à l’origine 
de la construction empirique d’un réseau de consultations d’orientation et de 
conseils pour l’adoption (Coca), créés sur la base du volontariat et de l’intérêt 
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personnel de médecins pédiatres hospitaliers. La première a été celle, à Pau, du 
docteur Choulot, suivie par celle, à Dijon, du docteur J.-V. de Monléon.

Il en est repéré actuellement par l’AFA 14 dans 12 villes : la mission, par ses 
déplacements, a eu, en outre, connaissance de la réfl exion du département du 
Maine-et-Loire qui souhaite constituer, à partir de la consultation de médecine 
tropicale du CHU d’Angers, un réseau ville-hôpital avec les médecins de ville.

L’AFA a pris l’initiative de réunir en 2007 les Coca pour une étude de 
faisabilité visant à la mise en place d’une enquête d’un an, destinée à montrer la 
spécifi cité et la nécessité de ces consultations. En juillet, elle concluait à l’intérêt 
d’élaborer un cahier des charges à présenter à l’automne aux ministres de la 
Solidarité et de la Santé, afi n d’argumenter des fi nancements spécifi ques de 
l’ARH et des départements concernés. La mission, ni non plus les Coca, n’ont 
eu connaissance fi n 2007 de ce cahier des charges.

Quoiqu’il en soit, tout le monde s’accorde à estimer nécessaire que l’enfant 
adopté soit d’abord suivi comme tout enfant par son médecin de proximité (de 
ville, de PMI) : les Coca doivent s’inscrire dans des réseaux hôpital-ville (médecins 
libéraux, mais aussi centres d’action médicosociale précoce, centres médico-
psycho pédagogiques, etc.) et constituer des centres de recours et de référence de 
deuxième niveau. Selon le projet élaboré par P. Foucaud, A. de Truchis et Janice 
Peyré d’Enfance et familles d’adoption, le coût d’une Coca serait de 40 000 euros 
par an pour les Coca à forte activité, « certaines disposant déjà de ces moyens ». 
Il conviendrait cependant de les reconnaître comme centres de référence afi n 
de les consolider et de les étendre à chacune des régions, les grosses régions 
disposant de plusieurs consultations.

En dépit de son faible coût et de son intérêt, le dossier des Coca peine à 
sortir des limbes.

L’accompagnement à la parentalité 
des familles adoptives

Le sujet de la parentalité fait l’objet depuis plusieurs années de l’attention des 
pouvoirs publics, notamment par l’intermédiaire des caisses d’allocations familiales 
qui ont soutenu, fi nancièrement, avec les communes, la mise en place de lieux 
d’accueil enfants-parents (Laep), offrant des espaces de dialogue et de soutien aux 
parents sous la responsabilité de professionnels. Il en existait selon les dernières 
estimations de la Cnaf, qui datent de 2003, 536 (328 en 1998).

Ces lieux, non spécifi ques aux familles adoptives, peuvent aussi offrir des 
opportunités d’échanges pour les parents adoptants, tel L’arbre vert, situé à Paris, 
qui a également mis en place des groupes de parole, rassemblant des candidats 
à l’adoption : préparation à l’adoption autour de 4 séances ; échanges autour 
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de l’« après-adoption » (sur les thèmes de la question des origines, des fratries 
et de l’adolescence).

Les maisons de l’adoption, créées par certains départements, comme Paris, 
le Nord, ou les Bouches-du-Rhône, ont également un tel objectif, mis en œuvre 
avec la collaboration d’associations familiales concernées (EFA notamment). Elles 
peuvent répondre, en outre, à d’autres fonctions : regroupement des services 
de l’adoption ; permanence d’associations familiales ou du correspondant AFA, 
etc.

Enfi n, des associations, comme EFA, sont très à l’écoute des familles 
adoptantes auxquelles elles apportent suivi et conseils.

Afi n de permettre aux parents adoptants d’échanger leurs expériences 
autour de professionnels, la communauté de Stockholm a imaginé, il y a 4 ans, 
une structure spécifi que mais légère, la crèche ouverte Spira. Vingt-cinq parents 
adoptifs peuvent venir y passer une journée par semaine avec leurs enfants 
auxquels sont proposés des activités. Deux professionnelles (institutrices) sont 
à leur disposition.

L’accompagnement à la scolarité

Une enquête effectuée par EFA en 2004-2005, auprès de 595 familles adop-
tives, montrait que les enfants adoptés suivaient une scolarité normale, avec, 
cependant, des résultats scolaires inférieurs à ceux des enfants biologiques des 
mêmes familles. Elle témoignait aussi de la nécessité de périodes d’adaptation plus 
longue dans les différents cycles (notamment pour des raisons d’apprentissage 
de la langue). Elle soulignait, enfi n, que si la moitié des enfants de l’échantillon 
n’avait pas eu de diffi cultés scolaires, l’autre moitié présentait divers problèmes : 
manque de concentration, diffi cultés de mémorisation, etc. Pour les trois quarts 
des parents interrogés, ces diffi cultés avaient diminué avec un soutien (psycho-
logique, orthophonique, des parents ou des enseignants). Un tiers des enfants 
présentait au fi nal des diffi cultés scolaires. Des analyses suédoises font apparaître 
des problèmes identiques.

Ces constats ont amené EFA avec l’aide de la délégation interministérielle 
à la famille à éditer un petit guide à l’usage des enseignants du primaire sur 
l’adoption. Elle a également pris l’initiative, avec l’institut universitaire de formation 
des maîtres (IUFM) de Paris, de mettre en place pour les jeunes enseignants un 
module expérimental de formation continue, pour lequel se pose aujourd’hui 
le problème de la généralisation dans les plans de formation annuelle des 
enseignants.
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La parole des enfants adoptés

Elle se fait aujourd’hui entendre directement par la voix d’associations d’enfants 
adoptés, dont Racines coréennes, représentée au CSA et au comité de suivi de 
l’AFA et qui noue un partenariat avec EFA. Cette association dans un petit mémo 
sur le droit des enfants adoptés fait valoir :
– celui d’être un enfant comme un autre et de ne pas imputer à l’adoption tous 
les problèmes ;
– celui de se réapproprier son histoire et son origine, en demandant aux parents 
une sincérité absolue et une grande ouverture lorsque l’enfant entreprend de 
retrouver ses origines.
Parmi les propositions fi gurent :
– une représentation des enfants adoptés au CSA (fait) mais aussi à l’AFA (l’as-
sociation siège au comité de suivi), au Cnaop ;
– la création d’une limite d’âge pour l’agrément (60 ans) doublé d’un écart d’âge 
maximum (cinquante ans) ;
– la création d’un « service public » postagrément afi n de permettre un meilleur 
accompagnement des familles mais aussi des enfants adoptés ;
– une meilleure information du grand public sur l’adoption « car les idées reçues 
et les représentations des personnes qui ne sont pas adoptées montrent bien le 
fossé qui les sépare de ce que nous vivons ».

La Suède fait aujourd’hui la place à ces enfants devenus adultes : la publi-
cation dès 1998 par l’autorité centrale suédoise (MIA) de témoignages de 18 
enfants adoptés Strength to Survive and Courage to Live en fait foi.

D’autre part, l’enquête de l’Ined « Adoption internationale et insertion 
sociale » (2000) traite, dans un des ses volets, le point de vue des jeunes adoptés 
sur leur intérêt pour leur famille d’origine : plus de la moitié des jeunes interrogés 
n’ont pas l’intention de faire des recherches sur leurs familles biologiques, ce 
taux progressant cependant avec l’âge. Mais nombre d’entre eux, notamment 
les mieux intégrés, manifestent un intérêt vis-à-vis de leur pays d’origine.

Propositions

L’adoption pose dans toute leur complexité des questions « ordinaires » : la 
parentalité, l’accompagnement scolaire qui concerne également des enfants 
défavorisés, etc. Le sujet est spécifi que, mais il doit éviter les risques de stigma-
tisation, en même temps que ceux de la banalisation.

Compte tenu de ces caractéristiques, les solutions simples et peu coûteuses 
pour accompagner les familles ont du mal à émerger face à des problèmes 
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plus « massifs » en matière de santé ou d’éducation par exemple, faute d’une 
coordination forte.

Mieux soutenir les familles candidates à l’adoption

Deux propositions peuvent être faites :
– celle de prolonger de six semaines le congé d’adoption afi n de permettre aux 
familles adoptantes de prendre le temps de l’accueil de leur enfant : ces six semai-
nes représentent pour les familles biologiques le temps du congé pré natal ;
– celle d’étudier, dans le cadre de la prochaine convention d’objectifs et de ges-
tion (COG) de la Cnaf (2009-2012), la possibilité pour les CAF d’un prêt à taux 
zéro pour des familles adoptantes à l’international sous condition de ressources. 
Peu coûteuse, cette disposition mise en place par les CAF, là où les départements 
n’interviennent pas, permettrait d’aider quelques familles pour lesquelles les 
conseils généraux n’accordent pas d’aides particulières.

Accompagner les familles après l’adoption

Mettre en place des études ou des recherches 
sur les enfants adoptés et leur famille

La faiblesse des connaissances en France devrait être redressée : on peut imagi-
ner, dans le cadre du programme de l’Oned, une étude spécifi que, une année 
donnée, sur les échecs ou les diffi cultés de l’adoption repérées par les services 
des départements, ou encore une revue de la littérature « grise » sur le devenir 
des enfants adoptés. D’autres plus ambitieuses pourraient être aussi envisagées 
(Inserm, par exemple).

C’est au CSA de les proposer.

Inciter les lieux d’accueil enfants-parents (Laep) à s’ouvrir 
à la problématique des familles adoptives

Sur le point de l’accompagnement à la parentalité des familles adoptives, la mission 
a une position de « ni ni » : ni stigmatisation ni banalisation. Ni dramatisation.

L’ouverture à la parentalité adoptive des Laep pourrait faire l’objet d’une 
incitation particulière dans le cadre de la prochaine circulaire d’action sociale de 
la Cnaf qui devrait intervenir au moment de la mise en place de la prochaine 
COG. On pourrait imaginer dans quelques grandes villes également la création 
de lieux ouverts aux familles adoptives de même nature que celle observée à 
Stockholm.
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Mettre en place les Coca là où elles n’existent pas 
et créer un réseau de référence

Il est nécessaire d’étudier de façon coordonnée, ministères de la Solidarité et de la 
Santé, sur la base d’un cahier des charges enfi n élaboré, les petits fi nancements 
nécessaires pour de tels pôles de référence, organisés en réseau ville-hôpital 
(fi nancement des unions régionales d’assurance-maladie, formation médicale 
continue...), mais aussi de trouver les services hospitaliers volontaires pour une 
telle mission dans les régions où ces Coca n’existent pas.

Élargir la sensibilisation des maîtres au problème de 
l’adoption sur la base de l’expérimentation déjà eff ectuée

Là encore, il n’est question que d’une affectation de crédits modestes mais 
aussi d’une impulsion politique vigoureuse pour imposer le sujet parmi toutes 
les priorités de l’Éducation nationale.

Renforcer l’attention à porter sur l’accès à leurs origines 

des enfants adoptés à l’international

Il convient de renforcer l’attention des parents sur la nécessité de pouvoir donner 
aux enfants adoptés à l’international, en relation avec les pays d’origine des 
indications sur leur passé dans leur pays d’origine. La Colombie y porte ainsi une 
attention particulière dans les apparentements qu’elle réalise sous le contrôle 
de l’autorité centrale.

Le sujet est à la fois un sujet d’information (brochures d’information du 
ministère et de l’AFA), mais aussi un sujet qui doit être évoqué entre l’autorité 
centrale française et celles des pays d’origine.
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Fiche 10

Pour une meilleure 
organisation
Un paysage organisationnel morcelé

Autour d’une législation sur la fi liation, progressivement construite dans les 
années 1970, l’organisation française en matière d’adoption s’est mise en place 
à partir des années 1980, en tenant compte d’abord des adoptions nationales. 
L’intervention de la décentralisation de l’action sociale en 1982 a fait entrer 
les départements, collectivités territoriales, dans le paysage. Avec la montée 
en charge des adoptions internationales et la ratifi cation de la Convention de 
La Haye en 1998, l’organisation s’est structurée autour d’instances spécifi ques 
de régulation et de gestion des adoptions internationales : mise en place de la 
mission pour l’adoption internationale (MAI en 1987), de l’autorité centrale pour 
les adoptions internationales – ACAI – en 2002). La réforme de 2005, créant 
l’Agence française de l’adoption (AFA), est venue récemment modifi er le cadre 
institutionnel.

Les réformes successives ont ajouté des dispositifs et des acteurs sans 
reconsidérer de façon globale l’organisation générale du système.

Un pilotage partagé entre les ministères de la Solidarité 

et des Aff aires étrangères et européennes (MAEE)

Le pilotage des adoptions nationales

C’est le ministère de la Solidarité, Direction générale de l’action sociale (DGAS) 
et plus précisément son bureau de l’enfance et la famille, qui est en charge de 
l’animation du secteur de l’adoption nationale et de la protection de l’enfance. 
Le ministère de la Solidarité est également compétent en matière d’adoption 
internationale puisqu’il siège à l’autorité centrale et au conseil d’administration 
de l’AFA vers laquelle il dirige une subvention de fonctionnement.

En ce qui concerne l’adoption nationale, à l’État, revient, après les lois de 
décentralisation, le soin de proposer des adaptations à la loi, d’élaborer les textes 
réglementaires, d’animer l’appareil statistique et les pratiques départementales 
afi n d’observer les évolutions, de produire des référentiels. Les directions dépar-
tementales des affaires sanitaires et sociales (Ddass), services déconcentrés du 
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ministère de la Solidarité, sont en charge des conseils de famille pour les pupilles 
de l’État : les préfets en sont les tuteurs.

Le ministre en charge de la Famille s’appuie en outre sur le Conseil supérieur 
de l’adoption (CSA), créé en 1975 (rôle et/ou composition modifi és en 1983, 
1987, 2002, 2005), présidé par un parlementaire, actuellement Mme Michèle 
Tabarot, députée des Alpes-Maritimes, composé d’une grande partie des acteurs 
institutionnels et associations en charge de l’adoption : l’instance « émet des 
avis et formule toutes propositions utiles à l’adoption, y compris l’adoption 
internationale. Il est consulté sur les mesures législatives et réglementaires prises 
dans ce domaine ». Son secrétariat est assuré par la DGAS.

La DGAS et donc le CSA disposent de l’expertise d’un groupement d’intérêt 
public, l’Observatoire national de l’enfance en danger (Oned), créé en 2004 
entre l’État et les départements, dont les missions ont été élargies en 2007 : 
il est chargé notamment de « la mise en cohérence des données chiffrées, du 
recensement des pratiques de prévention, de dépistage et de prise en charge, du 
développement d’études et de recherches, de la diffusion de la documentation 
scientifi que (centre ressources numérisé) ». C’est cet organisme qui produit tous 
les deux ans, à l’intérieur d’un rapport annuel sur la protection de l’enfance, un 
bilan chiffré et commenté sur les pupilles de l’État et les agréments des familles 
candidates à l’adoption (derniers chiffres 2005 produits dans le rapport de 
décembre 2006).

Le pilotage des adoptions internationales

Il revient à l’autorité centrale pour l’adoption internationale (cf. Fiche 3 « L’intérêt 
de l’enfant et l’adoption internationale »), mise en place en 2002, conformément 
à la Convention de La Haye et réformée en 2006. Ce n’est pas une structure 
permanente mais une commission à l’instar du CSA. Placée auprès du ministre des 
Affaires étrangères, présidée actuellement par un président de conseil général, 
Mme d’Ornano, présidente du conseil général du Calvados, elle réunit les ministères 
des Affaires étrangères et européennes (MAEE), de la Justice et de la Solidarité 
et les représentants des départements : son secrétariat et sa gestion quotidienne 
sont assurés par la sous-direction de la coopération internationale en droit de la 
famille, au sein de la direction des français à l’étranger et des étrangers en France 
du MAEE. Cette sous-direction est donc en charge de l’animation du réseau 
diplomatique et consulaire en ce qui concerne l’adoption internationale.

Cette sous-direction conserve en outre un rôle opérationnel dans les 
adoptions individuelles qui sont réalisées dans les pays n’adhérant pas à la 
Convention de La Haye (plus de 2 500 dossiers gérés) et délivre l’ensemble des 
visas d’adoptions, qu’ils soient issus des pays adhérant à la Convention de La 
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Haye ou non, qu’ils concernent des demandes individuelles faites directement 
par des familles ou par un intermédiaire (OAA ou AFA). Les demandes de visas 
mobilisent, en outre, les services consulaires des pays d’origine (cf. Fiche 7 
« Adoption et diplomatie ».

Par ailleurs, le MAEE n’a pas de politique identifi ée en matière de coo-
pération relative à la protection de l’enfance dans les pays d’origine ou avec 
les instances de la Conférence de La Haye, qui pourrait étayer, par des actions 
humanitaires, distinctes de l’adoption, l’intervention des OAA et de l’AFA.

Des décideurs décentralisés, les départements

Les départements ont la pleine responsabilité de la protection de l’enfance 
depuis 1982. En ce qui concerne l’adoption qui en fait partie, ils ont plusieurs 
missions :
– information des familles candidates à l’adoption, y compris depuis 2005 en 
matière d’adoption internationale, en lien avec l’Agence française de l’adoption 
(AFA), et délivrance de l’agrément ;
– suivi des enfants adoptés ;
– autorisation des organismes privés autorisés pour l’adoption (OAA), suscep-
tibles de recueillir des enfants abandonnés ou remis par leur famille en vue 
d’adoption ;
– protection de l’enfance et admission au titre de pupilles de l’État ;
– adoptions des pupilles de l’État avec les conseils de famille.

Leurs représentants siègent au CSA, à l’autorité centrale et au conseil d’ad-
ministration de l’AFA dont ils sont partie (membres constitutifs de par la loi).

Ils s’administrent librement et leur organisation en matière d’adoption et 
de protection de l’enfance est donc variable (cf. Fiche 1 « L’agrément »).

Des opérateurs nombreux

Les organismes autorisés à l’adoption nationale et internationale (OAA) recueillent 
les enfants adoptables et recherchent pour eux une famille adoptive : on en compte 
42 dans le champ international (cf. Fiche 6 « Les OAA »). Pour les adoptions 
françaises, ils sont autorisés par les départements dans lesquels ils ont leur siège 
et peuvent intervenir dans d’autres départements : dans ce cadre, certains sont 
très anciens comme les Œuvres de l’Adoption qui fédèrent 10 comités régionaux. 
Cependant leur activité devient anecdotique dans le champ national (entre 10 
et 50 recueils d’enfants par an) et ils sont aujourd’hui principalement tournés 
vers l’adoption internationale. Pour cette mission, ils sont habilités, par pays, par 
l’autorité centrale française et doivent être accrédités par celle des pays d’origine. 
Certains mènent également une action humanitaire dans les pays d’origine dans 
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une activité bien distincte de l’adoption (Médecins du monde). Ils sont de petite 
taille sauf exception (Médecins du monde) et sont en général spécialisés par pays : 
moins de la moitié des adoptions internationales est réalisée annuellement par 
leur intermédiaire, contrairement à d’autres pays européens comme la Suède. 
Ils siègent au conseil d’administration de l’AFA et au CSA où ils sont représentés 
par leurs fédérations : il en existe trois, France Adoption (6 OAA), Fédération 
française des OAA (22 OAA), Collectif pour l’adoption internationale (3 OAA). 
Sept OAA n’ont pas adhéré à ces fédérations. Ils sont essentiellement fi nancés 
par la contribution des familles qui sollicitent leur intermédiaire pour l’adoption 
d’un enfant.

L’Agence française de l’adoption (AFA), groupement d’intérêt public consti-
tué entre l’État et les départements, intégralement fi nancée par une subvention 
publique, a été créée par la loi du 4 juillet 2005 et mise en place en 2006. Elle 
constitue une troisième voie « publique » pour l’adoption internationale, située 
entre l’adoption individuelle, et l’adoption accompagnée par les organismes 
autorisés et habilités pour l’adoption. Habilitée par la loi dans les pays La Haye, 
elle doit comme un OAA demander son habilitation à l’autorité centrale dans les 
pays non La Haye : elle n’échappe pas, de part son statut public à l’accréditation 
dans les pays d’origine qu’ils soient La Haye ou non. Elle a également la mission 
d’informer les départements sur l’adoption internationale. Elle est présidée par 
un parlementaire, M. Yves Nicolin, député de la Loire, et ne siège pas au CSA.

Des acteurs associatifs très actifs

L’adoption est un champ très investi par les associations, qu’elles représentent les 
parents dans leur diversité ou maintenant les enfants adoptés. Ces associations 
jouent un rôle de « corde de rappel » pour les pouvoirs publics, pointant les 
dysfonctionnements et les problèmes mais aussi susceptibles de proposer des 
solutions.

On note d’abord la présence très active des associations de parents adoptifs, 
organisés soit par pays d’origine (associations de parents par pays d’origine ou 
APPO), soit regroupant des parents ayant adopté dans plusieurs pays (Adoption 
Sans Frontières créée en 1976). Très expertes sur les législations et les procédures 
en vigueur dans les pays d’origine, développant parfois des projets humanitaires 
au profi t des enfants des pays d’origine, elles informent et accompagnent les 
familles candidates ou adoptantes. Elles sont rassemblées pour 12 d’entre elles 
sur la base d’une Charte (Charte des APPO), dans une fédération, Mouvement 
de l’adoption sans frontières (MASF), créée en 1999. À travers elle, elles siègent 
au CSA mais pas au conseil d’administration de l’AFA où elles participent à un 
comité de suivi.
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Aux côtés des APPO, l’association Enfance et familles d’adoption, mem-
bre de l’Union des associations familiales (Unaf), mène, au travers de ses 90 
associations départementales, une réfl exion et action sur l’adoption, globales 
et dynamiques, auprès des familles adoptantes ou candidates, s’inscrivant dans 
un cadre éthique clair et structuré. Elle est membre du CSA et du comité de 
suivi de l’AFA. Elle a créé en 1981 une association, « Enfants en recherche de 
famille » (ERF), particulièrement dédiée aux familles ayant la volonté d’adopter 
des enfants à particularités (âge, handicap, fratries) : elle tient un fi chier de ces 
familles et collabore étroitement avec les départements qui se préoccupent de 
ce sujet (cf. Fiche 4 « Les adoptions nationales »).

D’autres associations de parents sont constituées autour de situations 
familiales ou de thématiques. L’Association des parents et des futurs parents gays 
et lesbiens (APGL), fondée en 1986, inscrit son action en faveur de l’adoption 
par les couples homosexuels dans une défense des droits de ces familles. Enfi n, 
autour des enfants recueillis par kafala, existent deux associations l’association 
Parents adoptifs d’enfants nés en Algérie ou au Maroc (Paraenam) et l’Association 
des parents adoptifs des enfants recueillis en kafala (Apaerk).

Les comités ou collectifs de parents adoptants sont apparus assez récemment 
dans le paysage institutionnel, à l’occasion des « crises » de l’adoption dans les 
pays d’origine (fermeture, quotas, etc.) et pour sensibiliser les pouvoirs publics. 
La plus active est à l’heure actuelle Cœur d’adoption. On note également l’or-
ganisation de forums sur Internet comme celui Adoption en solo qui regroupe 
des parents célibataires.

Enfi n, les associations qui regroupent des pupilles de l’État ou des enfants 
adoptés peuvent avoir une origine très ancienne (1957), comme la Fédération 
nationale des pupilles de l’État, et des ressortissants de l’aide sociale à l’enfance 
(Fnadepape), rassemblant des associations départementales encore plus anciennes, 
associée à toutes les réfl exions sur l’évolution de l’Aide sociale à l’enfance : elle 
siège au CSA et au Comité national sur la recherche des origines personnelles 
(Cnaop). Celles qui regroupent les enfants adoptés, telles La voix des adoptés 
ou Racines coréennes, qui siège au CSA et au comité de suivi de l’AFA, sont 
plus récentes (1995).

Une place particulière doit être faite au Service social d’aide aux émigrants 
(SSAE), association créée en 1926, dans le but d’aider les émigrants et qui constitue 
la branche française du Service social international (SSI), présent dans 100 pays. 
La mise en place de l’Agence nationale des étrangers et des migrations (Anaem) 
en 2005 l’a privée de son activité opérationnelle (services sociaux départementaux 
d’aide aux migrants) mais lui a conservé une mission d’expertise et de formation 
dans les problèmes liés à l’immigration : comme le SSI, l’adoption internationale 
fait partie des sujets qu’elle a en charge.
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Une absente : la Caisse nationale des allocations familiales

Finalement dans cet ensemble très « habité », manque en bonne place insti-
tutionnelle dans les instances qui débattent de l’adoption, la Caisse nationale 
des allocations familiales, tête de réseau des caisses départementales ou infra 
départementales d’allocations familiales, dont le conseil d’administration est 
compétent en matière de politique familiale (la parentalité adoptive est bien sûr 
une composante de cette politique). Elle intervient à plusieurs titres :
– prestations légales spécifi ques pour l’adoption (prime d’adoption ; PAJE adop-
tion) ;
– action sociale nationale qui comporte une convention d’objectif et de gestion 
avec EFA (2006-2008) ;
– fi nancement avec les communes et parfois les départements des structures pour 
la petite enfance ou les parents : crèches, lieux d’accueil enfants-parents, etc. ;
– action sociale spécifi que des caisses de base qui pourraient attribuer des prêts 
à taux zéro aux familles adoptantes (on ne sait actuellement pas combien de 
caisses ont développé des actions spécifi ques sur ce sujet).

Cet établissement public dispose en outre d’une direction de la recherche 
et des études, dotée d’un budget important.

Une organisation judiciaire complexe

L’organisation française concerne enfi n l’ensemble des juridictions qui inter-
viennent pour reconnaitre l’adoption mais celles aussi qui sont compétentes 
dans le domaine de la protection de l’enfance ou de la famille, en amont de la 
reconnaissance des adoptions nationales.

Les juridictions compétentes en matière d’adoption

Les adoptions nationales sont prononcées par les tribunaux de grande instance. 
En revanche, la reconnaissance des effets d’une adoption prononcée à l’étranger 
s’avère plus complexe.

Le législateur a facilité, par les nouvelles dispositions des articles 370-3 et 
suivants du code civil, la reconnaissance des jugements étrangers d’adoption. 
L’article 23 de la Convention de La Haye dispose en effet : « Une adoption certifi ée 
conforme à la Convention par l’autorité compétente de l’État contractant où 
elle a eu lieu est reconnue de plein droit dans les autres États contractants. Le 
certifi cat indique quand et par qui les acceptations visées à l’article 17 lettre c, 
ont été données [...] ». C’est le parquet de Nantes qui doit retranscrire directe-
ment les décisions étrangères et devra nécessairement disposer du certifi cat de 
conformité.
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En amont de l’adoption nationale, 
peuvent intervenir au moins 4 juges

Avant d’être « adoptable » juridiquement et d’être admis au statut de pupille de 
l’État qui l’autorise, un enfant français peut faire l’objet de la protection d’un 
juge ou plutôt de juges et ses parents, d’une décision judiciaire sur l’exercice de 
leur autorité ou responsabilité parentale.

Ainsi, le juge des enfants est compétent pour les mesures d’assistance 
éducative (articles 375 et suivants du code civil) ; le juge aux affaires familiales 
statue en matière de délégation d’autorité parentale (articles 376 et suivants du 
code civil) ; le tribunal de grande instance se prononce sur la déclaration judiciaire 
d’abandon ; le juge des tutelles peut être saisi lorsque les parents d’un mineur 
sont décédés ou se trouvent privés de l’exercice de l’autorité parentale (article 
390 du code civil).

Sans compter les tribunaux statuant en matière pénale qui peuvent pro-
noncer le retrait de l’autorité parentale en cas de délit ou de crime.

Un fonctionnement qui manque 

de pilotage et d’effi  cacité

Le pilotage de l’adoption est faible

Les pilotes sont faibles

• Le ministère de la Solidarité, qui assure, via la DGAS, le secrétariat du le CSA, 
la tutelle sur l’AFA et plus généralement l’animation de l’ensemble du dossier, 
est pauvre en moyens humains dans ce secteur : son expertise qui est bonne 
est celle d’une seule personne, chargée en outre d’autres dossiers, dans un 
bureau de l’enfance et de la famille qui compte 12 personnes (dont 7 cadres) 
pour l’ensemble du secteur famille et protection de l’enfance, au sein de la 
sous-direction des âges de la vie. En conséquence, les documents d’information 
et référentiels sur l’adoption, fort nécessaires aux départements, tardent à être 
produits et la réfl exion manque d’ampleur, notamment en ce qui concerne la 
tutelle stratégique de l’AFA (cf. Fiche 5 « L’AFA »). De même, les échanges de 
bonnes pratiques entre les départements ou plus généralement l’animation du 
réseau des départements, très demandeurs en la matière manquent de visibilité, 
d’autant que le site Internet du ministère n’a pas d’entrée sur la thématique de 
l’adoption.

Parallèlement, existe une délégation interministérielle à la famille (15 
personnes), semble-t-il compétente également sur l’adoption, mais dont l’activité 
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opérationnelle n’est pas apparue clairement dans ce domaine (hors le fi nancement 
d’une brochure sur l’adoption d’EFA à destination des écoles).

• La DGAS dispose, en matière d’études et de recherches, de l’appui de 
l’Observatoire national de l’enfance en danger (Oned), organisme qui développe 
un programme de travail plus vaste et de qualité sur la protection de l’enfance. 
Hors les statistiques, produites tous les deux ans par ce GIP, sur les pupilles et 
les agréments de familles, candidates à l’adoption, on ne voit pas apparaître de 
recherches ou d’études spécifi ques sur l’adoption. Le programme de travail de 
l’Oned avec les départements est très orienté vers la protection de l’enfance dont 
les liens avec l’adoption ne sont pas pour l’instant envisagés. Là encore, comme 
dans les départements (cf. Fiche 2 « Les adoptions nationales »), la relation entre 
la protection de l’enfance et l’adoption n’est pas vraiment intégrée. Petit secteur, 
l’adoption est un domaine encore « enclavé » en dépit des efforts de la direction 
pour intégrer la réfl exion dans celle plus générale de la protection de l’enfance.

• L’autorité centrale qui a rôle de régulation des opérateurs en matière 
d’adoption internationale, est considérablement affaiblie depuis la création de 
l’AFA (cf. Fiches 5 « L’AFA » et 3 « L’intérêt de l’enfant ») : elle n’a pas joué depuis 
deux ans le rôle attendu dans la conduite d’une « stratégie » de l’adoption inter-
nationale, appuyée sur les opérateurs (OAA et AFA). Fort peu présente au sein 
des instances de concertation internationale sur la Convention de La Haye, elle ne 
s’est pas réunie de juin 2004 à mai 2005 et de juin 2006 à juin 2007. Sa visibilité 
notamment par les pays d’origine a fortement pâli depuis la loi de 2005 et la 
réforme de 2006 : sa nature (instance et non direction d’administration centrale) 
n’aide pas les observateurs étrangers à l’identifi er.

L’absence de lieu fédérateur où se pense 
de façon globale l’adoption

L’adoption est un petit sujet « numérique » qui ne permet pas d’emblée de la 
situer dans le champ des « grandes » politiques publiques, éclairées par la loi 
organique relative aux lois de fi nances (Lolf). Elle ne fait pas l’objet à ce titre 
d’un plan d’action interministériel.

Le programme 106 du ministère de la Solidarité, « Actions en faveur des 
familles vulnérables », comporte cependant une action no 3, « Protection des 
familles et des enfants », et un objectif no 5, « Permettre dans de bonnes condi-
tions l’adoption d’enfants qui ont besoin d’une famille », regroupant les crédits 
accordés à l’AFA et aux OAA. L’un des indicateurs de l’objectif est le nombre de 
familles passées par un OAA (cible 38 % en 2008), sans mention de l’AFA...

Le CSA est théoriquement le lieu de coordination de la politique de 
l’adoption, là où peut se penser une action globale sur l’adoption qu’elle soit 
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nationale et internationale. Cette instance a d’ailleurs alimenté, de bon nombre 
de ses réfl exions, l’élaboration de la loi de 2005 réformant l’adoption. Pour 
autant, elle ne s’impose pas comme le lieu fédérateur d’une dynamique du 
dossier pour plusieurs raisons :
– si les avis de l’instance sont remis au ministre de la Solidarité, pour autant, 
les procédures de cette remise (qui les transmet ? la DGAS ou la présidente ?) 
ainsi que le devenir de ses avis sont mal organisés et peu clairs. Le travail de ce 
conseil qui est de qualité ne semble ni reconnu ni exploité hors les périodes de 
réforme législative ;
– l’instance n’a pas de programme de travail annuel ;
– des acteurs importants de l’adoption comme la Cnaf et l’AFA n’y sont pas 
présents.

La dispersion ou l’absence d’un site Internet public sur l’adoption est 
une illustration de la défaillance de la conduite globale de l’action en faveur 
de l’adoption. Le site Internet du ministère de la Solidarité n’a pas d’entrée sur 
cette thématique ; celui du ministère des Affaires étrangères et européennes est 
largement obsolète et en réfection ; celui de l’AFA est bien fait mais ne comporte 
pas, légitimement, d’information sur les procédures de l’adoption nationale. Les 
OAA, les APPO ou les associations familiales ont enfi n leur propre site. Aucun 
portail ne permet de mettre en cohérence les informations même si des liens 
existent entre les sites.

Les organisations ne sont ni effi  caces ni effi  cientes

Les rôles des diff érents acteurs sont confus et perçus comme 
tels par les interlocuteurs nationaux et internationaux

L’AFA est confondue avec l’autorité centrale, compte tenu de son statut public, 
de la faiblesse de l’autorité centrale et du rapport de pouvoirs qui s’est instaurée 
entre l’agence et le MAEE. Cette confusion est perçue tant par les pays d’origine 
que par les ambassades ou les instances en charge de la Convention de La Haye. 
Ainsi la défi nition de quotas dans certains pays où l’AFA a été accréditée (Vietnam, 
Cambodge, Chine) est-elle du ressort de l’autorité centrale et non de l’AFA.

L’AFA, qui aurait dû agir en complémentarité des OAA, faute d’une 
régulation active de l’autorité centrale, est perçue comme une concurrente des 
organismes agréés qui ne disposent pas de moyens publics : les discussions sur 
l’implantation de l’agence en Éthiopie ou au Vietnam en témoignent.

Les rôles de l’agence et du ministère de la Solidarité ne sont pas plus clairs. 
C’est ainsi que l’AFA travaille actuellement sur la « formation des parents », 
l’opportunité d’organiser dans les régions des consultations spécialisées de santé 
pour les enfants adoptés à l’étranger alors que ce rôle de réfl exion reviendrait au 
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ministère, en synergie avec l’AFA. En outre, en organisant des groupes de parole 
avec certains parents, l’agence intervient dans les domaines de l’information de 
proximité, qui est du ressort des départements.

Les acteurs associatifs sont peu fédérés 
par l’action publique

Seul le CSA fédère une grande partie des acteurs mais son rôle de décision est 
limité.

Les OAA qui siègent au conseil d’administration de l’AFA n’adhèrent 
pas forcément à son action dont ils perçoivent qu’elle intervient, faute d’une 
régulation de l’autorité centrale, en concurrence de leur activité. À l’inverse, les 
associations de familles adoptives, très impliquées dans l’adoption, n’y siègent 
pas mais sont représentées à son comité de suivi qui ne se réunit que rarement. 
Elles déplorent que l’AFA utilise leurs compétences sans leur donner de retours 
d’information après ses déplacements dans les pays d’origine. L’agence se prive 
ainsi du regard des usagers sur son fonctionnement.

Au total, l’effi  cience du système peut être améliorée

La confusion des rôles, les confl its de compétences, les oppositions des acteurs, 
la répartition des moyens conduisent à la conclusion suivante.

L’adoption dispose de moyens qui pourraient être optimisés et rendus 
plus effi caces.

La production par le ministère de la Solidarité, en synergie avec l’AFA, de 
référentiels d’information sur l’adoption pour les familles et les professionnels, 
adaptables localement, dispenserait les départements de disperser leur énergie 
dans de telles activités : les départements, surtout les départements de taille 
modeste, sont très demandeurs de tels points d’appui.

Les moyens des départements consacrés à l’agrément contribueraient 
mieux à la formation des familles s’ils étaient dirigés, non pas vers une évaluation 
individuelle des candidats, mais vers une information et une préparation collectives. 
L’évaluation individuelle pourrait être allégée, plus homogène et méthodique si 
elle s’appuyait sur des référentiels nationaux.

Une action déterminée de l’autorité centrale pourrait mieux répartir l’activité 
des OAA et de l’AFA dans les pays d’origine au profi t des adoptants et au bout 
du compte augmenter le nombre des adoptions internationales, si les moyens 
publics étaient mieux répartis.

Le contrôle du MAEE sur les OAA pourrait, de même, être plus « perspicace » 
et mieux fondé s’il s’appuyait sur l’observation des départements et celle du 
réseau des ambassades et des consulats.
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La complexité du paysage réduit l’accessibilité 

des familles à l’adoption internationale

Une complexité d’accès

Pour les familles, les diffi cultés commencent après l’obtention de l’agrément, même 
si l’accès à l’information sur l’adoption internationale est facilité depuis 2005 
par le conseil de proximité des correspondants « AFA » des services « Adoption » 
des départements et le site Internet de l’Agence.

Le choix d’un pays d’origine pour l’adoption internationale se heurte à 
la complexité du paysage institutionnel. Ce labyrinthe peut se « schématiser » 
comme suit.

D’abord, il convient de déterminer le pays vers lequel souhaite se diriger 
la famille. C’est la première diffi culté car les critères d’acceptation des candida-
tures sont spécifi ques à chacun des pays (critères d’âge, de situation familiale, 
parfois de religion, de revenus et parfois critères physiques...) et peuvent ne pas 
correspondre au profi l du candidat. Une fois déterminé le pays qui correspond 
au profi l de la famille, vient la deuxième étape : celle du choix de la voie de 
l’adoption, accompagnée ou individuelle.

Premier embranchement, si le pays est La Haye, le candidat a le choix entre 
passer par l’AFA ou par un OAA. Encore faut-il que ce dernier soit accessible 
dans le département de résidence de candidat ou dans un département proche, 
ce qui est loin d’être le cas. Encore faut-il ensuite qu’il accepte la candidature : 
l’OAA débordé par les demandes peut fi xer des critères de sélection qui ne sont 
pas forcément connus et organiser des entretiens complémentaires, en dépit des 
recommandations du MAEE. Et le candidat peut ainsi aller d’OAA en OAA.

Si le pays n’est pas La Haye, l’aiguillage est encore plus complexe. Les 
candidats peuvent s’adresser directement aux pays, via le MAEE, lorsque ces pays 
acceptent la voie individuelle : c’est la démarche individuelle qui s’appuie sur des 
réseaux informels ou les conseils des APPO. Mais certains, comme l’Éthiopie qui 
n’a pas pourtant adhéré à la convention, n’acceptent que les dossiers passés 
par un OAA.

Sur le chemin des pays non La Haye, les familles peuvent également solliciter 
un ou plusieurs OAA : c’est le même problème que précédemment.

Ils peuvent enfi n s’adresser à l’AFA pour certains pays : après un projet de 
mise en relation, ils pourront au mieux prendre place dans une liste d’attente à 
la 1 964e place, comme c’est le cas pour le Vietnam.

Les familles candidates utilisent encore largement la voie individuelle pour 
adopter un enfant étranger : 37,9 % des adoptions ont été réalisées en 2007 par 
la voie individuelle contre 47,9 % en 2001.
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Cette complexité réduit l’accès de certaines familles à l’adoption inter-
nationale. L’étude sur l’adoption, réalisée en 2004 sur commande de la DGAS 
par l’Institut national d’études démographique, à partir de 10 départements 
représentatifs, témoigne du fi ltrage culturel des procédures : un candidat à 
l’adoption sur quatre est cadre contre 16 % pour l’ensemble de la population. La 
« discrimination » est encore plus forte pour les célibataires souhaitant adopter. 
À l’obstacle procédural, s’ajoute, dans certains cas, l’obstacle fi nancier puisque 
les adoptions internationales reposent sur la contribution des parents (cf. Fiches 
6 « Les OAA » et 9 « Après l’adoption »).

À noter également que cette complexité rend aussi le paysage illisible 
tant pour les réseaux diplomatiques et consulaires que pour les pays d’origine 
et les départements dont les documents d’information aux familles comportent 
parfois des erreurs sur les rôles respectifs de chacun des acteurs (MAI, MAEE, 
AFA, autorité centrale, etc.)

Une complexité des procédures judiciaires 
de reconnaissance

Pour les pays La Haye, le partage des rôles entre le parquet de Nantes et les 
tribunaux de grande instance gagnerait à être clarifi é.

En effet, si le rôle de contrôle du parquet de Nantes est réduit dans la 
transcription des adoptions prononcées dans les pays La Haye, les récentes 
ratifi cations de pays d’origine majeurs, comme la Chine, posent la question de 
la nécessaire coopération des autorités françaises (autorité centrale française, 
organismes agréés, AFA) avec leurs homologues des pays d’origine afi n de convenir 
de la nature et du contenu des documents exigés au titre de la convention. En 
outre, s’agissant des pays qui, bien qu’ayant ratifi é la Convention, rencontrent 
des diffi cultés à l’appliquer, la question se pose de la reconnaissance des décisions 
intervenues ne respectant pas le cadre formel édicté par la Convention.

Dans la perspective de sécuriser les procédures d’adoption internationales et 
de favoriser la reconnaissance directe des décisions étrangères, un rapprochement 
des différents acteurs est nécessaire.

Ce travail de coopération en amont avec les pays d’origine paraît négligé : 
ainsi l’AFA n’a pas souhaité évoquer la question de la délivrance du certifi cat 
de conformité avec les autorités chinoises, étant précisé que la Convention La 
Haye est en vigueur de ce pays depuis le 1er janvier 2006. En aval, le parquet de 
Nantes qui vient, a posteriori, valider le processus devrait pouvoir être informé 
voire associé aux processus mis en place.

En outre, la reconnaissance des adoptions en provenance de pays hors La 
Haye peut être encore plus complexe.
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Le parquet de Nantes apprécie dans un premier temps in concreto la 
régularité de la décision d’adoption étrangère et notamment son caractère 
défi nitif, l’existence d’un consentement régulier et qualifi é. Dans un second 
temps, il lui appartient de déterminer l’étendue en France des effets de l’adoption 
prononcée à l’étranger.

En application de l’article 370-5 du code civil, si l’adoption prononcée 
régulièrement à l’étranger rompt de manière complète et irrévocable le lien de 
fi liation, l’adoption étrangère, assimilée à une adoption plénière de droit français, 
pourra faire l’objet d’une transcription.

Le problème que rencontre le parquet de Nantes concerne les adoptions 
étrangères plénières mais qui prévoient une ou des causes de révocabilité (Russie, 
Ukraine ...) : dans ce cas, une transcription demeure envisageable si l’étude du 
dossier fait apparaître que la révocation est de fait impossible soit parce que le 
délai est expiré, soit parce que le lien de fi liation d’origine ne pourra plus revivre 
(adopté orphelin ou de parents inconnus, ou déclaré abandonné...).

Ces mécanismes juridiques complexes sont peu connus des adoptants et 
mériteraient de la part des acteurs en charge de leur information des explications 
plus précises.

Propositions

À court terme (deux ans), fédérer, responsabiliser, simplifi er 

en repositionnant chacun des acteurs dans son rôle

Il n’est proposé à ce stade que des aménagements mineurs aux organisations 
existantes et non un bouleversement du paysage institutionnel. Celui-ci, alors 
que la réforme de 2005 n’a pas encore conduit à plus et à mieux d’effi cacité, 
risquerait de mobiliser les énergies au détriment de celle qu’il faudrait mettre 
pour engager les actions urgentes.

Au demeurant, le plan d’action envisagé sur deux ans est exigeant pour 
tous les acteurs.

Le fractionnement des organisations actuelles, leurs antagonismes et leurs 
faiblesses, conduisent la mission à douter de sa faisabilité sans une coordination 
forte et de haut niveau. C’est pourquoi elle préconise la mise en place d’un 
délégué interministériel, d’un haut-commissaire, ou d’un secrétaire d’État, qui 
en serait le chef de projet et devra cadencer les actions, en effectuant un suivi 
rapproché et les arbitrages nécessaires s’il y a lieu.
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L’autorité centrale

Avec l’aide d’un ambassadeur en mission, elle devra défi nir une stratégie d’action, 
notamment sur l’implantation de l’AFA et des OAA, en se livrant à un travail 
prospectif avec les opérateurs (AFA, OAA), les représentants des ministères et 
des départements et les associations de familles adoptives, au sein d’un groupe 
de travail qui pourrait être confi é à un ambassadeur en mission.

Dans un deuxième temps, il conviendra de modifi er la structure de l’autorité 
centrale, qui doit être une direction ou un service du ministère des Affaires étran-
gères et européennes et non plus une instance non permanente (modifi cation 
réglementaire). À la tête de cette direction ou de ce service, il est nécessaire que 
les responsabilités soient bien claires et d’un niveau suffi sant. Afi n de ménager le 
dialogue avec les autres acteurs concernés, à l’instar de ce qui a été fait par l’autorité 
centrale italienne, il est indispensable d’adjoindre à l’autorité centrale « nouvelle 
formule » un comité de concertation. Ce comité, qui a une visée très opérationnelle, 
a une logique distincte de celle du CSA qui est d’abord un lieu de réfl exion.

Le CSA

Son rôle de synthèse et de réfl exion sur l’adoption doit être affi rmé.
Dans cet objectif :

– sa composition doit être élargie à la Caisse nationale des allocations familiales 
et à l’AFA ;
– son fonctionnement doit être structuré, notamment dans ses liaisons avec la 
DGAS qui en assure le secrétariat ;
– l’instance doit se doter d’un programme de travail annuel afi n d’établir un 
rapport annuel aux ministres de la Solidarité, des Affaires étrangères et de la 
Justice (qui pourrait d’ailleurs être transmis au Parlement), sans préjudice des 
avis que l’instance pourrait être amenée à donner sur des sujets ponctuels et sur 
des textes soumis par le ministre.
– Dans les priorités de ce programme :
– une synthèse des informations statistiques sur les adoptions tous les deux 
ans avec des commentaires, en croisant les chiffres du ministère de la Justice, 
ceux des départements (Oned) et ceux des Affaires étrangères en y ajoutant, 
du reste, les chiffres marginaux des adoptions nationales réalisées par l’inter-
médiaire des OAA ;
– un programme d’études et de recherches avec une priorité sur une synthèse 
de la littérature « grise » scientifi que française et étrangère sur le devenir des 
enfants adoptés, les aspects positifs de l’adoption et ses risques ;
– l’examen des référentiels produits par la DGAS : guide sur l’adoption et kit 
d’information pour la première réunion d’information des familles prévue par 
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la loi ; référentiels de formation pour les parents ; référentiel d’évaluation des 
candidats à l’adoption ;
– le suivi des groupes de travail et des expérimentations, relatif au délaissement 
des enfants ;
– une réfl exion formelle sur la scolarisation des enfants adoptés ;
– à terme, l’ambition d’un portail commun Solidarité-Affaires étrangères-AFA 
avec des liens OAA et les associations de familles adoptives. Ce chantier doit 
être mené par le ministère des Affaires étrangères et européennes et celui de la 
Solidarité, mais une fois défi nies des relations saines entre l’autorité centrale et 
les opérateurs dont l’AFA.

L’AFA

Au-delà du contrat d’objectifs et de gestion décrit dans la fi che sur cette institution, 
la mission propose de faire rentrer les associations de familles adoptives dans le 
GIP AFA et de les faire siéger au conseil d’administration.

Une meilleure articulation entre le parquet de Nantes
et le ministère des Aff aires étrangères et européennes

Les relations entre le parquet de Nantes et le MAEE doivent être resserrées pour 
mieux informer le parquet de Nantes des modifi cations du paysage international 
de l’adoption et bien convenir des certifi cats de conformité qui devront être 
délivrés par les autorités étrangères (la convention d’une réunion tous les six 
mois pour faire un point information doit être suffi santes).

Une fois réalisé ce rapprochement, une information actualisée des familles 
sur les compétences respectives du parquet de Nantes et des TGI entre les pays 
La Haye et non La Haye sur Internet (site diplomatie.gouv.fr et site de l’AFA) 
devrait mieux les guider dans le dédale judiciaire.

À moyen terme : pour une agence pour l’adoption

Une fois repositionnés les acteurs dans une action de convergence, il apparaît 
à la mission nécessaire d’envisager une réorganisation des centres de décision 
actuellement multiples. L’organisation proposée devrait découler fi nalement des 
rapprochements effectués pendant la période précédente.

L’organisation cible, proposée par la mission, a un quadruple objectif :
– identifi er un lieu où se pense la politique française d’adoption qu’elle soit 
nationale et internationale en réunifi ant les acteurs ;
– simplifi er le paysage institutionnel, en optimisant les moyens et en responsa-
bilisant les acteurs ;
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– accroître la crédibilité de la France dans les pays d’origine en amplifi ant ses 
moyens d’action ;
– développer une action éthique et volontaire en aidant les familles adoptantes.

Deux scénarios ont été étudiés et reposent sur des principes communs :
– l’optimisation des moyens de l’AFA dont le statut peut être un GIP ou bien un 
établissement public qui comprendrait, outre l’État, les départements, les asso-
ciations de famille adoptives et des personnalités qualifi ées ;
– la nécessité que cette agence intervienne en subsidiarité des OAA dans son 
rôle d’opérateur à l’adoption internationale ;
– son évolution à terme vers un véritable OAA public avec ses contraintes 
notamment celle d’assurer la médiation fi nancière entre les familles et les pays 
d’origine, en recevant les participations des familles (ce qui, au demeurant, lui 
assurerait des ressources propres pour développer l’accompagnement dans les 
pays d’origine).

Les deux scénarios divergent par l’étendue des missions d’intérêt général 
qui lui sont confi ées tant en ce qui concerne l’adoption nationale que l’adoption 
internationale. Dans le scénario le plus intégré, elle assure, outre le rôle d’opé-
rateur subsidiaire aux OAA, celui de l’autorité centrale actuellement dévolue à 
la sous-direction de la coopération.

Dans les deux cas, l’actuelle agence de l’adoption est profondément 
transformée.

Le premier scénario a la préférence de la mission : étant le moins radical, il 
est aussi le moins diffi cile à pratiquer, s’inscrivant de façon naturelle dans l’axe 
des actions qui auront été entreprises dans les deux années qui viennent.

Scénario 1

Dans ce scénario, l’Agence pour l’adoption est un établissement public ou un 
GIP avec un conseil d’administration public rassemblant comme actuellement les 
ministères, les départements, les OAA en y ajoutant les associations de familles 
adoptives.

Elle étend son rôle à l’adoption nationale, en reprenant les rôles d’animation 
de la DGAS sur l’adoption nationale : référentiels, formation et information des 
familles (adoption nationale et internationale). Elle a la mission d’être un lieu de 
synthèse et un observatoire sur l’adoption avec le CSA comme comité consultatif. 
Elle dispose de l’expertise technique de l’Oned qui reste un GIP distinct.

Elle conserve la mission d’opérateur international public en complément 
des OAA. Mais elle évolue vers un OAA public : accompagnement des familles 
qui la rémunèrent comme un OAA (frais de traduction, frais dans le pays). Seuls 
les frais administratifs ne seraient pas payés par les parents car ils sont pris en 
charge par la subvention publique de fonctionnement qui lui est versée.
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L’autorité centrale, distincte de l’agence, est un service du MAEE bien 
identifi é. Elle régule l’agence pour l’adoption comme les OAA dans son rôle 
d’opérateur international ainsi que les OAA. Elle dispose d’un fonds de coopération 
international sur la protection de l’enfance et décentralisée, en liaison avec les 
autres directions compétentes du MAEE. Elle s’appuie pour exercer sa mission 
sur un comité de concertation où sont rassemblés les opérateurs (AFA, OAA), les 
associations de familles adoptives, les autres ministères et les départements.

Avantages

L’agence est un lieu identifi é de réfl exion sur l’adoption nationale et internatio-
nale, ce qui évite les problèmes actuels de partage des rôles sur l’information 
et l’animation des départements entre l’AFA et la DGAS. Elle est clairement 
responsable de l’éclairage des ministres sur l’adoption nationale ou internationale. 
Il y a convergence de l’information des départements et de leur animation sur 
le sujet.

Bien que cette organisation modifi e profondément le rôle de l’AFA, il n’y 
a pas de création de nouvelle structure administrative, l’AFA étendant son rôle 
à l’animation de l’adoption nationale : l’extension de ses missions optimise la 
structure actuelle, petite et donc coûteuse.

Inconvénients

La Direction générale de l’action sociale doit assurer une tutelle stratégique de 
l’agence, en ménageant les relations nécessaires entre la protection de l’enfance 
et l’adoption afi n de ne pas à nouveau « ré enclaver » l’adoption nationale.

Ce scénario est résumé par le schéma ci-dessous.

Scénario 1

Agence pour l'adoption : APA

Tutelles : MAEE, MS, 
Justice, départements

Oned : observatoire adoption

CSA consultatif

Autorité 
centrale

Dotation 
Coopération

Rôle synthèse sur la politique 
adoption :
- rapport annuel ;
- propositions et avis.

Rôle national : 
- information familles 
départements ; 
- référentiels et échange 
de bonnes pratiques.

Statistiques

Statistiques

OAA

Comité de concertation 
avec AFA, OAA, 
associations de familles 
adoptives, 
départements, ministères
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Scénario 2

L’agence pour l’adoption a les mêmes missions que dans le scénario 1 mais en 
plus elle absorbe celles de l’autorité centrale où dominent les acteurs publics : 
l’autorité centrale telle que défi nie par la Convention de La Haye doit être sous le 
contrôle de l’autorité publique. Elle dispose à ce titre d’un fonds de coopération, 
transféré par le ministère des Affaires étrangères. Elle régule les OAA et assure 
une activité subsidiaire d’opérateur public en complémentarité des OAA.

Le MAEE garde la délivrance des visas d’adoption.

Avantages

Réunifi cation des fonctions et des missions sur l’adoption et identifi cation d’une 
pleine responsabilité. L’intégration simplifi e par défi nition les relations entre les 
instances et le paysage pour les pays d’origine et les ambassades.

Inconvénients

L’agence assure la tutelle sur les OAA mais elle conduit dans le même temps 
une activité complémentaire d’opérateur. Elle est juge et partie mais fi nalement 
comme l’ex-MAI. Ses moyens étant en convention d’objectif et de gestion, elle 
a fi nalement intérêt à rendre plus effi caces les OAA plutôt que de se substituer 
à eux.

Son activité d’opérateur, rémunéré en partie par les familles, exige un 
comité de surveillance fi nancier qui contrôle ses comptes de façon rigoureuse. 
C’est l’aspect le plus contestable de ce scénario car, selon la Convention de La 
Haye, les opérateurs doivent être sous le contrôle de l’autorité centrale.

Ce scénario exige une très bonne coordination avec le MAEE, notamment 
sur les législations concernant les adoptions et les relations avec les services 
consulaires. L’agence doit donc comporter des compétences en matière du droit 
des relations internationales. Ses liaisons avec le MAEE doivent être fortes et elles 
seront forcément délicates.
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Scénario 2

Agence pour l'adoption : APA

Tutelles : MAE, MS, 
Justice, départements

Oned : observatoire adoptionComité de concertation sur action 
internationale (OAA, les associations 
de familles adoptives, 
départements, ministères)

Dotation 
Coopération

Rôle international :
- autorité centrale ;
- opérateur en complément OAA.

Rôle synthèse sur la politique 
adoption :
- rapport annuel ;
- propositions et avis.

Rôle national : 
- information familles départements ;
- référentiels et échange 
   de bonnes pratiques.

Statistiques

Statistiques

OAA

Comité de surveillance

CSA Consultatif





Rapport sur l’adoption

349




